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La crise économique et sociale accélère
p l u s i e u r s
conséquences

désastreuses du capi-
talisme financier. En
premier lieu, elle met
à bas des pans entiers
de notre tissu indus-
triel. Depuis 20 ans,
la France subissait
une constante désin-
dustrialisation ; celle-
ci est aujourd’hui très
rapide, au point que certains départements se
demandent quelles industries vont rester chez
eux. Or, le gouvernement ne réagit que pour
défendre certains grands groupes. C’est pour-
quoi, sur la demande du groupe socialiste, le
Sénat vient de mettre en place une mission
d’information sur la désindustrialisation des
territoires qui doit permettre de bien montrer
les responsabilités et dessiner les contours
d’une véritable politique de réindustrialisation. 

Deuxième conséquence : la crise accélère la
baisse du pouvoir d’achat de la très grande
majorité des ménages. Aux Etats-Unis, depuis
20 ans, si la croissance des revenus des 1 % des
américains les plus riches n’a cessé de s’accélé-
rer dans une courbe exponentielle, le pouvoir
d’achat de 90 % de la population n’a pas aug-
menté. Pire, l’évolution a été légèrement néga-
tive. En France, le résultat est identique dans
les grandes lignes. Ainsi l’INSEE notait dans un
récent rapport que les revenus du patrimoine et
des dividendes avaient cru de 50 % de 2002 à
2007, tandis que dans le même temps il y avait
stabilité du niveau de vie pour 90 % des
français. Tous les indices sur une soi-disant
croissance cachaient de fait une réalité vécue :
les populations ne s’enrichissent plus.

L’arrivée de la crise, si elle a stoppé un temps
l’évolution des plus aisés, a surtout accéléré les
mauvais résultats pour la très grande majorité
des français. Face à ces évolutions, le gouverne-
ment continue pourtant de privilégier les aides
aux plus aisés et une politique de l’offre, lais-
sant de fait la majorité des français s’appauvrir.
En ce début d’année 2010, le pouvoir d’achat
global des ménages est en baisse. Et c’est dans
ce contexte que François Fillon annonce, par
petites touches, un plan de rigueur de grande
ampleur : gel des dépenses publiques, gel des
dotations aux collectivités locales, … La crise
financière européenne apparait dans ce contex-
te plus comme un prétexte qu’une véritable jus-
tification.

Troisième conséquence de la crise : la remise en
cause des systèmes collectifs de protection
sociale. La privatisation des régimes sociaux a
toujours été un objectif pour le capitalisme
financier. Fonds de pension et assurances
privées étaient présentés comme l’avenir de la
protection sociale. La crise, qui a notamment
plombé nombre de fonds de pension, aurait du
remettre les pendules à l’heure. Pas pour le
gouvernement qui avance une réforme des
retraites où sont exclus d’emblée toute
recherche de recettes supplémentaires. Seules
les voies du relèvement de l’âge légal du départ
à la retraite et de l’augmentation des durées de
cotisation sont explorées. Là encore, les français
paient la note d’un capitalisme financier qu’il
faudrait combattre, mais qui est encouragé.

Jean-Pierre BEL

L ’ é d i t o  d u  P r é s i d e n t
Les Français paient la note
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Déjà pénalisée par la forte évolution des
dépenses sociales depuis 2000, la dégradation
de la situation financière des départements
s’est aggravée avec l’éclatement de la crise
financière à compter du 2ème semestre 2008 et
s’est amplifiée en 2009, notamment avec la
montée en charge du RSA.

A l’automne 2009, l’Association des départe-
ments a alerté le Premier ministre par la remise
d’un « Mémorandum en faveur des départe-
ments en difficulté », sur la situation critique
des finances de certains départements. Alors
que l’ADF recensait 25 départements en diffi-
culté à la fin de l’année 2009 (plus des 2/3
pourraient être concernés à l’horizon 2011
selon la DGCL), il aura fallu attendre le 28 jan-
vier, soit quatre mois pour que le Premier
ministre, François Fillon, charge M. Pierre
Jamet, directeur général des services du Rhône,
d’une mission de diagnostic et de propositions
pour consolider les finances des départements
fragilisés. 

Si le rapport de la mission, remis le 22 avril der-
nier, confirme le constat précédemment élaboré
par l’Association des départements de France
d’une situation financière difficile pour de
nombreux départements, les solutions qu’il
propose, restent timides et imprécises et ne per-
mettront pas de répondre à la crise structurelle
des finances départementales liée à l’évolution
dynamique des dépenses sociales (déficit de
3,8 Mds€ en 2008). Une intervention financière
de l’Etat, réactive, sera vraisemblablement
nécessaire selon le rapport, pendant une durée
de deux, au-delà de laquelle, les dispositifs de
compensation et de péréquation devront être
révisés, sans pour autant que le rapport précise
le détail de ces réformes. 

Les autres propositions du rapport, 40 au total,
reprennent des sujets couramment évoqués
comme ceux de la limitation des normes, du
renforcement de la mutualisation des moyens
et le développement de l’expérimentation, sans
aucune estimation des bénéfices financiers
attendus pour les départements. La mission
s’oppose par ailleurs à la suppression de la
clause générale de compétence pour les dépar-
tements mais remet en cause leur mission de
solidarité territoriale en les invitant vivement à
réduire, voire supprimer, les dépenses d’équi-
pement au profit des communes. Ce rôle, jugé «
ancien » des départements, doit aujourd’hui
être dévolue aux intercommunalités.

Parallèlement à cette mission, de nombreux
groupes de travail se sont constitués, à l’initia-
tive du Président de la République (animé par
Gilles Carrez), à l’initiative de l’association des
départements de France (Rapport de Michel
Dinet) ou encore à l’initiative de sept départe-
ments particulièrement concernés ou du comité
des finances locales.

Parmi leurs propositions, il faut noter celle de
Gilles Carrez qui propose le gel de l’évolution
des dotations de l’Etat aux collectivités territo-
riales, dans la continuité de la politique de res-
triction des recettes des institutions locales,
menée par la droite depuis 2007. Son applica-
tion serait un nouveau coup porté aux collecti-
vités locales, d’autant plus injuste si l’Etat
continuer de bénéficier pour ses dépenses, et
sur un périmètre souvent contesté, d’une
norme d’évolution basée sur l’inflation. 

Plus intéressante est la proposition du rapport
élaboré par Michel Dinet au nom de l’ADF,
selon laquelle il revient à l’Etat, au nom de la
solidarité nationale, de financer intégralement 

P o i n t  s u r . . .
Situation des finances des départements
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et par des recettes nationales, les allocations
sociales individuelles (APA, RSA, PCH) dont
les modalités restent définies au niveau natio-
nal. Pour leur part, les départements doivent
assumer sur leurs budgets, la responsabilité
d’apporter des réponses aux besoins spéci-
fiques, diversifiées et complexes des personnes
défavorisées sur leurs territoires.

Enfin, le préjudice financier subit par les
conseils généraux pourrait à l’avenir être sou-
mis au Conseil constitutionnel, via la procédu-
re de la question prioritaire de constitutionna-
lité, à l’occasion de laquelle le juge pourrait
considérer les défauts de compensation de
l’Etat comme une atteinte au principe de libre
administration des collectivités locales. 

Les réflexions engagées autour des finances
départementales ne peuvent faire abstraction
des débats en cours suite à la suppression de la
taxe professionnelle dans la loi de finances
pour 2010. Au cours des nombreux travaux réa-
lisés par la commission des finances1, la pers-
pective de l’adoption d’un projet de loi avant le
31 juillet 2010 chargé de mettre en place des
mécanismes de péréquation, comme le prévoit
la clause de revoyure introduite dans la loi de
finances pour 2010, est « apparu difficile à tenir
» selon les termes du communiqué de presse de
la commission des finances du 1er avril dernier.
Alors que ce rendez-vous législatif avait servi à
la droite, particulièrement aux « 25 frondeurs »
menés par l’ex Premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, à justifier leur vote de suppression de
la première ressource fiscale des collectivités
locales, l’annonce de son report signe l’échec
du gouvernement et de la majorité à proposer
rapidement des propositions d’amélioration
pour les collectivités territoriales. 

De plus, le retard pris dans la mise en œuvre de
la révision des valeurs locatives, prévue un
temps pour le projet de loi de finances pour
2011 mais pour laquelle aucune concertation
n’a été pour l’heure engagée, semble signifier
l’abandon d’une réforme pourtant essentielle
pour les collectivités territoriales et les contri-
buables locaux. 

En attendant, la 2ème conférence sur le déficit,
prévue le 20 mai prochain, sera sans nul doute,
l’occasion pour le gouvernement d’annoncer la
mise en place de nouvelles contraintes finan-
cières pour les collectivités locales, justifiées
par le nécessaire retour à l’équilibre des
comptes publics. 
C’est la raison pour laquelle, le renoncement
du gouvernement de s’engager en faveur d’une
politique ambitieuse en matière de finances
locales et la prévision de nouvelles baisses des
concours financiers de l’Etat aux collectivités
territoriales, nécessitent plus que jamais notre
vigilance à tous.

I. La reconnaissance de la situation finan-
cière difficile des départements….aggravée
par la crise économique et la suppression de
la taxe professionnelle

Le rapport Jamet date le début de l’aggrava-
tion de la situation financière des départe-
ments à partir du 2ème semestre 2008, celle-ci
s’étant amplifiée en 2009, notamment ave la
montée en charge du RSA. 

Les dépenses brutes d’aides sociales ont repré-
senté 27,7 Mds€ en 2008, tandis que 29,8 Mds€
de dépenses étaient prévues en 2009, soit 45%
du montant total des dépenses estimées à 66,5
Mds€. Au sein des dépenses sociales, 90% cor-
respondent aux dépenses de RMI/RSA, ASE et
à l’APA. 

En 2008, les départements ont eu à assumer un
déficit de 3,8 Mds€ de compensation pour les
prestations sociales (APA, PCH, RSA), soit
33% des crédits engagés (dépenses totales
11,4 Mds€ pour seulement 7,6 Mds€ de res-
sources transférées par l’Etat).

Sur la période 2000-2008, le différentiel entre
les recettes et les dépenses des départements en
taux annuel de croissance est de 1,3% en
moyenne. Or malgré cela, le déficit des collecti-
vités territoriales, toutes institutions locales
confondues, a été réduit à 5,6 Mds€ contre
8,7 Mds€ en 2008 (notamment grâce au rem-
boursement acticité du FCTVA). 
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Face à ce niveau croissant de dépenses, la situa-
tion de l’endettement des départements est
restée plutôt saine jusqu’en 2008, bien que sa
dynamique soit plutôt inquiétante (en 2009 la
dette des collectivités territoriales est en pro-
gression de 148,1Mds€ à 156,8 Mds€). Ainsi en
2009, la capacité de désendettement des
départements est de 4,5 années. A noter toute-
fois qu’il existe de forte disparités puisque cer-
tains départements ont une capacité de désen-
dettement de 20 ans alors que d’autres ne
seraient que faiblement endettés. Si cette situa-
tion est quai identique à celle de 1995 avec
4,2 années, la situation, 10 ans après, n’est tou-
tefois pas comparable puisqu’aujourd’hui
suite à la suppression de la taxe profession-
nelle les collectivités locales ont vu se réduire
considérablement leur marge de manœuvre
fiscale leur permettant de contenir leur endet-
tement. 

Le rapport estime en effet que malgré les
dépenses sociales élevées, « les départements
qui en avaient la volonté étaient en mesure
jusqu’à maintenant, au prix certes d’une haus-
se fiscale continue et grâce à la solidarité
nationale, mais à condition d’avoir une ges-
tion stricte en particulier de la section de fonc-
tionnement, de maintenir leurs équilibres
financiers jusqu’à fin 2008 ».

Selon lui, les départements en difficulté sont
ceux ayant maintenu de fortes dépenses de
subventions d’équipement (ex : Corrèze), et
ayant une maitrise insuffisante des dépenses
de fonctionnement (ex : Cher), ou d’impor-
tants investissement routiers et immobiliers
(ex : Haute Loire).
Dorénavant, les départements ne pourront plus
compter sur le levier fiscal pour doper leur
budget.

Le rapport confirme que si « la loi de finances
pour 2010 a garanti les ressources des départe-
ments pour l’année, elle a malgré tout réduit
la capacité de tel ou tel département de recou-
rir à la fiscalité2 avec un résultat satisfaisant
pour corriger des situations de déséquilibre
entre dette et fiscalité ».

Par ailleurs les compensations du Fonds natio-
nal de garantie individuelle des ressources
(FNGIR) sont figées dans le temps à compter de
2011. Les pertes de marges de manœuvre
financières pour les départements sont donc
évidentes, accentuant un peu plus « l’effet de
ciseau entre le dynamisme des dépenses
sociales qui représentent l’essentiel de la
contrainte budgétaire des départements et le
caractère désormais figé de leur ressources lié
au rythme d’accroissement des dotations et
compensation budgétaires ».

Des départements « ruraux pauvres » et
« urbains pauvres »

Le rapport note des disparités dans la situation
financière des départements, celles-ci étant
principalement dues : 
- Aux spécificités géographiques (40 %)
- Aux besoins (population et nombre de
bénéficiaires) pour 30%
- Au revenu moyen pour 20%

Ainsi, il a identifié les départements « ruraux
et pauvres » avec principalement des
dépenses d’APA élevées et les départements «
urbains et pauvres », avec majoritairement de
fortes dépenses d’aides aux familles et RMI.

Les départements « ruraux et pauvres » se
caractérisent généralement par un fort taux de
personnes âgées de plus de 75 ans, un faible
revenu médian disponible par unité de
consommation et un faible taux d’assujettis à
l’impôt sur le revenu.
Par conséquent, il s’en déduit des dépenses
sociales élevées avec des recettes inférieures,
voire quelques fois plus élevées, par rapport à
la moyenne nationale bien qu’insuffisante.

Les départements « urbains et pauvres » pré-
sentent un niveau de vie inférieur par rapport à
la moyenne des départements en  métropole,
un taux de chômage relativement important
mais peu de personnes âgées. Par conséquent,
les dépenses sociales sont principalement
concentrées sur le RMI/RSA et l’ASE (ex :
Seine Saint-Denis).
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Si le rapport se satisfait de cette explication jus-
qu’en 2008, au-delà, il note le manque de visi-
bilité quant à l’évolution de la situation, né de
l’impossibilité pour l’administration centrale
de disposer des comptes administratifs 2009
des départements. Toutefois les prévisions d’é-
volution des dépenses sociales en 2010 ne per-
mettent pas d’envisager un soulagement pour
les budgets locaux et de nombreux départe-
ments pourraient être en difficulté pour
financer leurs décisions modificatives au
cours de cette année.

L’évolution de l’APA restera dynamique
(+17%) avec un taux de couverture assuré par
le concours du CNSA en baisse continue. Par
conséquent, les charges des départements
seront obligatoirement en hausse. (On peut ici
rappeler l’engagement oral pris par le gouver-
nement lors de la mise en place de l’APA en
2000 : un taux de couverture de 50% du surcoût
de l’APA par rapport à la Prestation Spécifique
Dépendance ou du tiers de la dépense totale
des départements. Le taux de couverture varie
aujourd’hui entre 7et 50%).

Le RSA dont la progression s’est largement
fait sentir en 2009 (1 661 000 allocataires en
octobre 2009 pour plus de 6 Mds€) devrait se
poursuivre avec la montée en charge du dis-
positif. Le basculement des chômeurs arrivant
en fin de droit au courant de l’année 2010 et qui
basculeraient dans le RSA, pourrait nettement
alourdir les charges. Néanmoins son évolution
reste difficilement prévisible, celle-ci dépen-
dant de la conjoncture économique et des déci-
sions du gouvernement et des partenaires
sociaux (chômeurs en fin droit). Toutefois, il est
possible d’anticiper la dégradation des
comptes de certains départements sur la base 
des critères suivants : part de la population de
plus de 75 ans, revenu moyen des ménages
imposables ; taux de chômage, densité démo-
graphique.

Outre ces critères d’identification, le rapport
ne propose pas de liste des départements en
difficulté ou à aider.

II. Des propositions financières insuffi-
santes limitées à une « intervention réac-
tive et ponctuelle de l’Etat »… sans
résoudre le problème structurel du finan-
cement des compétences transférées.

Pour les départements les plus fragiles, le rap-
port tire la sonnette d’alarme en jugeant qu’ils
ne pourront pas attendre la clause de revoyure
de la TP en 2011. Il propose donc une avance
sur la répartition du FNGIR et du fonds de
péréquation des DMTO (dont on ignore enco-
re la date de mise en œuvre), bien qu’il recon-
naisse que ces solutions seront insuffisantes.

Ainsi, il préconise, comme sans doute nécessai-
re, une intervention de l’Etat, appelant à ce
qu’elle soit réactive. Cette intervention,
estimée une centaine de millions d’euros (mon-
tant qui demande à être confirmé par le gou-
vernement), pourrait se prolonger sur deux
années. Elle est d’autant plus justifiée que le
département est devenu un quasi opérateur de
l’Etat « qui lui aurait assigné la mission de
gérer les dispositifs mis en place par le législa-
teur ». Cette contrainte impose donc à l’Etat « la
recherche d’une meilleure adéquation entre
les besoins avérés des départements et leurs
ressources affectées et transférées ». En contre
partie, les départements signeraient une
convention permettant un processus d’échange
des informations sur les évolutions des recettes
et des dépenses.

Cette intervention supposerait la mise en place
de moyen de pilotage de la décentralisation
afin de pallier au manque d’information
intervenant dans le champ des compétences
transférées. Un observatoire de l‘évolution
des dépenses et des recettes des départements
fragiles et un comité de suivi de l’exécution
budgétaire chargé d’examiner l’élaboration des
décisions modificatives dont l’équilibre ne
pourrait être atteint, pourraient alors être créés. 
Enfin, il propose que les dispositifs de péré-
quation du Fonds de mobilisation départe-
mentale pour l’insertion et des DMTO soient
revus lors de la clause de revoyure sans pour
autant donner de précisions concrètes sur les
modifications à apporter.
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Il propose enfin de revoir la présentation des
documents budgétaires pour établir une dis-
tinction formelle entre les dépenses obliga-
toires et les dépenses libres.

Cette solution d’une intervention étatique
ponctuelle ne peut être une réponse satisfaisan-
te au sous financement structurel des alloca-
tions sociales assumées par le département. S’il
est vrai que le rapport prône le renforcement
et une meilleure lisibilité des systèmes de
compensation et de péréquation dans un délai
de deux ans (critères lisibles et actualisables), il
n’apporte aucune indication concrète sur le
contenu de ces propositions. Il semble pour le
moins, que les références prises pour le calcul
de la compensation, à savoir la date du trans-
fert par l’Etat, doivent être révisées.

Les autres propositions financières du rap-
port Jamet

- Déterminer avec précision si les nombreux
mécanismes actuels de péréquation entre
départements ont un effet ou non
- Distinguer clairement compensation et
péréquation
- Remettre à jour les critères utilités pour la
péréquation (prise en compte du revenu
médian par unité de consommation, propor-
tion de personnes de plus de 75 ans etc.)
- Mieux utiliser un mécanisme de péréqua-
tion horizontale plutôt que verticale
- Les mécanismes de péréquation doivent
faire effet lors de l’exercice budgétaire et ne
laisser place qu’à un ajustement lors de l‘exer-
cice suivant.
- Mettre en place un système permettant de
revenir au financement du tiers de la dépense
APA et de figer le dispositif RSA aux montants
déjà constatés.

III. Le maintien de la clause général de
compétence pour les départements… à
l’exclusion de sa mission de solidarité
territoriale

A. Le maintien de la clause générale de
compétence pour les départements

Au chapitre des autres solutions à apporter à la
dégradation des finances départementales, le
rapport récuse la proposition de suppression
de la clause générale de compétence, jugeant
cette solution « facile, même simpliste » et esti-
me qu’en dehors des dépenses obligatoires, « il
existe des dépenses contraintes dont le caractè-
re juridique est certain. Elles résultent soit de
dispositifs légaux ou européens, de pratique
d’agence ou d’établissements publics. (lignes
ferroviaires grande vitesse, autoroute, rénova-
tion urbaine, université) ». Il reconnait égale-
ment « qu’en matière d’investissement et de
fonctionnement nombre des politiques facul-
tatives dans le domaine scolaire, culturel,
sportif ont un impact social réel. Les écono-
mies attendus ne seraient pas à la hauteur
même s’il ya des efforts à faire ».

B. La remise en cause de la mission de soli-
darité territoriale du département

A l’inverse, il propose la remise en cause d’une
des missions essentielle du département : à
savoir celle de solidarité territoriale au profit
des communes (3Mds€).
Qualifiant d’ « ancien » ce rôle de soutien des
départements, le rapport estime que « ce rôle
de mutualisation de la dépense pour des équi-
pements qui dépassent la capacité financière
des communes traditionnellement dévolue
aux départements, a été dévolue aux struc-
tures intercommunales ».

Le maintien de ces missions effectuées par
deux entités différentes entretiendrait selon lui
une forme de « concurrence », agissant comme
un « frein puissant au développement des
compétences de l’intercommunalité ».

Ainsi, il appelle les départements à un certain
désengagement du soutien à l’investissement
communal, de façon à diminuer le besoin de
financement de la section d’investissement de
leur budget et enrayer la spirale de l’endette-
ment. (Alors qu’en réalité le besoin de finance-
ment est également du, à des dépenses de fonc-
tionnement beaucoup trop lourdes, notamment
les dépenses sociales, face à des recettes insuffi-
santes.
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Cette effet de ciseau grève les capacités d’in-
vestissement du département et augmente
donc son besoin de financement. (rappel : les
départements, comme toutes les collectivités
locales, doivent voter un budget un équilibre et
ne peuvent emprunter que pour financer l’in-
vestissement).

IV. Les autres propositions du rapport Jamet

Le rapport Jamet émet 40 propositions (dont
7 financières), dont le coût ou les économies
pour les départements n’ont pas été chiffrés et
dont la capacité à résoudre le problème du
financement des allocations sociales départe-
mentales est loin d’être prouvée.

→ Le poids écrasant des normes pour les bud-
gets des départements
Le rapport note «également l’impact impor-
tant des normes définies par l’Etat, qui conti-
nue par là même à intervenir dans le champ
des politiques décentralisées ».
Il rappelle l’intérêt de la mise en place de la
Commission Consultative de l’Evaluation des
Normes tout en regrettant le caractère non
contradictoire de l’instruction des dossiers. A
ce titre, il propose que les représentants des
services des collectivités concernées puissent
être entendus à côté des services de l’adminis-
tration centrale. Ainsi, une lecture intelligente
des normes pourrait être faite et un délai d’ap-
plication raisonnable prévu, afin d‘éviter les
gaspillages et les incompréhensions liées à la
suppression brutale de certaines normes.

→ Mise en place d’outils de pilotage de la
décentralisation :
Ainsi, il propose de créer des outils de gestion
adaptés pour l’ensemble des secteurs dans les-
quels plusieurs acteurs participent à la gestion
d’une même politique. Des référentiels pour-
raient être élaborés sur les coûts de prestation,
des services. Un système de diffusions des
bonnes pratiques et des rapports thématique de
la Cour des Comptes est aussi envisagé.

→ Renforcement de la mutualisation 
Le rapport propose un renforcement de la
mutualisation des moyens des départements 

pour gagner en efficacité et en performance
(domaine informatique, SDIS, formation au
secourisme, médecin du travail, gestion de tré-
sorerie et de la dette, insertion, etc.)

→ Favoriser l’expérimentation
Il suggère également de favoriser l’expérimen-
tation avec la mise en place de guichet de ser-
vice public (équipé d’ordinateur, webcam,
scanner, imprimante !!), du co-voiturage, d’un
statut d’auto-entrepreneur sénior pour les ser-
vices à la personne, de plans départementaux
de logements adaptés à la dépendance.

→ Prévoir des simplifications administratives
Il prévoit des simplifications administratives :
transfert au département de la compétence
pour la création des EPHAD et autres établisse-
ments, unification des services médicaux de la
protection maternelle et infantile et ceux sco-
laires, une simplification des relations avec les
services de prestation à domicile, transfert à la
région du Fonds d’Aide aux jeunes et de la for-
mation obligatoire des assistants maternelles,
suppression de certaines cofinancements etc.

→ Réformer et mettre en cohérence certains
services
Généralisation du 212, obligation de conven-
tion de financement de l’insertion profession-
nelle, réforme de la Direction de la sécurité civi-
le et de la direction générale de la cohésion
sociale.

V. Des réactions en demi teinte

Remis le 22 avril au Premier ministre, le rap-
port à vocation, selon François Fillon, « à deve-
nir une boite à outil dans laquelle l’Etat et
département pourront trouver les moyens
d’accroitre l’efficacité de leur intervention à
coût maitrisé. ». Dans cet esprit il a décidé de
lancer une concertation en mai avec
l’Association des départements de France sur
la question du financement des départements.

L’ADF accueille favorablement cette volonté de
« rétablir un climat de confiance » en rappelant
toutefois qu’elle impliquait une véritable négo-
ciation.
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L’association approuve le constat établi par le
rapport Jamet – constat qu’elle avait par
ailleurs réalisé de longue date – et l’idée d’un
financement exceptionnel conjoncturel.
Néanmoins, elle regrette que cet apport finan-
cier ne soit proposé qu’à quelques départe-
ments sans méthode pour les identifier, alors
que la hausse des dépenses sociales et la dégra-
dation des comptes, concernent ou concernera
bientôt tous les départements. Enfin, cette solu-
tion ne règle en rien les problèmes structurels,
qu’est le financement des prestations sociales.
A ce titre, elle propose de modifier dès à pré-
sent le montant de la compensation et les
méthodes de péréquation. Or, sur ces points, si
le rapport de M. Jamet émet les mêmes propo-
sitions, à l’horizon de deux ans, il n’apporte
aucun élément précis permettant leurs concré-
tisations.

VI. De nombreux autres travaux terminés ou
en cours…

Parallèlement à la mission menée par M. Jamet,
de nombreux groupes de travail sont égale-
ment chargés de réfléchir à la situation des
finances des départements. A ce titre, plusieurs
rapports ont ou seront prochainement rendus.

A. Le « Mémorandum en faveur des départe-
ments en difficulté » de l’ADF

A l’appui de la saisine du Premier ministre, à la
fin de l’année 2009, l’Association des départe-
ments de France a publié un Mémorandum en
faveur des départements en difficulté, qu’elle a
depuis actualisé. 

Elle propose une compensation plus équi-
table du coût des prestations sociales versées :

- avec pour l’APA, une augmentation de la
contribution de la CNSA en portant à 0,2% au
lieu de 0,1%  le prélèvement sur l’assiette natio-
nale de CSG pour atteindre un taux de couver-
ture de 50% et une révision des critères de
répartition de l’enveloppe de la CNSA au pro-
fit des territoires en vieillissement démogra-
phique. A plus long terme, elle demande de
revoir les taux de compensation et d’urgence 

une discussion sur la prise en charge du 5ème
risque (dont le projet de loi est toujours
repoussé par le gouvernement).

- avec pour le RSA, la pérennisation du
Fonds de mobilisation départementale pour
l’insertion et son doublement par l’affectation
des excédants du Fonds national de solidarité
active (dus à la faible montée en charge du
RSA chapeau). Elle demande également l’auto-
risation d’inscrire le reliquat des droits à com-
pensation en « produits à recevoir » dans les
budgets des départements (ce qui permettrait
de reconnaitre sa dette en attendant les clauses
de réexamen de la compensation du RSA fin
2010 et fin 2011).

- avec pour la PCH, la demande d’une cou-
verture intégrale par la CNSA. (Cette alloca-
tion est compensée par 26% du produit de la
contribution de solidarité pour l’autonomie. Or
ce produit progresse à un rythme bien moindre
que l’évolution des dépenses de PCH. Ainsi le
taux de concours sur cette dépense devrait pas-
ser de 97% en 2008 à 44,5% en 2010.)

En vue d’un partage plus clair des responsabi-
lités pour une meilleure maitrise des coûts, elle
demande la révision de la notion d’autonomie
financière, et particulièrement de la définition
des ressources propres, dont le périmètre
actuel comprend les recettes fiscales dont les
départements n’ont la maitrise ni de l’assiette
ni du taux. Cette définition trop large a permis
au gouvernement de diminuer l’autonomie fis-
cale des collectivités locales à l’occasion de la
suppression de la taxe professionnelle.
Une révision de la loi organique du 29 juillet
2004 prise en application de l ‘article 72-2 de la
constitution est nécessaire.
Quant au financement des SDIS, elle réclame
un plafonnement de la contribution des dépar-
tements et l’accroissement de leurs pouvoirs,
notamment dans l’élaboration des schémas
départementaux d’analyse et de couverture des
risques. L’Etat devrait également assumer
financièrement les actions de prévention réa-
lisées pour son compte par les SDIS (30% des
missions est exercé pour l’Etat au titre de la
prévention des risques).
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Elle suggère ensuite une modification des
règles comptables (nomenclature M52) pour
alléger la pression sur les budgets départe-
mentaux : allongement des durées d’amortisse-
ment au delà de 15 ans (subvention versées aux
personnes de droit public ou privé), disjoindre
la part imputable aux investissement dans le
financement des établissements pour per-
sonnes âgées ou handicapées, étendre le champ
de la neutralisation des amortissements obliga-
toires pour le patrimoine immobilier départe-
mental (mobilier de bureau, installations de
voiries , installations téléphoniques ou élec-
trique etc.)

Enfin, l’Agence Standard ans Poor’s3, sollicitée
par l’ADF, a confirmé que l’endettement des
départements en difficulté ne résulte « ni d’une
sous-utilisation de leur levier fiscal ni d’un
sur investissement » mais « relève avant tout
de l’évolution de leurs dépenses obliga-
toires ». L’agence conclut en affirmant qu’ « à
défaut de solutions durables apportées à ce
problème structurel, la solvabilité financière
des départements ne pourra que continuer à
se détériorer rapidement au cours des pro-
chaines années ».

B. Consultation juridique à la demande de
7 départements 4

Face à leurs difficultés financières et de mul-
tiples contentieux avec l’Etat, 7 départements
se sont associés pour consulter le Professeur
Dominique Rousseau  (professeur à l’université
de Montpellier 1) sur le principe constitution-
nel d’autonomie financière locale et sur la ques-
tion de la compensation financière des charges
transférées.

Dans son rapport rendu en mars 2010,
M. Rousseau analyse le défaut de compensa-
tion financière comme une atteinte manifeste
au principe constitutionnelle de libre admi-
nistration locale. Celle-ci pourrait être recon-
nue par le juge constitutionnel à l’occasion
d’une question prioritaire de constitutionna-
lité, mise en place récemment.

Il rappelle à cet effet les écrits de la Cour des
comptes dans son rapport thématique public
« La conduite par l’Etat de la décentralisation »
(octobre 2009) : « La décentralisation a eu pour
effet de créer pour les départements des
charges nouvelles, dont la dynamique et le
poids sont considérables. Elles peuvent avoir
pour conséquence de réduire les marges de
manœuvre budgétaire de ces collectivités, dès
lors que les apports de dotation ou de fiscalité
compensatoire ne connaissent pas une évolu-
tion parallèle. »

Outre la voie constitutionnelle, il propose
d’agir via la loi, notamment une proposition
de loi, dont l’objet serait de :

- constater l’existence d’une atteinte au princi-
pe constitutionnel de compensation par l’effet
cumulatif des lois de transferts de compé-
tences ;
- prescrire des modalités de compensation pour
les compétences déjà transférées ;
- prévoir des modalités de compensation diffé-
rentes pour les transferts de compétences à
venir.

Si l’idée est séduisante, il est à craindre que l’ar-
ticle 40 de la Constitution limite les possibilités
d’intervention des parlementaires via une pro-
position de loi. En effet, généralement toute
disposition tendant à augmenter les compensa-
tions versées par l’Etat aux collectivités territo-
riales (actuellement des transferts de fiscalité)
est déclarée contraire à l’article 40 car elle crée
une charge pour l’Etat. La seule possibilité,
pour passer outre l’article 40, est la mise en
place de prélèvement de recettes.

C. « Vivre ensemble dans une société soli-
daire » - Association des départements de
France 

De son côté, l’Association des départements de
France a, elle aussi, réalisé un travail mené par
Michel Dinet, 1er Vice président de l’ADF et
Président du conseil général de Meurthe-et-
Moselle, dont le rapport5 a été adopté par le
bureau de l’Association le 9 mars 2010.
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Le rapport relève à raison, qu’à la différence de
la sécurité sociale, des allocations familiales et
de la retraite dont le financement est pleine-
ment assuré par des ressources nationales, une
partie de plus en plus importante du finance-
ment des allocations individuelles (APA,
RSA, PCH) est anormalement assumée par les
finances départementales et par conséquent le
contribuable local. Or le contribuable local
n’est pas le même que le contribuable national.
Le premier est taxé sur « son habitation, ou
pour les entreprises sur leurs outils de produc-
tions ». Le second est taxé sur « ses revenus ou
pour les acteurs économiques, sur les plus
values ». La prise en compte du revenu permet
une plus grande justice fiscale d’où les proposi-
tions socialistes depuis de longues années d’in-
troduire le revenu dans l’impôt local.
Ce financement « de fait » est par conséquent
une entrave au principe républicain et à la soli-
darité nationale.

Pour y remédier, le rapport émet toutefois des
pistes de réflexion intéressantes :
- Afin de garantir à tous la possibilité de
vivre le plus dignement possible (tel est le rôle
des prestations sociales) et d’assurer une éga-
lité de traitement de tous les citoyens, il revient
à l’Etat et au Parlement de définir le niveau
des allocations individuelles de solidarité, et
donc d’en fixer le montant et les règles d’attri-
bution. Par conséquent, c’est au niveau natio-
nal d’assumer le financement de ces presta-
tions, de manière intégrale et à partir de res-
sources nationales.

- A côté de cette responsabilité nationale, il
revient à l’échelon local « la responsabilité
d’apporter des réponses aux besoins spéci-
fiques, diversifiées et complexes des per-
sonnes défavorisées » (accueil et accompagne-
ment des personnes dans la proximité etc.). Le
département doit donc assumer cette mission
avec les ressources qui sont les siennes. Les
départements assument donc politiquement
leur choix et leur priorité en fonction des
moyens dont ils disposent. Toutefois pour pal-
lier aux inégalités de ressources entre les dépar
tements, des dispositifs de péréquation doi-
vent être mis en œuvre.

D. Groupe de travail mené par Gilles Carrez
sur la maîtrise des dépenses locales

Suite à la 1ère conférence sur le déficit, qui s’est
tenu le 28 janvier dernier, le Président de la
République a annoncé la création d’un groupe
de travail sur la maitrise des dépenses locales.
Installé par le ministre du budget le 9 mars der-
nier, son rapport a été confié à Gilles Carrez,
rapporteur général du budget à l’Assemblée
nationale. Il a pour mission de « réaliser un
diagnostic partagé sur les facteurs qui expli-
quent le dynamisme des dépenses des collec-
tivités, proposer des mesures susceptibles de
contenir la progression des dépenses locales
et notamment étudier l‘opportunité de la mise
en place d’objectif de dépense locale dans le
respect du principe de libre administration et
d’autonomie financière des collectivités
locales ».

Le 28 avril, Gilles Carrez a annoncé que son
rapport suggérerait de geler en valeur l’évolu-
tion des concours de l’Etat aux collectivités.
Rappelons qu’aujourd’hui les dotations de
l’Etat évoluent selon la règle « 0 % en volu-
me » et que depuis 2008, elles n’ont cessées de
diminuer avec la suppression du contrat de
croissance et de solidarité (2008) puis la sup-
pression de l’indexation de la DGF (2009), et
enfin l’évolution plus que réduite de la DGF
(0,6% en 2010 soit 50% de l’inflation). Les
concours de l’Etat en 2010 hors FCTVA
(50,8 Mds€) évoluaient déjà de 0,6%% soit
seulement 50% de l’inflation. Avec le FCTVA
(57 Mds€), ils évoluaient de 1,2%.

Ainsi, une économie de 800 millions d’euros
par an serait réalisée pour l’Etat. Face à cette
nouvelle contrainte budgétaire, Gilles Carrez
demande aux collectivités de s’adapter et s’en
remet à un renforcement de la péréquation
pour traiter les cas les plus difficiles. Par
ailleurs, il met en garde l’Etat en lui demandant
de « s’interdire les transferts rampants de
dépenses aux collectivités et de leur imposer
des normes de dépenses ». Cependant le rap-
porteur a refusé d’imposer une norme d’évo-
lution des dépenses locales même à titre indi-
catif en raison des obstacles juridiques nom
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breux (libre administration des collectivités territoriales). Pour mémoire, le gouvernement avait
déjà inscrit dans le projet de loi de programmation des finances publiques pour 2009-2012 une
évolution du déficit des collectivités locales, qui pouvait être interprétée comme une contrainte
sur l’évolution de leurs dépenses. Les sénateurs socialistes s’y étaient opposés et le Sénat, à l’ini-
tiative du rapporteur général Philippe Marini avait supprimé cette disposition6. Cette proposi-
tion de Gilles Carrez semble un nouveau coup porté aux collectivités locales et une injustice
face à l’Etat dont les dépenses au moins en 2010, continuent d’évoluer au même rythme que
l’inflation. De plus, il faut rappeler que l’Etat viole quasi systématiquement la norme de
dépenses qu’il s’impose et dont le champ d’application est constamment critiqué (exclusion
des dépenses fiscales alors qu’elles se substituent à des dépenses budgétaires, idem pour les
remboursements et les dégrèvements etc.) De plus, l’inflation constatée par les élus locaux sur
la base de l’indice des prix des dépenses communales augmente plus fortement que l’inflation
calculée par l’INSEE. A ce titre, elles seront doublement pénalisées.
D’après les déclarations du Président de la République, la deuxième conférence sur le déficit, qui
devrai avoir lieu le 20 mai prochain, devrait donner donnerait lieu à des décisions extrêmement
importantes et extrêmement précises pour les collectivités territoriales, la sécurité sociale et l’Etat.
Pour mémoire, outre le rapport de Gilles Carrez, Michel Camdessus s’est vu confié d’un groupe
de travail chargé de réfléchir à l’instauration d’une règle d’équilibre des finances publiques. A
noter que de son côté également, le comité des finances locales a mis en place, au début du
mois de février, un groupe de travail présidé par Philippe Adnot pour étudier la progression
mécanique des dépenses de solidarité nationale qui incombent aux conseils généraux. 

Source : ADF / Bercy
On peut observer deux pics de croissance des dépenses des départements : en 2000-2001 avec la création de l’APA puis en 2003-2004 avec le tranfert du RMI.

_______________________________________
1 La commission des finances a organisé une table ronde sur la péréquation le 10 février 2010, et plusieurs ateliers de travails sur la péréquation (FDPTP,
FSRIF) et les Impositions forfaitaires des entreprises de réseaux.
2 22La loi de finances pour 2010 a supprimé la possibilité pour les départements de voter le taux du nouvel impôt économique, la cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises, et a transféré la part départementale de la TH au bloc communal. Ainsi, les départements ne disposent plus que du pouvoir de
voter le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
3 Etude remise le 19 avril 2010
4 Côtes d’Armor, Haute-Loire, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Saône-et-Loire, Territoire de Belfort, Val de Marne
5 Vivre ensemble dans une société solidaire - Garantir le financement durable des allocations individuelles de solidarité dans le cadre du Pacte républi-
cain.
6 L’article 2 du projet de loi de programmation des finances publiques pour 2009-2012 prévoyait l’évolution à la baisse jusqu’en 2012 du déficit de l’en-
semble des administrations publiques dont les collectivités territoriales. Interprétée comme l’imposition d’une norme d’évolution de leurs dépenses, l’en-
semble des membres de la commission des finances s’y était opposé. La sénatrice Nicole Bricq avait lors de la séance publique du 6 novembre 2008,
dénoncé ce texte au nom du groupe socialiste: « l’effort que le gouvernement demande aux collectivités locales est disproportionné ». Ainsi, les sénateurs
avaient adopté, contre l’avis du gouvernement la suppression de ces dispositions. La commission mixte paritaire à la demande des députés les avait réin-
troduites. De plus, l’article 5 de la loi instaure une règle d’évolution des dépenses de l’Etat basée sur l’inflation. Ne pouvant faire de même pour les col-
lectivités locales, l’article 7 de la loi se résoud à limiter l’évolution des recettes des collectivités territoriales (concours financiers de l’Etat), limitées à la
seule inflation.
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Le jeudi 29 avril 2010, le Sénat a examiné la
proposition de loi d’Hervé Maurey, relative
aux contrats d’assurance sur la vie (proposi-
tion no 2, texte de la commission no 373, rap-
port no 372). Le débat  s’est révélé très consen-
suel et la proposition de loi modifiée a été
adoptée à l’unanimité. Virginie Klès et Jean-
Pierre Sueur sont intervenus au nom du grou-
pe socialiste du Sénat.

Le sort des contrats d’assurance-vie non
réclamés est un sujet qui suscite régulièrement
l’attention non seulement des milieux écono-
miques au regard du poids financiers que
représentent les entreprises d’assurances et les
mutuelles mais aussi des assurés et souscrip-
teurs car l’assurance-vie est un produit d’é-
pargne très courus (12 millions de contrats
souscrits représentant un encours de 1265 mil-
liards d’€, soit 80 % du PIB).

Le législateur est intervenu à plusieurs reprises
récemment, en 2005 et 2007 pour résoudre cette
difficulté afin d’améliorer la recherche et les
moyens d’information sur cette catégorie de
contrats.

Hervé Maurey, auteur de la proposition de loi,
propose de renforcer les obligations des assu-
reurs en matière de recherche et d'améliorer la
transparence sur les contrats non réclamés. Il
préconisait d’autres mesures telles que l'irrévo-
cabilité du bénéficiaire et le suivi permanent de
l'assuré par les assureurs.

La commission des lois, tout en souscrivant à
l’objectif recherché par l’auteur de la proposi-
tion de loi, a modifié le texte proposé pour ne
retenir que l’obligation d’une consultation
annuelle du RNIPP (répertoire national d'iden-

tification des personnes physiques, répertoire
tenu par l'Insee, recensant en France les per-
sonnes vivantes et décédées) sans condition
d'âge du souscripteur, dès lors que le contrat
dépasse 2 000 euros.  Rappelons que la propo-
sition de loi obligeait les assureurs à vérifier l'é-
ventuel décès de l'assuré si ce dernier n’avait
pas réagi à 3 courriers annuels, délai excessif
pour la commission.

En outre, la commission des lois n’a pas sou-
haité que les frais de recherche soient mis à la
charge des bénéficiaires.

Par ailleurs, la publication annuelle du nombre
et de l'encours des contrats non réclamés infé-
rieurs à 2 000 euros et dont le souscripteur a
plus de 90 ans n’a pas semblé opérationnelle à
la commission des lois. En conséquence, elle a
introduit un article 1er bis pour modifier ce dis-
positif et prévoir que les assureurs devront
faire rapport annuellement de leurs démarches. 

Elle a supprimé à l'article 2, des formalités qui
lui sont apparues lourdes et coûteuses.

Elle a fait de même à l'article 3.

Enfin, elle a considéré que l'article 4 n'était
guère compatible avec l'équilibre de la loi de
2007. Il a été supprimé.

Par la voix d’Hervé Novelli, secrétaire d'État
chargé du commerce, de l'artisanat, des petites
et moyennes entreprises, du tourisme, des ser-
vices et de la consommation, le Gouvernement
s’est déclaré favorable à l’adoption du texte
issu des travaux de la commission des lois qui
« pousse à son terme la logique de 2007 en
imposant aux assureurs de vérifier le décès des 

P o i n t  s u r . . .
Proposition de loi relative aux contrats

d’assurance sur la vie
[après examen en séance publique]
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souscripteurs, de rechercher les bénéficiaires et
de faire état annuellement des démarches qu'ils
ont accompli à cette fin ». Il a jugé ces mesures
« efficaces et proportionnées ».

Dans la discussion générale, Virginie Klès et
Jean-Pierre Sueur se sont déclaré favorables à
l’adoption de la proposition de loi.

Virginie Klès a insisté sur la nécessité de
résoudre la question des contrats non réclamés
dont les conséquences  posent un problème
éthique et économique. Elle a dénoncé l’incerti-
tude sur les chiffres annoncés qui n'alimente
pas la confiance, malgré les évolutions interve-
nues en 2005 et 2007. Elle s’est déclarée favo-
rable à la proposition de loi qui améliore l’exis-
tant. Si elle a regretté la suppression par la com-
mission des lois des mesures visant à renforcer
l’identification des bénéficiaires, elle a insisté,
en revanche, pour que le financement de la
recherche repose sur les assureurs.

Jean-Pierre Sueur a déclaré qu’il était moral et
souhaitable que les sommes en cause revien-
nent à leur bénéficiaire. Il a approuvé les
conclusions de la commission des lois qui a
supprimé l'article 4 de la proposition de loi car
elle portait atteinte à l'équilibre de la loi de
décembre 2007. Préfigurant le débat sur les
articles et les amendements, il a justifié le dépôt
de son sous-amendement en concluant  que la
transparence est toujours bonne pour préserver
la confiance.

En effet, dans la discussion des articles, Hervé
Maurey est revenu à la charge en déposant plu-
sieurs amendements rédactionnels et de fond,
afin d’inscrire des critères précis sur la défini-
tion du contrat non réclamé. Jean-Pierre Sueur
a défendu un sous-amendement tendant à
rendre le dispositif d’application immédiate en
supprimant le renvoi à des critères précisés par
arrêté du Ministre en charge de l'économie. Le
sous-amendement n’a pas été adopté, le
Gouvernement prenant l’engagement de
publier l’arrêté dans les 3 mois, après concerta-
tion avec les consommateurs et les assureurs.

Les amendements d’Hervé Maurey ont été
adoptés après avis favorables de la commission
et du Gouvernement. L’ensemble des orateurs
qui se sont exprimés ayant déclaré voter pour
le texte ainsi modifié ; la proposition de loi a été
adoptée à l’unanimité.
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Jeudi 29 avril, le Sénat a examiné et repoussé
la proposition de loi du groupe socialiste rela-
tive aux règles de cumul et d'incompatibilité
des mandats sociaux dans les sociétés ano-
nymes et à la représentation équilibrée des
femmes et des hommes au sein des conseils
d'administration et de surveillance.

Nicole Bricq a présenté le texte de la proposi-
tion de loi. Elle a constaté la sous-représenta-
tion des femmes dans les conseils d'administra-
tion et les conseils de surveillance, constat
objectif et reconnu. Aujourd'hui, la sous-repré-
sentation des femmes est indiscutable, notam-
ment dans les grande sentreprises. 5 entre-
prises du CAC 40, dont EADS, n'ont aucune
femme dans leur conseil d'administration. En
moyenne, l'Union européenne est à 10 %, les
États-Unis à 15 %. En outre, la sous-représenta-
tion des femmes est persistante. Le Medef a
certes adopté une recommandation en ce sens
mais le mouvement est trop lent : l'autorégula-
tion est inefficace.

Au rythme actuel, il faudrait attendre 2075
pour atteindre l'objectif poursuivi ! Enfin, la
mixité des sexes est un plus pour les entre-
prises ; les femmes n’adoptent pas le même
style de management que leur collègue mascu-
lin et abordent la gestion du risque selon une
approche différente. La sous-représentation
des femmes est regrettable. Une intervention
législative est donc nécessaire. Elle a plaidé
pour un meilleur accès aux fonctions de res-
ponsabilité, conformément à l'article premier
de la Constitution.

Tout en soulignant l’accord avec la commission
des Lois sur l’objectif à atteindre, elle a mis en
évidence les différences existant avec la propo-

sition de loi Copé-Zimmermann, adoptée le
20 janvier à l'Assemblée, en particulier en
matière de sanction en cas de non respect de la
législation. Contre la situation d’endogamie
des conseils d’administration et de surveillan-
ce, elle est revenue sur le besoin de limiter les
cumuls des mandats sociaux. Actuellement,
28 % des mandataires sociaux concentrent 43 %
des voix. Alors que le groupe UMP partage les
objectifs du groupe socialiste, elle a regretté
que la commission des lois ait fait le choix d’at-
tendre la proposition de loi votée par les
députés en expliquant que son inscription à
l’ordre du jour des travaux du Sénat en raison
d’un agenda surchargé.

Richard Yung a expliqué les raisons pour les-
quelles le groupe socialiste ne se satisfaisait pas
de la proposition de loi d’Yvon Collin votée par
le Sénat et visant à limiter le cumul des man-
dats dans les entreprises publics et privées, car
la réforme a été vidée sa substance par la majo-
rité sénatoriale. Il est revenu sur le cas d’Henri
Proglio et du cumul de la direction d'EDF
et de celle de Veolia. Reconnaissant que la sanc-
tion proposée par le groupe socialiste était radi-
cale, il a expliqué qu’elle était justifiée parce
qu’elle allait dans le sens de la modernisation
de notre économie.

Michèle André a défendu la proposition de
non-cumul des mandats sociaux, que n'aborde
pas la proposition de loi de l'Assemblée natio-
nale. Elle a démontré que les exemples respec-
tifs de la Norvège et de l'Espagne plaidaient
pour une législation plus ferme. Elle a regretté
que la commission des lois ait fait le choix du
revoir en commission car la proposition de loi
du groupe socialiste est plus efficace que la
proposition de loi Copé-Zimmermann.

P o i n t  s u r . . .
Mandats sociaux dans les sociétés anonymes et représentation

équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils
d’administration et de surveillance

[après examen en séance publique]
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Le rapporteur, Marie-Hélène des Esgaulx, a
défendu la motion de renvoi en commission au
motif qu’un texte aux objectifs identiques, était
en cours de navette actuellement au Sénat et
que ce dernier commençait à y travailler.

Le Gouvernement (Nadine Morano, secrétaire
d'État chargée de la famille et de la solidarité)
s’est opposé aux objectifs ambitieux de la pro-
position de loi. Il a critiqué tout ce qui pouvait
donner corps à la réforme, en qualifiant les
mesures proposées de poids excessivement
contraignant. Il a manifesté son opposition au
durcissement de la limitation des cumuls de
mandats et s’est alarmé de ce que le quota
serait appliqué aux entreprises comptant plus
de 250 salariés. Il a prôné l’équilibre de la réfor-
me quand le Chef de l’Etat se plaît à parler de «
ruptures ».

Les sénateurs centristes et membres du groupe
UMP ont soutenu le renvoi en commission.

Jacques Mézard, au nom du groupe RDSE a
appelé à rejeter la proposition de renvoi en
commission en déclarant que le volontarisme a
besoin d'actes pour ne pas rester incantatoire.

Le groupe CRC, par la voix d’Odette Terrade, a
regretté le renvoi en commission

Au final, le Sénat adopté la motion n° 1 tendant
à reporter l’examen de la proposition de loi
socialiste.
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Sénat n°384 – J. Ralite
Rapporteur de la Commission Culture : Jack Ralite
Séance publique : jeudi 20 mai 2010, matin

La proposition de loi tend à revenir sur certains des textes législatifs et décisions du gouver-
nement actuel qui ont mis en danger l’indépendance et la pérennité du financement de France
Télévisions.

Elle propose ainsi :

• le maintien, dans certaines proportions voire intégralement (après mise en place d’un mora-
toire), de la publicité sur les antennes de France télévisions ;

• la pérennisation de ses ressources (avec une augmentation du produit de la redevance en
assujettissant à cet impôt, les résidences secondaires ; l’augmentation de 2 points du prélèvement
opéré sur les recettes publicitaires des chaînes permettant de compenser la perte de ressources
publicitaires du service public) ;

• l’indépendance financière de France télévisions en suspendant la privatisation de la régie ;

• l’indépendance politique de France télévisions en prévoyant la nomination de son président
par son conseil d’administration et en posant l’interdiction au pouvoir exécutif d’adresser à la
société, des « instructions ».

_________________________________

Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter la note détaillée sur cette proposition de loi sur l’extranet du groupe
socialiste : http://www.senateurs-socialistes.fr

N o t e  d e  t r a v a i l . . .
Proposition de loi visant à assurer la sauvegarde du

service public de la télévision

[Débat en séance publique le 20 mai 2010]
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1) Calendrier
Assemblée nationale
• PJL n° 2452
• Rapport Gilles Carrez n° 2460
• Discussion : 3 mai 2010
Sénat
• Texte adopté par l’Assemblée nationale le
3 mai 2010 : n° 424
• Rapport de Philippe Marini du 4 mai 2010 :
n° 428
• Discussion : jeudi 6 mai (DG : N. Bricq)
_______________________

2) Objet du PLFR

• Permettre à la France de participer, si
nécessaire, à la mise en oeuvre du dispositif de
soutien décidé par les États-membres de la
zone euro au bénéfice de leurs membres, à
savoir, en l’occurrence : la Grèce.
• Mettre en pratique le principe de solida-
rité des États-membres de la zone euro, affirmé
lors des Conseils européens du 11 février et des
25 et 26 mars 2010, dans le but de préserver, si
nécessaire, la stabilité financière de la zone
euro. 
• Il s’agissait d’apporter un soutien financier
à la Grèce, dans le cadre d’un accord passé
avec le Fonds monétaire international (FMI),
et au moyen d’une majorité de financement
européen, par le biais de prêts bilatéraux coor-
donnés des pays membres de la zone euro. 
• Dans le même temps, les autorités
grecques ont pris des mesures de redresse-
ment de leurs finances publiques de très gran-
de ampleur, qui devraient permettre de réduire
le déficit public dès cette année de 4 points de
PIB. Elles se sont engagées à poursuivre cet
effort en 2011 et 2012 de manière à ramener le
déficit public sous le seuil de 3 points de PIB. 

3) Contexte économique et budgétaire
français

• Le Gouvernement n’a pas modifié les
hypothèses macroéconomiques de la France
(inflation, croissance, etc.).
• L’hypothèse de croissance du PIB de 1,4 %
pour l’année 2010 n’a pas été modifiée : au
4eme trimestre 2009, la croissance française a
atteint + 0,6 %, alors que l’activité en zone euro
stagnait (+ 0,0 %), la consommation des
ménages français, (+ 0,9 % au 4eme trimestre
2009) ayant constitué le socle de la croissance,
en bonne partie grâce à la prime à la casse.
Cependant, l’INSEE vient de publier un taux
prévisionnel de croissance pour 2010 de seu-
lement 0.9 %.
• Le chômage ne baisse pas.
• Le niveau attendu de l’inflation est
inchangé par rapport à l’hypothèse de la loi de
finances initiale pour 2010, et s’élève à 1,2 % en
moyenne annuelle pour 2010, l’ampleur des
capacités de production encore disponibles à la
sortie de la récession devant continuer à modé-
rer les tensions inflationnistes au cours des pro-
chaines années. 
• Afin de sécuriser la stabilité financière de
la zone euro, le Programme de stabilité français
transmis à la Commission européenne le 1er
février 2010 indiquait une prévision de déficit
public de 8,2 % du PIB en 2010. Compte tenu
des dernières informations et hypothèses éco-
nomiques, le Gouvernement a notifié début
avril à la Commission une prévision de déficit
de 8,0 % du PIB pour 2010, cette révision étant
la conséquence de la notification par l’INSEE, le
1er avril, du déficit public pour 2009, qui s’éta-
blit à 7,5 % du PIB au lieu de 7,9 % dans les pré-
visions du Programme de stabilité. 
• Avant la prise en compte de prêts éven-
tuels à la Grèce, la prévision de dette publique 

N o t e  d e  t r a v a i l . . .
Loi de Finances rectificative pour 2010 n° 2

Collectif budgétaire de mai 2010

[Débat en séance publique le 6 mai 2010]
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resterait inchangée par rapport au Programme
de stabilité : 83,2 % du PIB en 2010, cette sta-
bilité s’expliquant par un niveau final de dette
publique 2009 un peu plus élevé que prévu
(77,6 % contre 77,4 % dans le Programme de
stabilité), contrebalancé par une amélioration
de même ampleur du déficit prévisionnel 2010
(0,2 point de PIB).

4) Contexte financier de la zone euro :
l’engrenage

• Le PLFR 2010 n° 2 ouvre 6,3 MD€ d’auto-
risations d’engagement (AE) et 3,9 MD€ de
crédits de paiement (CP), en vue de donner à
la France les moyens budgétaires lui permet-
tant de satisfaire aux engagements qu’elle a
pris au niveau européen, dans le cadre de la
mise en œuvre du mécanisme de soutien aux
États de la zone euro qui ont des difficultés
d’accès aux marchés financiers et, en particu-
lier, à la Grèce.
• Les problèmes de financement rencontrés
par la Grèce ont débuté avec les effets de la
crise économique et financière apparue après la
faillite de la banque Lehman Brothers le 15 sep-
tembre 2008 : les conditions de financement se
sont dégradées fortement, vu la révision à la
baisse des notes de crédit à long terme, les mar-
chés faisant payer des primes de risques plus
élevées. L’écart de taux entre l’Allemagne et la
Grèce a atteint 250 points de base au cours du
mois de mars 2009, tout en revenant à
100 points à partir du 2e trimestre 2009.
• Mais en novembre 2009, le nouveau gou-
vernement grec a fait état d’erreurs dans la pré-
vision de déficit pour 2009, passée de 6 % à
12 % du PIB : 
- l’écart de taux de financement est alors
passé à 200 points de base à la mi-décembre
2009, alors que la Grèce n’émettait quasiment
plus de titres de dette en fin d’année,
- à 350 points de base fin janvier 2010, avec
un retour sur le marché de l’État grec, 
- à 340 points de base à la fin du moins de
mars 2010, chaque fois à l’occasion d’émissions
de moyen terme de la Grèce (5 ans et 7 ans). 
• Cette évolution a été causée par l’incerti-
tue relative à l’acceptation par l’Eurosystème

des titres de dette de l’État grec comme garan-
tie pour ses opérations de refinancement.
• Dès le 11 février 2010, lors du Conseil
européen relatif à la stratégie de croissance
« Europe 2020 », les Etats de l’Union européen-
ne ayant affirmé le principe de la solidarité
européenne avec la Grèce, les États membres
de la zone euro ont déclaré qu’ils prendraient
des mesures déterminées et coordonnées, si
nécessaire, pour préserver la stabilité financière
de la zone euro dans son ensemble.
• Lors du Conseil européen du 25 mars
2010, il a été précisé que le soutien financier à la
Grèce interviendrait en dernier recours, en par-
ticulier si le financement de marché devait se
révéler insuffisant, dans le cadre d’un accord
comprenant une implication financière du
Fonds monétaire international (FMI) et une
majorité de financement européen, par le biais
de prêts bilatéraux coordonnés des pays
membres de la zone euro.
• A partir de début avril 2010, les doutes
des investisseurs ont resurgi, à la suite de la
dégradation de la notation des banques
grecques, et de la demande, par celles-ci, de
l’activation du reliquat du plan de soutien aux
banques qui avait été mis en place par le gou-
vernement grec : les taux de financement ont
atteint, le 8 avril, 7,36 %, soit un écart de taux
par rapport à l’Allemagne de 645 points de
base (contre 400 points de base la semaine
précédente).
• Le doute s’est instauré quant au caractère
supportable à moyen terme de telles conditions
de financement pour les finances publiques
grecques, d’autant que les titres à refinancer
s’élevaient pour avril 2010 à 12 MD€, et pour
mai 2010 à 8 MD€.
• En conséquence, le 11 avril, les États
membres de la zone euro ont confirmé le prin-
cipe d’un plan de soutien financier à la Grèce
(au cas où l’accès au marché lui serait fermé),
valable pour 3 ans, pour un maximum de
30 MD€ dès 2010, à un taux de 5 %.
• La Commission européenne s’est engagée
à élaborer, dès le 12 avril, et en lien avec la
BCE, le FMI et le gouvernement grec, un pro-
gramme commun d’assistance à la Grèce, qui
fait l’objet du PLFR.
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• Le 21 avril, le Gouvernement français a
présenté le PLFR en conseil des ministres.
• Le 23 avril, la Grèce a demandé l’activa-
tion du plan européen d’aide financière.

5) Programme budgétaire initial (Article 1er
du PLFR)

• Les crédits ouverts par le collectif sont
regroupés sur un nouveau programme corres-
pondant à une 4ème section du compte de
concours financiers « Prêts à des États étran-
gers ». 
- Ce programme, intitulé « Prêts aux États
membres de l’Union européenne dont la mon-
naie est l’euro », est doté de crédits évaluatifs,
et est assorti d’un objectif et d’un indicateur de
performance, les ouvertures de crédits sur ce
compte spécial ne pesant pas sur la norme de
dépense, telle que définie dans le projet de loi
de finances initiale pour 2010. 
- L’objectif de ce programme consiste à assu-
rer la stabilité financière de la zone euro, grâce
à des prêts bilatéraux consentis, le cas échéant,
par la France à un autre État membre de la zone
euro. 
• Le collectif ouvrait initialement sur ce
programme 6,3 MD€ d’autorisations d’enga-
gement (AE), correspondant à l’application
pour la France de la clé de répartition de la
contribution des États membres de la zone
euro, soit 30 MD€ pour la première année du
dispositif. Le montant des crédits de paiement
(CP) ouverts sur le compte s’élève à 3,9 MD€,
l’écart entre le montant des AE et des CP s’ex-
pliquant par deux éléments :
- d’une part, le montant des AE repose sur
une hypothèse haute, selon laquelle la Grèce ne
parviendrait plus à financer aucun de ses
besoins de trésorerie d’ici la fin de l’année
2010 : elle correspond donc au montant maxi-
mal, si tous les États membres de la zone euro
participent, des crédits qui pourraient être
engagés par la France dans le cadre du plan
d’aide ;
- d’autre part, l’État grec n’avait pas encore
demandé l’activation de ce plan : retenir en CP
le maximum de l’engagement auquel la France
a consenti ne refléterait pas le caractère incer-
tain des décaissements.

6) Procédure de mise en œuvre du plan de
soutien financier à la Grèce

• Si la Grèce ne peut plus faire face à ses
besoins de trésorerie, elle demande à
l’Eurogroupe et au FMI l’activation du plan de
soutien. 
• Suite à cette demande, la Commission et
la BCE, qui évaluent la situation financière
grecque, notamment au regard de l’impossibi-
lité de recourir au financement sur les marchés,
estiment le montant maximum du prêt à accor-
der à la Grèce, et proposent des conditionna-
lités à attacher au prêt. Au vu de ces éléments,
les États membres de la zone euro décident à
l’unanimité de l’activation du plan de soutien.
Un État membre peut néanmoins choisir de ne
pas participer au versement d’une tranche du
programme sans que cela empêche le soutien
par les autres États membres.
• Le niveau de participation de chaque État
membre de la zone euro (hors Grèce) est cal-
culé au prorata de la souscription de chaque
banque centrale nationale au capital de la BCE.
Avec ce mode de calcul, elle s’établit aujour-
d’hui pour la France à 20,97 %. 
• L’ensemble des États membres de l’Union
Européenne, réunis en Conseil, mandatent la
Commission européenne pour coordonner
l’action des États membres de la zone euro. La
Commission, en lien avec la BCE et en étroite
collaboration avec le FMI, négocie alors avec les
autorités grecques l’accord de prêt et les condi-
tionnalités qui lui sont attachées. Ces docu-
ments doivent ensuite être approuvés par
l’Eurogroupe. Sur la base de cette approbation,
les États membres participants décaissent le
montant du prêt qui leur incombe, en applica-
tion de la clé de répartition précitée.
• Le suivi du dispositif, notamment la mise
en œuvre par les autorités grecques des condi-
tionnalités, est assuré régulièrement au sein de
l’Eurogroupe. Selon l’évolution de la situation
économique et financière de la Grèce, les condi-
tionnalités attachées au prêt pourront être
révisées.
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7) Conséquences sur le budget français
(Article 2 du PLFR)

• L’accroissement des dépenses dû à la mise
en œuvre du plan de soutien ne pèse pas sur
le déficit public (8 % au sens du traité de
Maastricht) car elles sont, au sens de la comp-
tabilité nationale, de nature financière, et génè-
rent une créance équivalente.
• L’impact de ce financement de soutien
sur les finances publiques françaises pourrait
même être positif, le taux d’intérêt accordé de
5 % (voire 6 % à terme, si la Grèce mettait plus
de 3 ans à rembourser) étant très supérieur au
coût de financement du trésor, actuellement de
1,2 % sur 3 ans : cet écart de taux est un problè-
me sérieux !
• De même, le financement de ces dépenses
supplémentaires ne doit pas peser sur la dette
publique, la variation de la dette négociable
restant inchangée par rapport aux prévisions
formulées dans le PLFR 2010 n°1 (9 mars 2010).
• Cependant, le déficit budgétaire se trou-
verait accru de 3 MD€ dans ce PLFR n° 2, par
rapport au PLFR 2010 n°1, du fait d’un tirage
intégral des 3,9 MD€ qui pourraient être néces-
saires dans le cadre des engagements pris par
la France vis-à-vis de la Grèce (0,9 MD€ étant
compensé par un surplus de recettes de TVA). 

 Le déficit budgétaire :

- se trouverait accru de 34,6 MD€ par rap-
port à la Loi de finances initiale pour 2010.
- et devrait s’établir, au total, à 152 MD€.

8) L’amendement du Gouvernement voté à
l’Assemblée nationale le 3 mai 2010

• Les membres de l’Eurogroupe ont, le
2 mai 2010, précisé que l’enveloppe des prêts
qui seront accordés à la Grèce pourra atteindre
110 MD€ sur 3 ans, de mai 2010 à mai 2013. La
part de ces prêts incombant aux Etats membres
de l’Eurogroupe (hormis la Grèce) s’élève à
80 MD€, le solde étant pris en charge par le
FMI. 
• Or, le montant d’autorisations d’engage-
ment (AE) proposé dans le PLFR avait été cal-

culé sur la base du montant de l’engagement
portant sur la seule 1ère année du plan d’aide à
la Grèce, montant qui était le seul connu au
moment du dépôt du PLFR et s’élevait à
30 MD€. 
• En conséquence, l’amendement du
Gouvernement a majoré de 10,5 MD€, en
autorisations d’engagement (AE) exclusive-
ment, les crédits ouverts sur le programme
« Prêts aux États membres de l’Union
européenne dont la monnaie est l’euro » du
compte de concours financiers « Prêts à des
États étrangers » : au total, les autorisations
d’engagement (AE) ouvertes sur ce program-
me s’élèveront à 16,8 MD€ (= 6,3 MD€ +
10,5 MD€). L’engagement a été déterminé par
application du poids de la Banque de France
dans le capital de la BCE – hors Grèce -
(20,97 %).
• En revanche, le montant des crédits de
paiement (3,9 MD€) reste inchangé, dans la
mesure où il correspond toujours à la part des
crédits qui, estime-t-on actuellement, pour-
raient être effectivement versés à la Grèce d’ici
la fin de l’année 2010 : ce montant suppose que
les deux tiers du besoin de financement de
l’Etat grec sont, sur cette période, couverts par
des prêts bilatéraux des autres Etats de la zone
euro, le tiers restant étant financé par appel aux
marchés, ou grâce aux prêts octroyés par le
FMI.

9) Observations

• Défendre la Grèce, c’est défendre la zone
euro, l’euro lui-même et, partant, la monnaie
française. 
• Aider la Grèce, c’est respecter des traités
internationaux dont la France est signataire.
• Aider la Grèce est nécessaire pour mettre
fin à une spéculation choquante pour les Grecs,
car même s’il faut tenir compte des abus com-
mis par le précédent Gouvernement grec et des
pratiques trop fréquentes de corruption, il faut
aussi ternir compte :
- de l’évasion fiscale des hauts revenus,
dont l’imposition avait déjà été généreusement
allégée par le Gouvernement conservateur, lar-
gement rendue possible par la libéralisation
financière dans la zone euro ;
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- de la surévaluation de l’euro, qui a des
effets dramatiques sur la Grèce, concurrencée
dans les activités touristiques par d’autres pays
méditerranéens, et dans l’affrètement de sa
flotte de commerce par les pays qui commer-
cent en dollars : le déficit commercial grec s’est
brutalement aggravé depuis 2005, et a atteint
14 % du PIB en 2007 ;
- du fait que, plus que d’autres, la Grèce est
un État dépendant du reste du monde et de
l’Europe en particulier : ce que l’étranger
possède en Grèce (entreprises, immobilier,
actifs financiers) est supérieur à ce que les
Grecs possèdent dans le reste du monde, et ce
dont les Grecs disposent au titre du revenu
national pour consommer et épargner est infé-
rieur à leur production intérieure (une fois
déduits les intérêts et dividendes versés au
reste du monde). Cette situation les rend donc
assez peu susceptibles de consommer plus que
ce qu’ils produisent, et d’être seulement de
mauvais élèves de l’économie libérale.
• Avec la crise, les créanciers de la Grèce
sont dans la situation de demander à l’écono-
mie grecque de rendre plus vite et plus fort ce
qu’ils y ont placé, au moment même où cette
économie est touchée par la dépréciation d’ac-
tifs induite par la crise des liquidités sur l’en-
semble des marchés. L’enchaînement est impi-
toyable : les spéculateurs ont vu l’intérêt qu’ils
avaient à demander plus et, à mesure qu’ils
demandaient plus, à pouvoir obtenir de prêter
avec plus d’intérêt.
• L’État grec, du fait des engagements de
son Gouvernement, va connaître une considé-
rable réduction de ses moyens de fonctionne-
ment. Ses impôts vont être considérablement
augmentés. Les salaires et les pensions vont
diminuer. C’est une récession d’au moins 4 %
que va connaître la Grèce en 2010. Si la crise de
liquidités est réglée à terme, il est à craindre
que la crise de solvabilité de ce pays ne le soit
pas vraiment dans les deux à trois ans à venir. 
• L’Union européenne est intervenue tardi-
vement. Ce fut une erreur :
- Tout s’est déclenché par l’annonce, en
octobre 2009, par le nouveau Gouvernement
socialiste grec, d’un trou dans les prévisions
2009 du Gouvernement conservateur précé-
dent.

- Dès janvier 2010, la spéculation a com-
mencé.
- Il a fallu attendre le courant avril 2010, au
moment où l’État Grec devait déjà faire face à
des remboursements, pour que soit annoncé un
engagement européen plus solidaire.
- L’idée selon laquelle les citoyens de chaque
État doivent payer la dette (et donc les
« fautes » des autres) a joué son rôle dans l’at-
tentisme général, d’autant plus qu’elle peut
cacher des stratégies économiques strictement
nationales visant, par exemple, la primauté à y
exporter. Ainsi, le refus de l’Allemagne de s’en-
gager vis-à-vis de la Grèce n’a fait qu’accroître
la spéculation et a contribué à l’endettement du
pays.
• Pourtant, l’économie allemande, qui n’est
guère plus « vertueuse » (si tant est que ce qua-
lificatif ait un sens en économie) qu’une autre,
« tourne » grâce aux économies de ses parte-
naires européens, investit plutôt moins que la
France ou l’Italie, et est plus endettée (dette
publique + dettes privées) que la France ou
l’Italie.
- Mais le « succès » allemand provient en
grande partie d’un avantage comparatif que
les gouvernements successifs ont instauré vis-
à-vis des économies voisines. Par sa politique
fiscale, l’Allemagne a réalisé l’équivalent d’une
dévaluation de 10 % au sein de la zone Euro,
désavantageant ses partenaires au moment où
sa balance commerciale avec les pays d’Asie (et
la Chine en particulier) devenait négative. C’est
cette politique qui pose un problème aujour-
d’hui à la zone euro, et qui compromet les
chances de survie de celle-ci. 
- Une telle politique peut-elle perdurer ?
Poser la question est y répondre.
• La crise grecque souligne le défaut de
coordination des politiques économiques des
pays membres de la zone euro qui, de ce fait,
se trouve en situation de faiblesse devant des
marchés financiers tout puissants qui, de fait,
dictent leurs volontés et imposent leurs condi-
tions à des Etats dits « souverains ». 
• Ce calendrier montre bien, d’une part, l’ab-
sence patente de gouvernement économique,
et d’autre part, le rôle décisif que joue désor-
mais l’Allemagne dans la gouvernance écono-
mique de cette zone.
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• La clause de non-sauvetage des traités
européens a des effets qui vont bien au-delà
de ceux que l'on avait anticipés. Outre qu'elle
condamne les pays de la zone euro à la solitu-
de, ce qui est étrange lorsqu’on essaye de
constituer une union, elle fait des marchés
financiers les arbitres en dernier ressort des
règles budgétaires que s'est données cette
union !...
• Cela étant, si l’enveloppe des prêts qui
doivent être accordés à la Grèce est évaluée à
110 MD€ sur 3 ans, si l’on ajoute aux intérêts de
cette dette ceux de la dette de court terme arri-
vant à échéance (et qu’il faut renouveler faute
de pouvoir la rembourser), le besoin de finan-
cement pourrait s’élever à 150 MD€ d’ici fin
2012, en ne tenant pas compte de la contraction
du PIB que le plan d’ajustement qui est actuel-
lement proposé à la Grèce va provoquer. Or,
toute contraction du PIB provoque une contrac-
tion des recettes fiscales… 
- Le déficit pourrait ainsi se perpétuer,
engendrant un nouveau plan d’ajustement, qui
lui-même provoquerait une nouvelle baisse du
PIB et, par voie de conséquence, des recettes
fiscales. 
- L’estimation de 150 MD€ elle-même cor-
respond-elle à des hypothèses de recettes
publiques réalistes ? Un chiffre compris entre
180 et 200 MD€ n’apparaît-il pas comme plus
probable ? 
- Ne faudra-t-il pas annuler certaines
créances ? 
• Le plan d’austérité imposé à la Grèce n’est
guère supportable socialement : l’hypothèse
d’une crise politique n’est pas à exclure, car
les coupes claires prévues dans les dépenses
publiques devraient déboucher sur une
contraction rapide de la demande et, partant,
sur une situation économique, sociale et poli-
tique qui risque de remettre en cause les efforts
qui vient d’être scellés ces derniers jours…

10) En guise de post-scriptum : l’attitude de
l’Union européenne vis-à-vis des agences de
notation

• Les dirigeants européens sont en train
d’œuvrer pour limiter l’impact dévastateur
des agences de notation sur les marchés : le 

rôle de pompiers pyromanes joué par ces
agences a même pour conséquence que l’idée
d’une agence européenne de notation fait son
chemin à Bruxelles.
• En attendant, depuis le 3 mai, la Banque
centrale européenne a décidé de ne plus tenir
compte de la note de la dette souveraine
grecque, afin de s’émanciper de la tutelle des
agences de notation, alors que l’agence
Standard & Poor’s avait dégradé de trois crans
la dette grecque le 27 avril dernier, la reléguant
au rang des investissements spéculatifs : les
obligations pourries (« junk bonds »). 
• Techniquement, cette décision aurait pu
avoir un effet catastrophique pour Athènes, la
BCE ne prêtant de l’argent aux banques com-
merciales qu’en échange d’actifs bien notés. Les
banques auraient ainsi pu être poussées à se
débarrasser des titres grecs et, en tout cas, à ne
plus les acquérir, ceux-ci devenant inutiles :
c’eût été enclencher un engrenage infernal,
d’autant plus que les agences de notation
avaient le pouvoir d’obliger la BCE à refuser la
dette souveraine de la Grèce, bien que, aux
yeux de la BCE, la cessation de paiement n’est
pas envisageable pour la Grèce, son plan
d’austérité étant crédible. 
• La BCE s’est donc affranchie du jugement
des agences de notation, en décidant de sus-
pendre l’application, dans le cas des titres de
créance négociables émis ou garantis par l’État
grec, du seuil minimum de notation du crédit
requis pour l’éligibilité des actifs admis en
garantie des opérations de crédit de
l’Eurosystème.

- Le Gouvernement grec ayant adopté un
plan d’ajustement économique et financier,
entériné par la Commission européenne, la
BCE et le FMI, il est affirmé haut et fort que le
jugement de la BCE est supérieur à celui des
agences de notation.
- On peut regretter que la BCE ne soit pas
allée plus loin, sa décision étant temporaire et
restant limitée à la seule dette grecque, mais
c’est un premier pas… 
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11) En guise de conclusion (provisoire) : quid
de l’avenir de la solidarité européenne ?

• L’Europe doit d’ores et déjà tirer des
leçons salutaires de la crise financière qui est
loin d’être terminée, et doit déterminer de toute
urgence la façon dont elle doit agir pour régu-
ler la finance de marché :
- car il y a une instabilité et des anticipations
propres à la finance de marché qui menacent
les États, 
- sans oublier une disproportion entre les
chocs initiaux et leurs effets économiques réels. 
• Il est de plus en plus évident que seule l’in-
tervention des autorités publiques est de
nature à sauver la situation générale, en instil-
lant un minimum de raison et de cohérence
dans des mécanismes souvent irrationnels, car
ces autorités ont des finalités propres qui ne
sont pas d’ordre financier.

• Deux impératifs s’imposent :

- la finance de marché a besoin d’être
placée sous le contrôle des États, et les circuits
bancaires et financiers doivent être mieux cloi-
sonnés et sanctionnés quand ils échappent aux
règles établies ;
- l’Europe a besoin d’un gouvernement
économique démocratique et d’une solidarité
budgétaire.

• La tragique mésentente européenne pour-
rait-elle en précipiter involontairement l'avè-
nement si, de proche en proche, chaque pays se
voyait contraint à l'austérité ? Car il faudrait
alors à nouveau venir au secours des débiteurs
pour sauver le système, si on ne veut pas réité-
rer l’engrenage funeste des années 1930.

• Il est à noter toutefois que la décision
« d'aide », prise par l'Eurogroupe le 2 mai, et
avec le recours au FMI ( !) est assortie de condi-
tions tellement rigoureuses qu'elle risque de
faire de la Grèce le laboratoire européen de la
déflation (si tant est que ces conditions puissent
être remplies). Quelle que soit la suite des évé-
nements, la paralysie de la décision des ins-
tances européennes a d’ores et déjà un coût
exorbitant.

• La zone euro est déjà en retard de croissan-
ce sur les autres grandes régions du monde, par
manque de cohésion et par dogmatisme doctri-
nal. Plutôt que de tirer parti de finances
publiques plus saines qu'ailleurs, pour le
moment encore, elle concentre trop son énergie
sur l'apurement du passé plutôt qu'à celui de la
construction du futur… 
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Madame la
présidente,
madame le

ministre d’État, mes
chers collègues, je me
suis déjà exprimé,
lors de la première
lecture de ce projet de
loi organique, au
nom du groupe
socialiste ; nous
maintiendrons notre
vote contre le texte, dans la logique de notre
vote hostile à la réforme constitutionnelle de
2008. En effet, cette nouvelle donne constitu-
tionnelle n’apporte pas les garanties néces-
saires à l’indépendance, et donc à l’impartialité
de l’autorité judiciaire, garante des libertés
publiques et de l’État de droit.

La commission des lois et son rapporteur, Jean-
René Lecerf, avaient apporté quelques modifi-
cations marginales qui allaient dans le bon
sens. Malheureusement, les plus importantes
d’entre elles ont été refusées par l’Assemblée
nationale, plus sensible que le Sénat, semble-t-
il, aux sirènes du Gouvernement.

Plusieurs points doivent être abordés pour
expliquer notre position.

Premier point : la composition du Conseil
supérieur de la magistrature n’est pas satis-
faisante. 

En effet, la nomination des membres extérieurs
par le Président de la République et les prési-
dents des deux assemblées ne permet pas le
pluralisme indispensable. Dans d’autres pays
d’Europe, notamment, les membres extérieurs
sont nommés par le Parlement, après un vote, 

ce qui me paraît plus démocratique, même si
aujourd’hui, les majorités étant ce qu’elles sont,
cela ne changerait peut-être pas grand-chose.

Par ailleurs, la présence d’un avocat au sein du
Conseil supérieur de la magistrature parmi les
personnalités extérieures pose un problème.
Fallait-il qu’un avocat siège au Conseil
supérieur de la magistrature ?
Personnellement, je répondrai : non, mille fois
non ! On en a vu le résultat sous la IIIe et la IVe
République… Mais si la réponse à cette ques-
tion est positive, à tout le moins, l’avocat con-
cerné ne doit plus exercer sa profession pen-
dant son mandat au sein du Conseil supérieur
de la magistrature : il ne peut ni plaider, ni don-
ner de conseils juridiques, ni exercer en tant
qu’associé au sein d’un cabinet de groupe.
C’est une condition sine qua non de la présence
de cet avocat.

Enfin, la représentation du corps judiciaire au
sein du Conseil supérieur de la magistrature est
absolument inéquitable, et vous le savez bien,
madame le garde des sceaux. En effet, la haute
hiérarchie, qui représente à peine 10 % du
corps, est représentée par quatre magistrats
dans chaque formation, alors que l’effectif
restant des magistrats des cours et tribunaux,
soit 90 % du corps, n’est représenté, quant à lui,
que par trois magistrats ; on appréciera l’aspect
démocratique de cette représentation.

Le deuxième point qui pose problème concerne
l’indépendance du Conseil supérieur de la
magistrature. À cet égard, notre assemblée
avait apporté au texte, en première lecture, des
modifications utiles sur lesquelles les députés
sont revenus, comme on pouvait le craindre.

I n t e r v e n t i o n . . .
Article 65 de la Constitution - Mandat des membres du CSM

Discussion d’un projet de loi organique en 2electure et d’un projet de loi organique en procédure accélérée 

par Jean-Pierre MICHEL, sénateur de la Haute-Saône
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]
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Tout d’abord, en ce qui concerne l’autonomie
financière du Conseil supérieur de la magistra-
ture, je ne m’en tiendrai pas à l’argumentation
jésuitique de mon collègue député Philippe
Houillon. Cette autonomie financière doit être
préservée à tout prix. Ainsi le directeur des ser-
vices judiciaires ne doit-il plus être maître du
budget du CSM, puisqu’il en est le principal
pourvoyeur. 

Actuellement, le CSM n’est aucunement
indépendant de la chancellerie, et donc de la
direction des services judiciaires. Il n’a pas de
pouvoir de proposition et ne peut pas deman-
der à l’Inspection générale des services judici-
aires un rapport sur l’activité des tribunaux. Or
d’autres institutions indépendantes, comme la
Commission nationale de l’informatique et des
libertés, la CNIL, bénéficient d’une autonomie
financière.

Ensuite, la nomination du secrétaire général du
Conseil supérieur de la magistrature par le
Président de la République ne devrait inter-
venir qu’après avis du CSM lui-même. Cette
proposition faisait l’objet d’un amendement
intéressant de la commission, déposé en pre-
mière lecture.

On voit clairement, d’ailleurs, que le
Gouvernement entend garder la main sur le
CSM. Point n’est besoin que le garde des
sceaux ou le Président de la République le pré-
side pour l’influencer ; il suffit de tenir les cor-
dons de la bourse et de contrôler le secrétaire
général, qui joue un rôle éminent au sein du
CSM. Tout le monde le sait, y compris les mag-
istrats.

Le troisième point, le plus important, est
apparu quelques mois après la réforme consti-
tutionnelle de 2008, avec l’annonce par le pou-
voir exécutif d’une réforme de l’ensemble de la
procédure pénale, et notamment la suppres-
sion du juge d’instruction au profit du parquet.

L’ensemble du monde judiciaire ou presque,
sauf vous, madame le ministre d’État – et cela
m’étonne, car je connais vos compétences
juridiques –, pense que cette réforme serait 

acceptable, à condition de modifier le statut du
parquet. Les plus hautes autorités de la magis-
trature – je les citerai dans le rapport que je vais
rédiger avec mon collègue Jean-René Lecerf –
se sont exprimées en ce sens, même celles que
l’on attendait le moins sur ce sujet. Toutes
posent comme condition expresse à ce change-
ment de statut le vote rapide d’une réforme
constitutionnelle. 

Transférer les pouvoirs d’un magistrat
indépendant, le juge d’instruction, à un magis-
trat qui ne l’est pas, le procureur, aura pour
conséquence de confier les affaires judiciaires
les plus compliquées et les plus sensibles au
ministère public, soumis hiérarchiquement au
garde des sceaux. Retarder, étouffer ou manip-
uler les dossiers gênants sera alors plus facile,
et pas seulement dans le domaine politico-
financier. Depuis une vingtaine d’années, les
juges d’instruction ont fait la preuve de leur
indépendance en traitant les dossiers Urba-
Gracco, Angolagate, Elf, ou encore RPR-mairie
de Paris ; ils l’ont fait également, en matière de
santé publique ou d’environnement, avec les
procès sur l’amiante ou l’hormone de crois-
sance, par exemple.

L’occasion a donc été manquée en 2008. Il faut
rouvrir ce dossier tout de suite ; il n’est pas trop
tard. La réforme constitutionnelle concernant le
statut du parquet doit être entreprise dès main-
tenant, et votée avant même que ne puissent
entrer en vigueur les nouvelles règles concer-
nant la procédure pénale.

Pour rassurer ceux qu’inquiète la perspective
d’un parquet livré à lui-même – perspective à
laquelle je suis, depuis toujours, totalement
hostile ! –, il faut rappeler que le fait de confér-
er une indépendance statutaire aux procureurs
ne reviendrait pas à leur accorder une indépen-
dance fonctionnelle qui serait contraire à la
nécessité d’une politique pénale impulsée par
le Gouvernement, sous le contrôle du
Parlement. Mais cette indépendance statutaire
aurait l’immense avantage de faire échapper
leur carrière à la tutelle politique et, partant, de
lever en partie la suspicion qui pèse sur leurs
décisions.
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Des propositions ont déjà été faites ici même,
au Sénat. Elles peuvent se traduire soit par la
réforme du mode de nomination des membres
du parquet et par la soumission de leur nomi-
nation à la décision de Conseil supérieur de la
magistrature, comme c’est le cas pour les mag-
istrats du siège, soit par l’institution d’un pro-
cureur général de la République, comme c’est
le cas en Italie ; c’était la proposition de notre
collègue Fauchon, sur laquelle je suis plus
réservé, car elle conférerait, à mon avis, trop
d’indépendance fonctionnelle aux membres du
parquet.

Certes, madame le garde des sceaux, cette
réforme doit être faite pour les justiciables, y
compris ceux de Saint-Jean-de-Luz, auxquels
vous êtes légitimement très attachée, et pas
pour les spécialistes. Nous sommes d’accord
sur ce point. Mais les justiciables pensent
aujourd’hui, à tort ou à raison, que la dépen-
dance hiérarchique du parquet permet à l’exé-
cutif d’influencer le cours des procédures, ne
serait-ce que dans le choix de la voie choisie. 

Ce n’est pas la même chose de choisir la voie de
l’instruction, de la comparution immédiate ou
différée ou encore de l’enquête préliminaire.
Les conséquences peuvent être très impor-
tantes sur la suite des dossiers. Les exemples
concrets abondent depuis le début de la Ve
République – ils ne donnent d’ailleurs pas de
nous une bonne image collective –, point n’est
besoin d’en réciter la litanie ici. 

Pour toutes ces raisons essentielles, le groupe
socialiste ne votera pas ce texte.

En revanche, nous ne nous opposerons pas au
projet de loi organique prorogeant le mandat
des membres du Conseil supérieur de la magi-
strature, mais nous ne prendrons pas part au
vote. Ce texte illustre la très mauvaise organi-
sation du Gouvernement, notamment depuis la
dernière révision constitutionnelle.

Certes, le Gouvernement n’a plus l’entière
maîtrise de l’ordre du jour de l’Assemblée
nationale et du Sénat, mais le terme du mandat
actuel des membres du Conseil supérieur de la 

magistrature était connu. Le projet de loi
organique relatif à l’application de l’article 65
de la Constitution aurait donc pu être examiné
avant d’autres textes, par exemple avant celui
qui visait à permettre aux ministres dont on
voulait se débarrasser de retrouver leur siège
de député ! Peut-être était-ce en effet plus
important pour la République…
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Madame la
présidente,
madame le

ministre d’État, mes
chers collègues, de
quoi s’agit-il aujour-
d’hui ? Il nous faut
débattre du projet de
loi organique relatif à
l’application de l’arti-
cle 65 de la
Constitution. Les
objectifs de ce texte sont de réaffirmer voire de
rétablir la confiance du citoyen en sa justice,
laquelle – doit-on encore le garantir et le prou-
ver ? – est impartiale et indépendante.

Beaucoup de choses ont déjà été dites.
L’originalité de mon intervention tiendra peut-
être au fait que j’ai décidé d’adopter le point de
vue d’un citoyen lambda, d’un simple « justi-
ciable », pour reprendre un terme juridique, et
surtout pas celui d’un juriste.

Puisqu’il s’agit de rétablir la confiance du
citoyen, mettons-nous à sa place ! Demandons-
nous si, pour un citoyen, ce texte est effective-
ment de nature à garantir l’impartialité et
l’indépendance de la justice, et à le prouver. La
confiance ne se décrète pas : elle se construit,
mais se détruit aussi rapidement. C’est un sen-
timent qui se fonde sur des engagements clairs,
réciproques, crédibles, suffisants, mais surtout
tenus, compris et accessibles.

Ce texte traite de la composition et des modal-
ités de fonctionnement du Conseil supérieur de
la magistrature. Qu’est-ce que le Conseil
supérieur de la magistrature pour nos conci-
toyens ? L’instance qui juge les juges. Cette
instance a donc le devoir d’être absolument 

irréprochable et exemplaire. Elle a une grande
valeur symbolique pour le citoyen ; elle sera le
vecteur de la confiance en la justice. Dès lors, il
importe d’accorder le plus grand intérêt à ce
texte, à la composition du CSM et à la nomina-
tion des personnalités qualifiées, comme à son
fonctionnement.

Ce texte comporte un certain nombre d’a-
vancées, il convient de le reconnaître.

La possibilité accordée au justiciable de saisir le
CSM et d’y être entendu est une avancée non
négligeable, malgré la lourdeur et la complexité
des procédures. Ce droit existe désormais, et il
faut le faire connaître afin que les gens s’en sai-
sissent.

J’approuve également l’amélioration de la par-
ité entre les femmes et les hommes concernant
les nominations des personnalités qualifiées.
Madame le ministre d’État, en tant que
femmes, nous ne pouvons que nous réjouir des
avancées en la matière.

La procédure d’interdiction temporaire d’exer-
cice applicable aux magistrats ainsi que la
reconnaissance de la gravité du manquement
en cas de saisine disciplinaire du CSM par les
justiciables sont aussi des avancées.

Le fait que le Président de la République ne soit
plus le président du CSM et le garde des sceaux
son vice-président est une disposition phare du
texte dont la portée est à mon sens purement
symbolique, ce qui ne signifie pas qu’elle soit
inutile. Le symbole permet souvent, au même
titre que les effets de communication, d’in-
téresser le citoyen à ce type de procédure. Cette
disposition est donc importante, même si elle
est loin d’être suffisante.

I n t e r v e n t i o n . . .
Article 65 de la Constitution - Mandat des membres du CSM

Discussion d’un projet de loi organique en 2electure et d’un projet de loi organique en procédure accélérée 

par Virginie KLES, sénatrice d’Ille-et-Vilaine
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]
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Le fait que le chef de l’État ne préside plus le
CSM ne suffit pas à garantir l’indépendance du
Conseil. Plusieurs orateurs ont évoqué les con-
ditions de nomination du secrétaire général. Le
Sénat avait prévu la saisine pour avis du CSM
sur cette nomination, mais cette disposition ne
figure plus dans le texte qui nous revient de
l’Assemblée nationale. Quel dommage ! 

J’en viens maintenant aux nominations des per-
sonnalités extérieures. Quoi qu’on en dise, elles
demeurent aux mains du pouvoir politique et
soumises au fait majoritaire. Ces personnalités
ont pourtant un poids important au sein du
CSM ; il ne faut pas les négliger. Quel dom-
mage, encore une fois ! Pourquoi maintenir un
dispositif prévoyant uniquement l’avis du pou-
voir politique en place, et ce d’autant que nous
ne savons pas quelles compétences ou qualités
seront requises pour siéger au CSM ?

Le CSM se doit pourtant d’être exemplaire. Il
est la vitrine de la transparence et de l’indépen-
dance de la justice. Les compétences et les qual-
ités des personnalités extérieures devraient en
conséquence être définies en amont de leur
nomination. En tout cas, c’est mon opinion en
tant que citoyenne. 

Oui, évidemment, à l’autonomie budgétaire et
financière ! Initialement proposée, puis retirée
du texte, elle y est réintroduite. Il faut la garan-
tir et la maintenir. 

Sans autonomie budgétaire et financière, le
Conseil supérieur de la magistrature n’est pas
indépendant. Or nous voulons qu’il le soit ! En
effet, comme il est la vitrine, comme il est le
« juge des juges », c’est à partir de sa composi-
tion et de son fonctionnement que le citoyen
appréciera l’autonomie, l’indépendance et l’im-
partialité de la justice. Il est donc important,
essentiel même, de maintenir l’autonomie
budgétaire et financière du CSM.

Sur la complexité des procédures que j’ai déjà
évoquée tout à l’heure, je serai brève. J’ignore
s’il faut être juriste pour simplifier les choses.
Toujours est-il qu’il me paraît aujourd'hui
extrêmement compliqué pour un simple 

citoyen de trouver la bonne porte en vue de
saisir le CSM. Il lui est, en tout cas, bien difficile
de voir sa requête aboutir. Il y a des procédures
différentes, sur lesquelles la communication
n’est sans doute pas encore bien faite ; nous
verrons à l’usage. Quoi qu’il en soit, les procé-
dures actuelles me semblent tout de même rel-
ativement compliquées pour le simple citoyen. 

Mais ce qui me paraît le plus important – cela a
déjà été souligné tout à l’heure – et le plus sujet
à caution, à discussion, voire à suspicion à pro-
pos du CSM, c’est le rôle de l’avocat. 

En effet, aux termes du texte qui nous est pro-
posé aujourd'hui, l’avocat pourra continuer
d’être conseil juridique tout en siégeant au
CSM. Pourquoi cette obstination ? Si le consti-
tuant a demandé qu’il y ait un avocat, il n’a pas
forcément demandé qu’il soit en fonction ! On
pourrait très bien imaginer un avocat hono-
raire. À mon sens, l’exigence du constituant
portait, avant tout, sur les compétences profes-
sionnelles inhérentes à la profession d’avocat. 

Nous le savons parfaitement, un avocat
siégeant au CSM aura inévitablement à con-
naître, dans le cadre de son activité profession-
nelle, d’affaires impliquant des magistrats sur
la carrière desquels il sera amené à se pronon-
cer en qualité de membre du Conseil. 

Pourquoi maintenir au CSM un avocat en exer-
cice, même si on précise aujourd'hui qu’il ne
pourra pas, « pendant la durée de son mandat,
plaider devant les juridictions judiciaires » ?
Allez donc expliquer à un citoyen lambda la
subtile distinction entre le fait d’être conseil
juridique et celui de plaider ! Allez lui expli-
quer en quoi on est plus ou moins objectif, plus
ou moins partie, selon que l’on plaide ou que
l’on est conseil juridique dans une autre
affaire !

Pourquoi amener de la suspicion quand on
affirme vouloir améliorer la transparence et la
confiance ? Quel dommage ! Quel dommage,
encore une fois, de ne pas aller au bout des
textes, au bout de ce que l’on affirme, au bout
de nos objectifs !
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Quel dommage de gâcher les chances d’un réel
rétablissement de la confiance, si tant est qu’il y
en ait besoin, entre le citoyen et sa justice ! 

Il s’agit véritablement d’une obstination que,
en qualité de simple citoyenne, je ne com-
prends pas ! Et je ne la comprendrai jamais ! 

À mon sens, pour rétablir la confiance entre les
citoyens et une institution, le Gouvernement
doit montrer l’exemple en affichant sa propre
confiance à l’égard de l’institution concernée,
ce qui n’est pas forcément le cas aujourd'hui. 

Le Gouvernement doit également être exem-
plaire en matière de sanctions, lorsque c’est
nécessaire, voire de non-sanctions, lorsqu‘elles
ne s’imposent pas. Et, qu’il y ait ou non sanc-
tion, il faut expliquer les choix. Les décisions
doivent être prises en toute transparence, sans
aucun corporatisme. Or le texte qui nous est
proposé ne me paraît pas en apporter la
garantie. Trop d’éléments laissent encore sous-
entendre que l’indépendance du CSM vis-à-vis
du Gouvernement n’est pas totale, n’est pas
parfaite, et que ses membres peuvent ne pas
disposer de l’autonomie dont ils ont besoin
pour siéger.

Je reconnais que ce texte comporte quelques
avancées. À cet égard, je voudrais saluer notre
rapporteur, M. Jean-René Lecerf, et rendre
hommage à son obstination pour maintenir,
malgré tout, un certain nombre de barrières et
de garde-fous. Mais parce que le mot « dom-
mage » est trop souvent revenu au sujet du
présent projet de loi organique, je voterai con-
tre. 
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Monsieur le
président,
monsieur le

ministre, mes chers
collègues, M. Bernard
Accoyer est un
homme avisé et pru-
dent, qui a proposé
un certain nombre
d’avancées pour
accroître les capacités
de contrôle du
Parlement. Si vous me le permettez, je vais le
défendre dans la première partie de mon inter-
vention. 

Quel ne fut pas en effet mon étonnement, mon-
sieur le président de la commission des lois, de
constater que l’Assemblée nationale n’avait pas
suivi son président sur l’article 1er et que la
majorité des députés avait sévèrement restreint
le bénéfice des nouvelles dispositions de cet
article, en les limitant aux seules instances
créées au sein de l’une des assemblées du
Parlement pour contrôler l’action du
Gouvernement ou évaluer les politiques
publiques dont le champ dépasse le domaine
de compétence d’une seule commission perma-
nente. Seraient ainsi exclues du bénéfice de l’ar-
ticle 1er les missions d’information, les mis-
sions d’évaluation et de contrôle, ainsi que les
délégations parlementaires communes aux
deux assemblées.

Qu’à cela ne tienne, me suis-je dit ! Connaissant
MM. Hyest et Gélard, j’ai pensé que la commis-
sion des lois du Sénat allait venir au secours de
M. le président de l’Assemblée nationale et
rétablir sa proposition initiale. 

Quel ne fut pas mon désappointement de con-
stater qu’il n’en a rien été !

Vous ne serez donc pas surpris que notre
groupe dépose un amendement visant à
revenir, sur ce point, à la rédaction initiale de
M. le président de l’Assemblée nationale. Je
pense d’ailleurs que nos collègues de la
majorité du Sénat seront très sensibles à cet
amendement, compte tenu, monsieur le rap-
porteur, de la haute qualité de son inspirateur. 

Vous nous proposez, monsieur le rapporteur,
un nivellement par le bas. En effet, constatant
que la proposition de loi donne aux instances
permanentes de contrôle et d’évaluation des
pouvoirs de contrôle plus étendus que ceux des
rapporteurs des commissions permanentes,
vous avez préféré nous proposer, avec le sou-
tien de la majorité de la commission, un aligne-
ment par le bas, en ramenant les pouvoirs plus
étendus envisagés pour les instances perma-
nentes de contrôle et d’évaluation dans le cadre
du régime des commissions permanentes.

En d’autres termes, les instances permanentes
de contrôle et d’évaluation pourront seulement
demander à l’assemblée à laquelle elles appar-
tiennent, et pour un délai de six mois, de leur
attribuer les prérogatives des commissions
d’enquête. Mais cela ne pourra avoir lieu qu’à
de très rares occasions, puisqu’une telle
demande supposera, en l’occurrence, une réu-
nion du Sénat. 
Nous sommes contre ce nivellement par le bas.
Nous sommes favorables non seulement à la
philosophie, mais aussi à la rédaction de
M. Accoyer. Nous espérons donc, mes chers
collègues, que vous voterez tout naturellement
notre amendement.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi tendant à renforcer les moyens du Parlement

en matière de contrôle de l’action du Gouvernement et
d’évaluation des politiques publiques

par Jean-Pierre SUEUR, sénateur du Loiret
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]
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Par ailleurs, lorsqu’il s’agit des délégations par-
lementaires communes aux deux assemblées.
Peut-être, toujours est-il que nous proposerons
de revenir, sur ce deuxième point, au texte de la
proposition de loi initiale qui visait les
instances, qu’elles soient permanentes ou tem-
poraires, créées au sein du Parlement ou de
l’une des deux assemblées qui le composent,
pour contrôler l’action du Gouvernement et
évaluer les politiques publiques. Cette formule
recouvre tant les structures propres à l’une ou à
l’autre des assemblées que celles qui leur sont
communes. 

Enfin, le troisième point sur lequel nous vous
proposons de revenir au texte initial concerne,
à l’alinéa 2 de l’article 1er, le membre de phrase
suivant : « dont le champ dépasse le domaine
de compétence d’une seule commission perma-
nente ». 

Mes chers collègues, comment justifier – nous
pouvons nous expliquer dans cet hémicycle – le
fait de limiter la portée du pouvoir de convoca-
tion en audition, identique à celui des commis-
sions permanentes ou spéciales, aux seules
instances de contrôle et d’évaluation de compé-
tences transversales ? Je ne comprends pas
cette restriction.

Et pourquoi pas ? Vous allez nous expliquer la
raison pour laquelle vous êtes aussi restrictifs à
cet égard. Pour notre part, nous proposerons, là
encore, de revenir à la rédaction de M. le prési-
dent de l’Assemblée nationale.

Par conséquent, l’état d’esprit qui nous anime
est extrêmement positif et constructif. M. le
ministre en est d’ailleurs convaincu, je le vois à
son visage. 

J’en viens à la seconde partie de mon interven-
tion, qui me conduit à m’adresser à notre excel-
lent rapporteur pour avis de la commission des
finances, M. Arthuis. 

Nous avons pris connaissance avec intérêt de
ses amendements, mais ils nous semblent hors
sujet. M. Arthuis a déployé beaucoup d’efforts
de dialectique – je tiens à l’en louer – pour nous 

expliquer que ses amendements étaient rat-
tachés au texte.

La réforme éventuelle des chambres régionales
des comptes et de la Cour des comptes con-
stitue un sujet dont il est légitime de saisir le
Parlement, nous ne le contestons pas, mais c’est
un sujet en soi. On ne doit pas le traiter par rac-
croc, de manière totalement circonstancielle ou
opportuniste, en le rattachant à un texte con-
sacré aux pouvoirs de contrôle du Parlement. 

J’observe que M. le président et M. le rappor-
teur de la commission des lois opinent conjoin-
tement ! Nous avons reçu, comme vous-même,
monsieur le rapporteur pour avis, les représen-
tants des magistrats et des personnels de la
Cour des comptes et des chambres régionales
des comptes.

Pour ce qui est du fond, il y a matière à discus-
sion. S’il est vrai que certaines chambres
régionales des comptes disposent d’un nombre
réduit de magistrats, ce n’est pas inéluctable.
En revanche, la réduction de moitié du nombre
de chambres régionales pourrait conduire à
une situation…

Mon cher collègue, certains ont évoqué la créa-
tion d’une seule chambre régionale des
comptes, par exemple, pour la région Centre et
le Limousin. J’entrevois la situation qui pour-
rait en résulter : le ressort de cette chambre s’é-
tendrait de Brive-la-Gaillarde, commune tout à
fait estimable, à Dreux qui l’est tout autant. Nos
magistrats seraient contraints de passer beau-
coup de temps dans les transports, que ce soit
le train, la voiture, etc. Or l’existence d’une
chambre des comptes par région est le contre-
poids nécessaire de la décentralisation. Nous
savons tous que des contrôles ont lieu
régulièrement, ou que ceux-ci sont possibles, ce
qui a des incidences incontestables sur la bonne
gestion de nos finances par les collectivités
locales et par les établissements publics à carac-
tère local.

Mes chers collègues, ce sujet mérite donc
réflexion : vous pouvez être d’un avis contraire
au nôtre ; nous pouvons aussi imaginer de 
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revoir la nature des liens entre la Cour des
comptes et les chambres régionales des
comptes. Mais de cela, il faut parler. C’est un
sujet en soi, qui mérite un projet de loi.

Il existe, en effet. Il doit donner lieu à concerta-
tion et à discussion. Mais, mon cher collègue,
cela dépend des instances qui ont la capacité de
l’inscrire à l’ordre du jour ! Je me tourne à cet
égard vers M. le ministre.

En clair, monsieur le rapporteur pour avis, si
votre amendement est présenté – peut-être le
sera-t-il ? – j’indique d’ores et déjà que notre
groupe votera contre.

Je le répète, le sujet mérite débat, mais nous
sommes opposés à la méthode qui consiste à
l’aborder au détour d’un autre texte. 

D’ailleurs, les décisions du Conseil constitu-
tionnel qu’il nous arrive de lire montrent à quel
point cette haute juridiction est sensible à la
manière dont nous légiférons. J’indique donc
que, si cet amendement était adopté par le
Parlement, notre groupe saisirait le Conseil
constitutionnel.

Ainsi sommes-nous très clairs : nous reconnais-
sons que les articles du texte eux-mêmes con-
stituent une avancée, même si elle est limitée,
mais nous regrettons que l’Assemblée
nationale et la commission des lois du Sénat
nous demandent de la limiter davantage. 

Pour cette raison, nous serons contraints, nous
aussi, à nous abstenir sur ce texte. 

Pour ce qui concerne les ajouts proposés relat-
ifs à la Cour des comptes et aux chambres
régionales des comptes, je crois avoir exprimé
clairement notre position.
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Monsieur le
président,
monsieur le

ministre, j’interviens
au nom de Jean-
Claude Frécon, qui
ne peut être parmi
nous ce soir, et dont
je partage les propos.
En tant que rappor-
teur spécial de la mis-
sion « Conseil et con-
trôle de l’État », il
souhaitait s’exprimer dans le cadre de l’examen
de ce texte, car il rapporte le budget de la Cour
des comptes depuis maintenant cinq ans.

Tout au long de cette période, il a pu constater
les échanges approfondis entre le Sénat et la
Cour des comptes. 

Depuis la mise en application de la LOLF, de
nouvelles procédures de collaboration sont
entrées en vigueur, au premier rang desquelles
figurent les enquêtes commandées par la com-
mission des finances du Sénat à la Cour des
comptes, en application de l’article 58-2 de la
loi organique.

Chaque année – le président de la commission
des finances l’a rappelé tout à l’heure –, cinq
enquêtes sont conduites et débouchent sur des
auditions « pour suite à donner ». En présence
de la presse, ces auditions réunissent toutes les
commissions compétentes, les personnes
publiques contrôlées et, le cas échéant, les per-
sonnes chargées de leur tutelle. Y participent
également des magistrats financiers ayant con-
duit l’enquête demandée par le rapporteur spé-
cial.

Ces auditions enrichissent considérablement
l’information et la réflexion du Sénat et
débouchent sur des rapports comportant
l’analyse et les recommandations des rappor-
teurs spéciaux concernés.

Les sujets traités dans le cadre de ces enquêtes
renvoient tous à une exigence de transparence
et d’efficacité des politiques publiques ; c’est
l’objet de la présente proposition de loi. À titre
d’exemple, en 2010, la commission des finances
a demandé à la Cour des comptes de se
pencher sur cinq sujets : le coût du passeport
biométrique – notre collègue Michèle André,
rapporteur spécial de la commission des
finances, connaît bien cette question –, l’Agence
de l’environnement et de la maîtrise de l’én-
ergie, l’ADEME, le Centre des monuments
nationaux, le Centre français pour l’accueil et
les échanges internationaux, l’EGIDE, et les
participations de la Caisse des dépôts et
consignations dans l’économie mixte locale.

Les relations entre le Sénat et la Cour des
comptes passent également par les missions
d’assistance prévues à l’article 58-1 de la LOLF.
Si cette forme de collaboration est un peu plus
lente et difficile à se mettre en place, elle
présente néanmoins une souplesse d’utilisation
certaine. Ainsi, en 2009, la commission a sollic-
ité la Cour des comptes à l’occasion d’un con-
trôle sur les chambres de métiers et de l’arti-
sanat. Le rapport est paru récemment.

Au-delà de ces innovations, les rencontres
entre les rapporteurs spéciaux et les magistrats
de la Cour des comptes tendent à se multiplier.
Je pense, notamment, aux travaux prépara-
toires à l’examen des lois de finances et de
règlement. 

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi tendant à renforcer les moyens du Parlement

en matière de contrôle de l’action du Gouvernement et
d’évaluation des politiques publiques

par Nicole BRICQ, sénatrice de la Seine-et-Marne
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]

Bulletin du Groupe socialiste du Sénat n° 143 - page 35



La transmission des notes d’exécution budgé-
taire de la Cour des comptes sur chacune des
missions que nous examinons constitue, dans
ce cadre, un apport très significatif. Il en va de
même des référés de la Cour des comptes,
transmis à la commission des finances et
fréquemment mis à profit dans le cadre des
missions de contrôle budgétaire.

Enfin, à titre personnel et en tant que rappor-
teur spécial des crédits de la mission « Conseil
et contrôle de l’État », Jean-Claude Frécon veut
témoigner des relations de confiance nouées
avec l’ancien Premier président de la Cour des
comptes, Philippe Séguin, et l’ensemble de ses
équipes, et ne doute pas que la qualité de cet
échange perdurera avec le nouveau Premier
président de la Cour des comptes, notre ancien
collègue député M. Didier Migaud, coauteur de
la LOLF avec notre collègue Alain Lambert.

Ces contacts fructueux se doublent de relations
de qualité entre les magistrats financiers et les
fonctionnaires du secrétariat de la commission
des finances. Ainsi, depuis maintenant deux
ans, la commission des finances accueille en
stage, pendant la période budgétaire, de jeunes
auditeurs à la Cour des comptes débutant leur
carrière.

Au total, personne ne peut aujourd'hui douter
des synergies instaurées entre le Sénat et la
Cour des comptes.

Cette collaboration va bien au-delà d’une sim-
ple bonne entente entre des hommes, toujours
susceptible d’être fragile et ponctuelle. Elle
s’inscrit bien plutôt dans une démarche, voire
dans une « mécanique », de long terme, chaque
jour plus solide. Chacun ne peut que s’en
féliciter, dans la mesure où elle contribue à ren-
forcer encore l’efficacité du contrôle et de l’é-
valuation de nos politiques publiques, qui sont
l’une des missions du Parlement.
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Monsieur le
président,
monsieur le

secrétaire d’État, mes
chers collègues, la
proposition de loi qui
vise à faciliter la
saisie et la confisca-
tion en matière
pénale veut donner
pleine valeur dissua-
sive à la loi pénale en
privant les délinquants des produits issus des
infractions qu’ils ont commises, notamment les
délits de blanchiment d’argent.

La discussion générale à l’Assemblée nationale
a été l’occasion de souligner la nécessité de
répondre à l’incompréhension des citoyens,
comme l’a précisé M. le secrétaire d’État, sur le
train de vie luxueux et provocateur de certains
délinquants qui n’ont pas été dépossédés d’une
partie de leurs biens pourtant issus de la com-
mission d’infractions et qui continuent de
mener grand train ! 

Reprenant les idées du rapport de
M. Warsmann de 2004, la proposition de loi
facilite donc les saisies et les confiscations en
élargissant le champ des biens confiscables, en
mettant en place des procédures propres à la
matière pénale et en créant une agence de ges-
tion et de recouvrement des avoirs saisis et con-
fisqués. Elle transpose par ailleurs la décision-
cadre du 6 octobre 2006 concernant la transmis-
sion et l’exécution des décisions de confiscation
au niveau de l’Union européenne.

Elle codifie également partiellement les deux
lois du 14 novembre 1990 et du 13 mai 1996 

portant sur l’exécution des décisions de confis-
cations prononcées par des juridictions
étrangères.

Cette proposition de loi a été adoptée à l’una-
nimité en première lecture à l’Assemblée
nationale. Aujourd’hui, notre groupe subor-
donnera son vote à l’adoption d’un certain
nombre d’amendements, présentés notamment
par M. le rapporteur. Je tiens d’ailleurs à rendre
un hommage particulier à son travail, qui a
consisté à renforcer, dans ce texte, les libertés
publiques et l’État de droit.

Malgré quelques améliorations, cette proposi-
tion de loi laisse sans réponse certaines interro-
gations importantes et comporte certaines faib-
lesses.

Une occasion a été manquée : il aurait fallu
inscrire de façon expresse le principe selon
lequel les procédures de saisie et de confisca-
tion en matière pénale s’appliquent aux per-
sonnes morales, afin d’éviter que ces procé-
dures ne connaissent une efficacité limitée, la
création de sociétés permettant d’opérer une
distinction artificielle entre le patrimoine du
délinquant et ses biens produits de l’infraction.
Néanmoins, nous reparlerons de cette question
tout à l’heure, à la faveur d’un amendement
déposé par la commission des lois.

Je suis également préoccupé par les atteintes au
droit de propriété, même s’il s’agit de pro-
priétés souvent indûment acquises. Certes, ces
atteintes concernent des délinquants ou des
présumés délinquants, mais le droit de pro-
priété est un droit fondamental garanti à deux
niveaux.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi visant à faciliter la saisie

et la confiscation en matière pénale

par Jean-Pierre MICHEL, sénateur de la Haute-Saône
[Séance publique du mercredi 28 avril 2010]
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Il est d’abord garanti au niveau constitutionnel,
puisque, depuis une décision du Conseil con-
stitutionnel du 16 janvier 1982, ce droit fait par-
tie du bloc de constitutionnalité, et qu’il a été
élevé au rang de « droit inviolable et sacré » par
l’article XVII de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen.

Il est également garanti au niveau convention-
nel, puisque la Cour européenne des droits de
l’homme, dans un arrêt Marckx c. Belgique du
13 juin 1979, a jugé que, en reconnaissant à cha-
cun le droit au respect de ses biens, l’article 1er
du protocole n°1 de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l’homme et des lib-
ertés fondamentales garantissait en substance
le droit de propriété.

Or, dans ce texte, plusieurs dispositions parais-
sent contestables au regard de ce droit fonda-
mental.

En effet, la proposition de loi repose sur un pré-
supposé, à savoir le recouvrement intact, en
nature ou en valeur, de ses biens par le pro-
priétaire si la procédure se solde par un non-
lieu, une relaxe ou un acquittement.

L’expérience démontre malheureusement l’in-
capacité inquiétante de l’autorité judiciaire à
conserver les biens en bon état. En outre, la pos-
sibilité offerte de vendre un bien avant les déci-
sions définitives risque de priver injustement le
propriétaire ou le détenteur du bien qui aura
fait l’objet d’une décision de non-lieu, de relaxe
ou d’acquittement.

Le texte porte également atteinte à la présomp-
tion d’innocence. L’appel des décisions de
saisies ou de confiscations n’est effet pas sus-
pensif, sauf dans deux cas marginaux. Par
ailleurs, en cas de saisie sans objet, aucune
indemnisation n’est prévue.

La difficulté centrale réside donc bien dans le
fait que la provenance délictuelle ou criminelle
des biens n’est confirmée qu’à l’issue de la
procédure. Ce n’est en effet qu’à ce stade que
l’on peut savoir si les biens en question sont
issus ou non d’une infraction ou d’un crime. 

Par conséquent, la restitution, la remise en état,
les dédommagements, pourront rencontrer un
certain nombre de difficultés ou de limites.

Le plus grave me paraît être l’atteinte à la
garantie judiciaire. En ce qui concerne le droit
de propriété, elle repose sur l’intervention d’un
juge indépendant et impartial, autrement dit
d’un magistrat du siège. C’est lui qui, tradi-
tionnellement, protège non seulement des
arrestations arbitraires et des atteintes à la lib-
erté individuelle, mais aussi des atteintes au
droit de propriété.

On peut donc s’étonner que la proposition de
loi prévoie que le procureur de la République,
qui dépend hiérarchiquement du pouvoir exé-
cutif et n’est donc pas indépendant, puisse
ordonner des saisies et des perquisitions en
matière pénale. Certes, il ne s’agit que de
mesures conservatoires, mais il semble impos-
sible, notamment au vu du récent arrêt
Medvedyev c. France de la Grande chambre de
la Cour européenne des droits de l’homme,
qu’une personne soit privée de l’usage de ses
biens par quelqu’un qui ne possède pas la qual-
ité de magistrat, n’en déplaise à Mme la min-
istre d’État ! Sur ce point, notre excellent rap-
porteur a également trouvé des solutions qui
seront examinées tout à l’heure.

C’est donc sous réserve de l’adoption d’un cer-
tain nombre d’amendements, qui seront
soutenus, je l’espère, par le Gouvernement, que
notre groupe votera pour ce texte. D’ici là, nous
réservons notre décision.
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Monsieur le
président,
monsieur le

secrétaire d'État,
monsieur le rappor-
teur, mes chers col-
lègues, en guise d’in-
troduction, je
souhaite citer la
phrase suivante du
Président de la
République relative
aux avocats : « Parce
qu’ils sont auxiliaires de justice et qu’ils ont
une déontologie forte, il ne faut pas craindre
leur présence dès les premiers moments de la
procédure. Il ne le faut pas parce qu’elle est,
bien sûr, une garantie pour leurs clients mais
elle est aussi une garantie pour les enquêteurs
qui ont tout à gagner d’un processus consacré
par le principe du contradictoire. » Je vous
laisse méditer ces propos, auxquels, une fois
n’est pas coutume, nous souscrivons parfaite-
ment.

Depuis plusieurs mois, la question de la garde
à vue n’a cessé d’être au cœur de l’actualité tant
judiciaire que parlementaire, puisque pas
moins de six propositions de loi ont été
déposées sur ce sujet. Elles ont toutes en com-
mun la volonté de modifier, à des degrés var-
iés, les conditions de mise en œuvre de la garde
à vue en France, ce qui permettrait peut-être de
garantir un peu plus de sécurité et d’éviter les
dérives auxquelles nous avons pu assister
récemment

La raison de cet engouement réside dans un fait
aujourd’hui devenu vérité : le système de garde
à vue doit être aligné sur la Convention
européenne des droits de l’homme. 

Pour notre part, nous avions choisi d’aborder
cette réforme sous un angle maximaliste : la
présence de l’avocat dès le début de la garde à
vue est une nécessité, mais cette exigence nous
a paru insuffisante. Nous avons donc opté pour
une réforme globale de la garde à vue, qualifiée
d’ailleurs de « radicale » par M. le rapporteur,
François Zocchetto.

Cette radicalité, nous l’assumons, monsieur le
rapporteur. Elle est réaliste, puisque le modèle
de garde à vue que nous proposons s’inspire
directement des standards en vigueur dans
d’autres pays européens. À notre avis, ce n’est
pas notre proposition de loi qui est radicale ;
c’est le système français qui est rétrograde.
Nous devons donc totalement le modifier.

Le présent texte est une contribution modeste
tendant à faire évoluer le droit français vers
une prise en compte accrue du droit européen.

Mais nous avons également souhaité mieux
encadrer la garde à vue afin de mettre un terme
à une dérive que vous avez vous-même con-
statée : le nombre de gardes à vue prononcées
actuellement est bien trop élevé alors qu’elles
ne sont pas toujours nécessaires à la manifesta-
tion de la vérité ou à l’enquête.

Les auteurs de la présente proposition de loi,
qui s’articule autour de huit principes, pour-
suivent plusieurs objectifs : humaniser les
gardes à vue, mettre un terme à l’utilisation
abusive de cette procédure et permettre au
gardé à vue de bénéficier de tous les droits de
la défense, y compris celui de se faire assister
par un avocat dès le début de la garde à vue et
durant les interrogatoires. J’évoquerai tout
d’abord l’utilisation abusive de la garde à vue. 

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi portant réforme de la garde à vue

[discussion générale]

par Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris, auteure de la proposition
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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Supposée être une mesure grave, cette procé-
dure est devenue un outil de gestion sécuritaire
qui alimente, de manière artificielle, les statis-
tiques de performance des activités de la police.
C’est pourquoi nous vous proposons de la lim-
iter aux infractions punies d’au moins cinq ans
d’emprisonnement.

Cette limitation n’empêchera pas la garde à vue
pour les autres infractions, mais celle-ci sera
soumise à un régime d’autorisation du parquet,
ce dernier devant s’assurer de la nécessité de
cette procédure.

Le deuxième principe qui sous-tend cette
proposition de loi consiste à garantir au gardé à
vue le droit de garder le silence en l’absence de
son avocat.

Il s’agit de mettre un terme à la culture de
l’aveu, permettant aujourd’hui de « cuisiner »
les suspects en violation du droit du gardé à
vue et de faire bénéficier celui-ci d’une notifica-
tion formelle de son droit de se taire. Ainsi, il
est prévu que devra figurer parmi les droits
notifiés au gardé à vue – examen médical,
appel d’un proche – celui de garder le silence
avant d’avoir pu s’entretenir avec son avocat.

Il s’agit ensuite de permettre la présence de
l’avocat dès le début de la garde à vue, quelle
que soit l’infraction.

Nous souhaitons mettre un terme à la variété
des régimes d’intervention de l’avocat, qui est
présent dès le début de la garde à vue dans le
droit commun, mais n’intervient qu’à la quar-
ante-huitième ou la soixante-douzième heure
dans certains cas, comme dans la lutte contre la
criminalité organisée, les stupéfiants ou encore
le terrorisme.

Nous souhaitons ensuite rendre effectif le droit
du gardé à vue de s’entretenir avec son avocat.
Aujourd’hui, cet entretien ne dure que trente
minutes ; par conséquent, il s’assimile plus à
une « visite de courtoisie » qu’à une réelle prise
en compte de la situation de la personne gardée
à vue.

La présente proposition de loi entend porter ce
délai à deux heures, permettant ainsi à l’avocat
de prendre toute la mesure des faits reprochés
à son client et, éventuellement, de mieux pré-
parer sa défense.

Nous souhaitons également permettre à l’avo-
cat d’accéder au dossier pénal. Cette exigence
est fondamentale : l’avocat doit pouvoir dis-
poser du procès-verbal d’interpellation, afin de
prendre la mesure des faits qui sont reprochés
à son client. Il n’est pas question de permettre à
l’avocat d’accéder aux procès-verbaux des dili-
gences en cours : il s’agit simplement de lui
assurer l’accès au certificat médical de son
client, ainsi qu’au procès-verbal d’interpella-
tion.

À titre exceptionnel, cette possibilité pourra
même être limitée par décision du procureur de
la République si cette limitation est motivée par
des raisons impérieuses. Par ailleurs, le droit à
un procès équitable commande que l’avocat
puisse assister aux interrogatoires de son client
et qu’aucun interrogatoire ne puisse être con-
duit sans qu’il ait été mis en mesure d’y assis-
ter. Enfin, la proposition de loi entend rendre
obligatoire l’examen médical du mineur placé
en garde à vue ainsi que la présence de l’avocat.

Aujourd’hui, l’intervention du médecin lors de
la garde à vue d’un mineur relève de régimes
variés selon l’âge de ce mineur. Si cet examen
est obligatoire lorsque le mineur est âgé de 13 à
16 ans, il est en revanche facultatif pour les
mineurs âgés d’au moins 16 ans. Il est proposé
de le rendre obligatoire pour tout mineur dès le
début de la garde à vue et en cas de prolonga-
tion de cette dernière.

Le régime actuel prévoit également que l’inter-
vention de l’avocat est facultative pour les
mineurs et soumise à la décision des représen-
tants légaux des intéressés. Nous proposons de
rendre cette présence automatique dès lors
qu’un mineur est placé en garde à vue.

Monsieur le secrétaire d’État, nous sommes
tous d’accord sur le constat : il convient de
réformer la garde à vue.
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Mme Michèle Alliot-Marie, ministre d'État, l’a
elle-même déclaré dans cet hémicycle.

En revanche, nous ne sommes pas d’accord sur
la méthode : vous souhaitez, tout comme le
rapporteur de cette proposition de loi, attendre
la réforme globale de la procédure pénale, tan-
dis que nous souhaitons une réforme immédi-
ate.

Je ne reviendrai pas sur le projet de réforme de
la procédure pénale. L’ayant déjà plus ou
moins abordée, je me contenterai de faire deux
séries de commentaires.

La première a trait à la forme. Pourquoi, si nous
devons attendre une réforme globale de la
procédure pénale, la majorité a-t-elle adopté
récemment une proposition de loi sur la pub-
licité devant les juridictions pour mineurs ?

Pourquoi, s’il faut attendre une réforme globale
de la procédure pénale, le Gouvernement a-t-il
déposé, sous la responsabilité de Mme la min-
istre d’État, le 3 mars dernier, un projet de loi
relatif à la répartition des contentieux et à l’al-
lègement de certaines procédures juridiction-
nelles, qui ne comporte pas moins de trente
modifications du code de procédure pénale, y
compris des procédures comme celles de l’or-
donnance pénale ?

Le Gouvernement veut nous imposer une
méthode qu’il ne respecte pas lui-même ! Il est
difficile de ne pas être surpris : d’un côté on
nous dit d’attendre une réforme globale de la
procédure pénale, et, de l’autre, le
Gouvernement modifie, par petites touches, le
code de procédure pénale par ci par là. 

Il y a là une contradiction évidente. J’attends
votre réponse sur ces interrogations, monsieur
le secrétaire d’État. 

Par ailleurs, en dépit des garanties que vous
nous apporterez dans quelques minutes, nous
avons toutes les raisons d’être sceptiques quant
à l’aboutissement de ce grand projet de
réforme.

La première raison est simple : l’agenda par-
lementaire est lourd. Les réformes d’envergure
vont se succéder ces prochains mois, notam-
ment celle des retraites, et l’on voit mal com-
ment et quand une fenêtre pourra s’ouvrir pour
offrir l’occasion d’un examen de ce texte.

La deuxième raison est liée à la concertation
autour du texte que vous nous proposez. Vous
le savez, la Cour de cassation elle-même a émis
des réserves importantes, sans parler des pro-
fessionnels du droit, notamment les avocats,
qui sont vent debout contre cette réforme,
qu’ils considèrent comme insuffisante, en parti-
culier dans le volet sur la garde à vue.

Face au doute, à l’embarras, aux consultations
réelles ou supposées, aux réticences et, finale-
ment, à l’inaction du Gouvernement, nous
préférons l’action d’un Parlement fort, pro-
tecteur des libertés individuelles et conscient
de la nécessité urgente d’une réforme rapide.

Le président de la commission des lois lui-
même a évoqué la possibilité, pour le Sénat, de
se saisir de cette question en cas de carence du
Gouvernement. Monsieur le président de la
commission, aujourd’hui, cette carence est con-
sommée, tous les projets ont été repoussés. Il
est temps de prendre les devants !

Notre démarche est inspirée par une réelle
volonté de changer l’état de notre droit. Vous le
savez bien, il ne s’agit pas d’un gadget
juridique ni même d’une ligne rédigée à la va-
vite pour surfer sur une actualité. Il s’agit d’un
projet mûri, pour lequel de nombreux acteurs
du monde judiciaire ont été auditionnés : des
avocats, des magistrats, y compris des pro-
cureurs.

Nous avons donc décidé d’agir, sans attendre
une hypothétique réforme, dont le contenu,
d’ailleurs – je regrette de vous le dire une fois
de plus –, n’est pas à la hauteur de ce que l’on
peut attendre. 

Cela m’amène, en second lieu, à évoquer le
fond de la réforme projetée, en particulier les
dispositions concernant la garde à vue.
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J’ai déjà eu l’occasion, devant Mme la garde des
sceaux, de livrer ici quelques réflexions sur l’in-
suffisance des dispositions relatives à la garde
à vue.

Je ne conteste pas les nombreuses avancées,
notamment en ce qui concerne le régime de
droit commun de la garde à vue. À l’entretien
classique d’une demi-heure, déjà prévu par le
droit actuel au début et en cas de renouvelle-
ment de la garde à vue, vous ajoutez la possi-
bilité pour l’avocat de s’entretenir avec son
client au bout de la douzième heure, conformé-
ment d’ailleurs aux préconisations du rapport
du comité de réflexion sur la justice pénale,
présidé par M. Philippe Léger.

L’avocat pourra également recevoir copie des
procès-verbaux des auditions effectuées au
cours des vingt-quatre premières heures, et, si
la mesure de garde à vue est renouvelée, il
pourra assister, au bout de ces vingt-quatre
heures, à toutes les auditions suivantes. 

En revanche, en ce qui concerne les régimes de
garde à vue relatifs aux crimes en bande organ-
isée, aux stupéfiants et au terrorisme, les plus
contestables au regard de la Convention
européenne des droits de l’homme, aucune
réflexion n’a été menée et aucune proposition
n’a été encore formulée.

L’avocat continuera à n’intervenir qu’à la quar-
ante-huitième heure pour les crimes en bande
organisée et à la soixante-douzième heure en
matière de terrorisme, la seule différence
notable étant une intervention moins tardive en
matière de stupéfiants, puisque nous passons
de soixante-douze à quarante-huit heures.

Nous sommes là au cœur d’un problème. Que
le terrorisme bénéficie d’un régime spécifique,
c’est nécessaire, nous en convenons.
Cependant, nous continuons à penser qu’un
régime spécifique ne doit pas conduire à
exclure le respect d’une garantie essentielle : la
présence de l’avocat dès la première heure.

Il s’agit en effet d’une garantie importante pour
les libertés et pour notre démocratie.

Une telle avancée constituerait, à n’en pas
douter, une véritable révolution juridique. Ce
n’est qu’à ce seul prix que la France disposera
d’un véritable habeas corpus à la française.

Cette révolution juridique est au cœur de notre
proposition de loi. C’est aussi la raison pour
laquelle nous vous invitons, chers collègues, à
faire preuve de courage politique en adoptant
aujourd’hui cette proposition de loi. Comme je
l’ai dit à M. le président de la commission, il est
urgent de remédier à cette carence au plus vite,
pour la garantie des droits dans notre pays.
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Monsieur le
prés ident ,
monsieur le

secrétaire d’État, mes
chers collègues, si
c’est le troisième
débat que nous avons
sur ce sujet en
quelques mois, nous
n’en sommes pas
pour autant au
troisième acte ! C’est
en effet toujours le
premier acte, aucune avancée n’ayant été con-
statée depuis le début de nos travaux sur cette
question. 

Je trouve vos propos très optimistes, monsieur
le rapporteur. En effet, à force de parler de cette
question, le scandale s’émousse, la situation
devient presque banale, alors qu’elle ne l’est
pas du tout, et il n’y a plus grand monde en
séance ! Lors de notre première discussion sur
ce sujet, à l’occasion de l’examen de la proposi-
tion de loi de Jacques Mézard, l’hémicycle était
un peu plus plein… Désormais, plus personne
ne s’y intéresse. On comprend la méthode du
Gouvernement : lorsque tout le monde se sera
détourné du problème, il sera temps de ne rien
faire ! 

Monsieur le rapporteur, je trouve également
vos propos tout à fait contradictoires. Vous
convenez que le régime actuel ne peut plus être
laissé en l’état, mais vous considérez qu’il faut
malgré tout le maintenir pour réfléchir encore !
Sur cette question, votre embarras est mani-
feste, et la longueur de votre intervention en
témoigne. 

Aujourd’hui, qu’en est-il ?

Si nous connaissons le nombre exact de place-
ments en garde à vue prononcés en 2008, nous
ignorons celui de cette année. Nous savons en
revanche que l’inflation est considérable, que
plus de 600 000 personnes ont été concernées
par cette procédure, un certain nombre d’entre
elles pour moins de vingt-quatre heures. À
mon sens, nous ne pouvons plus attendre. 

Pour la chancellerie, il est certainement plus
urgent de préparer un texte créant une infrac-
tion difficilement applicable à l’encontre d’une
poignée de femmes qui provoquent le pacte
républicain. Pour la garde à vue, il est urgent
d’attendre !

Le comité Léger a pourtant formulé un certain
nombre de propositions intéressantes et a
notamment prévu la restriction des cas de
placements de garde à vue. Il a en effet consid-
éré qu’il s’agissait d’une mesure « coercitive » –
le terme est intéressant –, ce qui a des implica-
tions pour ceux qui peuvent la mettre en œuvre
: la mesure doit être proportionnée à l’infrac-
tion et strictement indispensable aux nécessités
de l’enquête. Ce sont là deux critères fonda-
mentaux. 

La chancellerie a mis en ligne son avant-projet
de réforme de la procédure pénale. 

S’agissant de la garde à vue, presque tout est
critiquable ! Ainsi, la définition de la garde à
vue est beaucoup trop large. En outre, avec
l’audition de quatre heures à compter de l’in-
terpellation, une zone grise est créée : la police
pourra entendre, sans aucune garantie, un indi-
vidu pendant ces quatre heures, lesquelles
pourront d’ailleurs être suivies par une vérita-
ble garde à vue. En d’autres termes, la garde à
vue sera prolongée de quatre heures. 

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi portant réforme de la garde à vue

[discussion générale]

par Jean-Pierre MICHEL, sénateur de la Haute-Saône
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]

Bulletin du Groupe socialiste du Sénat n° 143 - page 43



Le tour est joué ! On a très bien compris ce que
le Gouvernement voulait faire. C’est absolu-
ment inadmissible, et je le dis très clairement.

Les propositions de la chancellerie sont égale-
ment totalement insuffisantes en ce qui con-
cerne la présence de l’avocat. Celui-ci doit pou-
voir être présent dès le début de la garde à vue.
Quelles conséquences cela aura-t-il ? Je n’en
sais rien. 

Mais rappelez-vous : lorsqu’il a été envisagé de
prévoir dans le code de procédure pénale la
présence de l’avocat dans le cabinet du juge
d’instruction, que n’a-t-on entendu ! La Cour
de cassation elle-même, en séance plénière, a
délibéré sur ce projet et s’y est déclarée défa-
vorable, sous prétexte que cela augmenterait la
délinquance. Depuis, les esprits ont évolué, et
tout le monde reconnaît la nécessité de cette
mesure. Par conséquent, je pense que tout le
monde admettra bientôt que les avocats
doivent être présents tout au long de la garde à
vue et que personne ne remettra en cause leur
déontologie.

Enfin, la garde à vue, dans la mesure où il s’ag-
it d’une mesure coercitive, doit être placée sous
l’autorité du juge du siège. Lui seul a en effet
les qualités d’indépendance requises par les
normes tant européennes que françaises pour
priver nos concitoyens de liberté. 

D’ailleurs, pas plus tard qu’hier après-midi,
sous votre impulsion, monsieur le rapporteur,
et avec l’accord du Gouvernement, un pas
énorme a été franchi. Le Sénat a en effet con-
sidéré que, pour les perquisitions et les saisies,
c’est-à-dire pour l’atteinte au droit de pro-
priété, c’est le juge du siège – et non le parquet
– qui devait être seul compétent. Un tel raison-
nement devrait à plus forte raison s’appliquer
quand il s’agit de l’atteinte aux droits des per-
sonnes dans leur liberté d’aller et venir ! Mme
le garde des sceaux devra réfléchir à cette
avancée de notre assemblée et, si cette disposi-
tion est maintenue à l'Assemblée nationale,
revoir un certain nombre des positions qu’elle
développait ici-même.

La réforme de la garde à vue est urgente. 

Elle l’est en raison de l’inflation considérable
des gardes à vue, inflation qu’un responsable
de la police – appelons-le ainsi – attribue à la loi
Guigou. Voilà qui est tout à fait nouveau et un
peu fort ! Je pense qu’on a dû lui demander de
faire une telle déclaration et que, comme
d’habitude, il se sera exécuté. On sait de qui
l’on parle...

La réforme de la garde à vue est également
urgente à cause de la jurisprudence de la Cour
européenne des droits de l’homme et des nom-
breux recours qui sont formés devant les juri-
dictions, lesquelles statuent de manière dif-
férente. Cela provoquera bientôt une paralysie
du système, ce qui, à mon avis, n’est pas bon.

Vous l’avez souligné, monsieur le rapporteur,
si la réforme globale de la procédure pénale qui
est envisagée est votée – quand ? dans quelles
conditions ? nul ne le sait –, la nature profonde
de la garde à vue sera modifiée. En effet, la
chaîne pénale ne sera plus scindée entre une
enquête préliminaire sous l’autorité du parquet
et une instruction ou une audience sous l’au-
torité du juge. Sous l’autorité de qui sera-t-elle
alors placée ? L’avant-projet de loi prévoit celle
du parquet. Je penche, pour ma part, pour celle
du juge, et ce, je le répète, dès le début.

La nature de la garde à vue sera donc dif-
férente. Par conséquent, les propos que tient
Robert Badinter n’auront à mon avis plus
cours. Les mises en examen auront lieu dès le
début et le processus commencera immédiate-
ment. Aussi des garanties totales devront-elles
être assurées tout de suite, et l’avocat devra être
présent d’emblée pour défendre son client. 

Aujourd'hui, il nous faut attendre une probable
réforme de la procédure pénale. Or tout le
monde ignore quand elle interviendra. La con-
certation est ouverte, paraît-il, mais elle l’est
d’une drôle de façon puisque la chancellerie,
dans sa circulaire, s’est abstenue de demander
aux chefs de cour de convoquer des assemblées
générales de juridiction, ce qui est d’ailleurs
contraire à la loi.
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Mais passons… Quand la chancellerie n’ap-
plique pas la loi, on peut faire n’importe quoi !

Aujourd'hui, nous sommes quand même d’ac-
cord sur un certain nombre de points et nous
pouvons agir, certes a minima mais tout de
suite, quitte ensuite à harmoniser ces disposi-
tions avec le reste de la procédure. Ce n’est pas
la peine de parler aujourd'hui de toutes les
exceptions qu’il faudra prévoir. Il va de soi que
ce sera nécessaire, par exemple pour les infrac-
tions les plus graves. Toutefois, il existe un cer-
tain nombre de mesures simples que nous
pourrions prendre en l’état, compte tenu de la
jurisprudence de la Cour européenne des
droits de l’homme.

C'est la raison pour laquelle, pour la troisième
fois, le groupe socialiste porte ce débat devant
la Haute Assemblée. Ce n’est pas pour que
nous y réfléchissions encore. Certes, on peut
poursuivre la réflexion sur la réforme globale
de la procédure pénale et sur son harmonisa-
tion avec les règles de la garde à vue, mais il
n’est à mon avis plus temps de revenir sur les
dispositions à propos desquelles nous sommes,
semble-t-il, tous d’accord, à tout le moins au
sein de la commission des lois. Le
Gouvernement, c’est autre chose… Personne
ne sait ce qu’il pense : il change, il varie, il
attend les résultats de la concertation tronquée
qu’il a organisée. 

Nonobstant la constitution d’un groupe de tra-
vail sur l’évolution du régime de l’enquête et
de l’instruction dont Jean-René Lecerf et moi-
même sommes les rapporteurs et au nom
duquel nous procédons à des auditions, nous
pourrions agir tout de suite dans un certain
nombre de domaines. Le Gouvernement ne le
veut pas. Pourquoi ? C’est la seule question qui
vaille. C’est à celle-là que nous attendions que
vous répondiez, monsieur le secrétaire d'État.
Vous ne l’avez pas fait, et c’est dommage.
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Monsieur le
président,
monsieur le

secrétaire d'État, mes
chers collègues, le
sujet abordé par cette
proposition de loi
portant réforme de la
garde à vue me tient
particulièrement à
cœur parce qu’il
touche aux droits les
plus fondamentaux de la personne humaine. À
ce titre, ni les nécessités d’une enquête judici-
aire ni les soupçons pesant sur une personne ne
devraient permettre qu’on atteigne à sa dignité.

Puisque je m’exprime aussi en qualité de prési-
dente de la délégation sénatoriale aux droits
des femmes et à l’égalité des chances entre les
hommes et les femmes, je tiens à rappeler que,
selon les chiffres annoncés, les femmes
représentent 10 % des personnes gardées à
vue ; elles sont 60 000 dans ce cas.

C'est la raison pour laquelle les membres de la
délégation ont décidé l’an dernier, sur mon ini-
tiative, de consacrer une partie de leurs activ-
ités à la situation des femmes dans les lieux de
privation de liberté. Pour forger notre convic-
tion, nous avons auditionné de nombreux pro-
fessionnels.

C’est ainsi que le directeur de l’administration
pénitentiaire, le contrôleur général des lieux de
privation de liberté, de nombreux responsables
d’associations et de commissions, dont la
CIMADE, mais aussi des médecins, psychiatres
et magistrats sont venus échanger leurs expéri-
ences et fournir des données chiffrées sur la
réalité de la garde à vue en France.

Afin de nous rendre compte concrètement de la
procédure et des conditions de placement,
nous nous sommes déplacés dans différents
centres de rétention, en particulier au dépôt et
à la souricière du palais de justice de Paris.

Il ressort de ces entretiens et de ces déplace-
ments un constat unanime. Malgré une hygiène
relativement mieux préservée dans les espaces
qui leur sont réservés, « l’excès de zèle » dans
les fouilles corporelles pratiquées sur les
femmes, l’attente souvent longue, ainsi que les
conditions d’hygiène et d’intimité rendent la
garde à vue difficile à supporter pour elles. La
situation des hommes n’est d’ailleurs pas plus
enviable.

De manière plus générale, comme le reconnais-
sait lui-même le contrôleur général des lieux de
privation de liberté, malgré des efforts de réno-
vation incontestables, « la plupart des lieux de
garde à vue restent dans un état indigne pour
les personnes qui y séjournent, qu’elles soient
interpellées ou qu’elles y exercent leurs fonc-
tions ».

Cette situation ne peut nous laisser indifférents
et il semble nécessaire aujourd’hui de la faire
évoluer.

Dans le rapport qu’elle a remis à l’issue de ses
travaux, la délégation a par conséquent for-
mulé des demandes urgentes et préconisé des
recommandations, qui restent toujours d’actu-
alité aujourd'hui. Comme nous le demandons
dans le rapport, les pouvoirs publics se doivent
d’appliquer les recommandations formulées
par le contrôleur général des lieux de privation
de liberté et, en particulier – monsieur le secré-
taire d'État, j’attire votre attention sur ce point
–, de mettre un terme aux pratiques de retrait 

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi portant réforme de la garde à vue

[discussion générale]

par Michèle ANDRE, sénatrice du Puy-de-Dôme
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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systématique du soutien-gorge et de la paire de
lunettes de vue, qui portent atteinte à la dignité
de la personne sans pouvoir être toujours justi-
fiées par un impératif de sécurité. Parmi les
trente recommandations formulées, la déléga-
tion invite notamment les autorités respons-
ables des lieux de privation de liberté à
rechercher un juste équilibre entre les exigences
légitimes de sécurité et le respect indispensable
de la dignité des personnes détenues.

Nous avions été notamment frappés, voilà
quelques mois, par l’exemple de cette femme
placée en garde à vue, à Tarbes, le lendemain
d’une fausse couche à l’hôpital.

À ce titre, la délégation a souhaité que le
recours aux fouilles à corps soit limité autant
que possible, notamment grâce à des
équipements permettant aujourd’hui des pra-
tiques plus respectueuses de la liberté des per-
sonnes. Je me félicite aujourd’hui de ce que
Mme Borvo Cohen-Seat et ses collègues du
groupe communiste républicain et citoyen et
des sénateurs du parti de gauche reprennent
cette proposition au travers d’un amendement
déposé sur le présent texte et tendant à insérer
un article additionnel dans le code de procé-
dure pénale. Ils entendent ainsi garantir que
« toute personne placée en garde à vue a le
droit au respect de la dignité humaine, notam-
ment dans le domaine du respect de l’intimité,
de la pudeur, de l’hygiène » et prévoir que
« toute atteinte à la dignité humaine de la per-
sonne placée en garde à vue engage la respon-
sabilité de l’État ». 

La commission des lois a estimé plus sage de
demander le renvoi à la commission de la
proposition de loi. Ses membres ont considéré
que la réflexion n’était pas encore mûre sur des
sujets délicats comme l’organisation effective
de la défense quand la présence de l’avocat
serait admise pendant les interrogatoires de
garde à vue, l’accès de la défense au dossier ou
encore la possible évolution des régimes
dérogatoires de garde à vue. Je veux croire que
le Gouvernement respectera ses engagements
et que le débat se poursuivra selon les orienta-
tions ainsi tracées. 

Je souhaite qu’il se nourrisse des propositions
de notre délégation et que les droits des
femmes placées en garde à vue, particulière-
ment menacés, fassent l’objet d’une attention
particulière. Je forme le vœu que le groupe de
travail de nos collègues Jean-René Lecerf et
Jean-Pierre Michel prenne en compte ces situa-
tions et ces propositions spécifiques, toujours
soucieuses du respect des libertés fondamen-
tales de la personne humaine, en l’occurrence
tout spécialement des femmes, notamment. J’y
veillerai de très près.
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Nous ne com-
prenons pas
c e t t e

demande de renvoi à
la commission. Tout
le monde s’accorde
ici sur le fait qu’une
réforme est néces-
saire pour remédier à
la carence du disposi-
tif actuel, qui entraîne
d’énormes difficultés
sur le plan du droit et des libertés. Tout le
monde s’accorde aussi pour déplorer la récente
multiplication des gardes à vue, y compris
pour des faits mineurs, dans des conditions
inhumaines et indignes. Il y a vraiment urgence
tant ces dérives, cette hémorragie sont dev-
enues inacceptables. 

Nous ne comprenons pas pourquoi nous devri-
ons encore attendre une réforme globale de la
procédure pénale. La majorité ne vient-elle pas
d’adopter une proposition de loi relative au
régime de publicité applicable devant les juri-
dictions pour mineurs ? Le Gouvernement n’a-
t-il pas déposé, sous la responsabilité de Mme
le garde des sceaux, un projet de loi relatif à la
répartition des contentieux et à l’allègement de
certaines procédures juridictionnelles, lequel
comporte une modification et une réforme du
code de procédure pénale, notamment en ce
qui concerne l’ordonnance pénale ? 

Pourquoi faudrait-il attendre pour certains
textes et pas pour les autres ? Pourquoi la jus-
tice serait-elle à vitesse variable ? Je ne le com-
prends toujours pas, et je regrette que vous
n’ayez pas répondu clairement à ces questions,
monsieur le secrétaire d’État !

On ne doit pas craindre pour ses droits !
Lorsqu’il y a privation de liberté, enfermement,
il y a urgence parce que c’est la dignité
humaine qui est touchée ! Dès lors, nous
n’avons pas le droit d’attendre plus longtemps
pour remédier à cette situation.

J’ai lu dans le rapport que cette proposition de
loi devrait être examinée au dernier trimestre
2010. Mais, compte tenu de la navette, de la
quantité de textes inscrits à l’ordre du jour et
des séances qui seront consacrées à la discus-
sion budgétaire, le vote de cette proposition de
loi sera reporté d’au moins un an. Or, pendant
ce délai, ce sont 600 000 personnes qui seront
placées en garde à vue, 600 000 personnes qui
verront encore leur dignité bafouée dans des
conditions inacceptables et en violation du
droit européen !

Décidément, il n’est plus possible d’attendre !
D’ailleurs, l’incertitude qui pèse sur la réforme
de la procédure pénale risque de renvoyer la
discussion de la proposition de loi sur la garde
à vue à une échéance encore plus lointaine,
alors que l’adoption de ce texte est plus que
nécessaire ! 

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers col-
lègues, nous devons faire preuve d’un peu de
courage politique, car c’est aussi ce que les
Français attendent de nous ! Nous ne devons
plus accepter que 600 000 personnes se retrou-
vent aujourd’hui victimes, victimes en viola-
tion de leurs droits, en violation de leur dignité,
tout simplement parce que nous attendons une
prétendue réforme qui ne vient pas et qui ne
répondra pas à nos demandes ! C’est la raison
pour laquelle je vous demande de voter contre
cette motion de renvoi à la commission.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi portant réforme de la garde à vue

[Renvoi en commission déposée par la Commission]

Intervention de Mme Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris, contre cette
motion de procédure
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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Monsieur le
président,
madame la

secrétaire d'État,
madame le rappor-
teur, mes chers col-
lègues, on assiste,
depuis quelques
semaines, à un
intéressant mouve-
ment de nominations
de femmes, certaines
« illustres », en tout cas « emblématiques » et
membres du réseau habituel, aux conseils d’ad-
ministration de quelques fleurons du CAC 40,
et j’ai remarqué que l’industrie du luxe, notam-
ment, était très à la pointe. C’est donc bien que
des places étaient libres pour celles-ci, puisque
les conseils d’administration n’ont jamais
autant de membres qu’il y a de sièges à pour-
voir. 

Dans le même temps, on a constaté que les
organisations patronales que sont le
Mouvement des entreprises de France, le
MEDEF, et l’Association des entreprises
privées, l’AFEP, menaient une campagne de
communication vantant les mérites de l’au-
torégulation. Elles signifient, par là même, leur
refus qu’on recoure à la loi, reprenant ainsi le
discours qu’elles avaient tenu lorsqu’il s’était
agi des grosses rémunérations. 

Je veux donc croire que le mouvement opéré
par le législateur, tant à l’Assemblée nationale
avec l’adoption de la proposition de loi présen-
tée par M. Copé, Mme Zimmermann et
plusieurs députés de l’UMP qu’au Sénat avec le
dépôt de la proposition de loi du groupe social-
iste que je défends aujourd'hui, a été l’élément 

déclencheur de ces nominations et de cette
opération de communication, ce qui, mes chers
collègues, ne doit pas manquer de réconforter
le législateur que nous sommes !

J’ai d’ailleurs la conviction que c’est là l’un des
rôles du législateur, et je vous propose donc,
mes chers collègues, de ne pas nous arrêter en
si bon chemin !

La proposition de loi que mon groupe a
déposée s’inscrit dans la continuité de notre
volonté de réformer la gouvernance des
entreprises.

En novembre 2008, nous avons défendu devant
vous une proposition de loi visant à réformer le
statut des dirigeants de sociétés et à encadrer
leurs rémunérations. Aujourd’hui, nous nous
intéressons à la concentration des pouvoirs et –
je ne crains pas d’utiliser ce terme – à
l’« endogamie » qui en résulte, notamment au
sein des sociétés cotées.

Que voulons-nous ? Notre objectif, auquel je
crois pouvoir rallier la totalité de cet hémicycle,
a fortiori sur fond de crise financière, est de
favoriser la prise en compte par les entreprises,
notamment les entreprises cotées, du long
terme dans leur gestion, de prévenir les conflits
d’intérêts et de permettre une représentation
diversifiée dans la prise de décision
économique.
Il importe donc de renforcer l’implication et
l’indépendance des mandataires sociaux dans
les conseils d’administration et les conseils de
surveillance. Et il nous semble que le meilleur
moyen pour y arriver est de limiter les possibil-
ités de cumul de leurs mandats, exécutifs et
non exécutifs.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux règles de cumul et d’incompatibilité des mandats
et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils

d’administration et de surveillance
[discussion générale]

par Nicole BRICQ, sénatrice de la Seine-et-Marne, auteure de la proposition
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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En effet, le cumul des mandats, souvent
déraisonnable, est un frein à la diversité des
sexes et des nationalités, mais aussi à la diver-
sité sociologique, à l’indépendance des man-
dataires sociaux et à l’amélioration de ce qu’il
est convenu d’appeler la « bonne gouver-
nance » des entreprises.

Le code de gouvernement d’entreprise de
l’AFEP le précise lui-même : « L’administrateur
doit consacrer à ses fonctions le temps et l’at-
tention nécessaires. Lorsqu’il exerce des fonc-
tions exécutives, il ne doit, en principe, pas
accepter d’exercer plus de quatre autres man-
dats d’administrateur dans des sociétés cotées,
y compris étrangères, extérieures à son
groupe. » Voilà qui est parler d’or !

Hélas ! la réalité est fort éloignée de ces beaux
principes. Nous ne pouvons donc croire aux
vertus spontanées de l’autorégulation.

Ainsi, sur un total de 500 administrateurs de
sociétés inscrites au CAC 40, quatre-vingt-dix-
huit personnes concentrent aujourd'hui encore
43 % des mandats. 

Quant à la féminisation de l’encadrement, elle
est toute relative. Si, dans les sociétés du CAC
40, les femmes représentent, en moyenne, 28 %
des cadres supérieurs, ce taux n’a, jusqu’à
présent, pas reçu de traduction à l’échelon des
organes de décision exécutifs : rapporté à la
seule composition des conseils d’administra-
tion, il tombe, en moyenne, à 10,5 % ! 

C’est ainsi que la banque Natixis vient juste de
nommer une femme à son conseil d’adminis-
tration : elle est la seule femme parmi les
quinze administrateurs que compte celui-ci.
Quant au conseil d’administration du Crédit
Agricole, sur vingt et un membres, il compte
trois femmes. Les femmes, on le sait, sont pour-
tant très nombreuses dans les activités ban-
caires, y compris dans l’encadrement !

Nous en sommes convaincus, pourvoir à la
libération des sièges d’administrateurs, exécu-
tifs et non exécutifs, est donc un préalable au
rééquilibrage en faveur des femmes.

La spécificité de notre proposition de loi par
rapport à celle de l’Assemblée nationale repose
sur deux mouvements qui, à notre avis, doivent
être concomitants.

Nous proposons de réduire le nombre de man-
dats que peut détenir une personne physique à
trois mandats légaux, soit cinq mandats réels
possible par le jeu des dérogations et la compt-
abilisation des mandats dans les filiales, tant
dans des sociétés sur le territoire français que
dans des sociétés étrangères, comme le recom-
mande du reste l’AFEP dans son « code de
bonne conduite ».

Nous nous situons là dans la continuité des dis-
positions que nous avions défendues et que le
Parlement avait adoptées dans le cadre de la loi
relative aux nouvelles régulations
économiques du 15 mai 2001, dite « loi NRE »,
qui avait limité à cinq le nombre de mandats
qu’une personne peut exercer dans plusieurs
sociétés. 

Cependant, la portée de cette loi a été fortement
limitée, je veux le rappeler, après l’élection
présidentielle et les élections législatives de
2002, par une autre majorité parlementaire.
Quelques jours avant la date couperet du 16
novembre 2002, fixée pour obliger les man-
dataires sociaux à se mettre en conformité avec
les dispositions de la loi NRE, est en effet inter-
venue la loi modifiant certaines dispositions du
code du commerce relatives aux mandats soci-
aux du 29 octobre 2002, qui a assoupli la loi
NRE s’agissant à la fois de la sévérité de la
sanction et des exceptions aux règles de cumul.

On peut ainsi disposer aujourd'hui de trois
mandats exécutifs et cumuler neuf mandats
non exécutifs. Et, comme on ne compte pas les
mandats détenus dans les filiales, ce seuil
théorique est, en réalité, largement dépassé.
Cette situation nous semble tout à fait
déraisonnable !

Aussi proposons-nous de réduire le nombre de
mandats d’administrateur à trois dans les
sociétés qui ont leur siège sur le territoire
français ou hors du territoire, de réduire le 
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nombre de mandats exécutifs à un, de limiter
les dérogations à un mandat d’administrateur
exécutif supplémentaire dans une filiale et de
comptabiliser les mandats d’administrateur
non exécutif détenus dans les filiales non cotées
pour un seul mandat dans la limite de trois.

Cette dernière limitation peut paraître sévère,
j’en conviens, mais nous acceptons de débattre
de ce point, madame le rapporteur. En effet,
comme je vous l’ai dit lors de mon audition, ce
qui compte, c’est l’objectif. 

Je pense tout particulièrement à la limite du
cumul des mandats dans les filiales, cotées ou
non. En effet, en matière de stratégie indus-
trielle, on peut comprendre la nécessité qu’il y
a à siéger dans les instances des filiales, en cas
de restructuration, par exemple. Il n’en reste
pas moins qu’il nous faudra bien fixer une lim-
ite raisonnable.

En application de nos propositions, les admin-
istrateurs auraient trois mois après l’entrée en
application de la loi pour se mettre en confor-
mité. À défaut, ils seraient réputés démission-
naires de tous leurs mandats et les délibéra-
tions auxquelles ils auraient pris part seraient
réputées invalides. 

Cependant, madame la secrétaire d'État,
madame le rapporteur, nous sommes égale-
ment ouverts à la discussion sur ce mode de
sanction, qui est inspiré par le même esprit que
celui qui a présidé à la rédaction de la loi NRE.
Enfin, il n’aura échappé à personne que l’une
des spécificités de cette proposition de loi est
de rendre incompatible l’exercice d’un mandat
exécutif dans une société publique avec la
détention d’un mandat dans une société privée.
Mon collègue Richard Yung reviendra en détail
sur ce point, auquel, comme lui, le groupe
socialiste tient beaucoup.

S’agissant de la répartition équilibrée entre
hommes et femmes, j’ai déjà dit que nous
estimions – et je vais le démontrer – que les lim-
ites au cumul des mandats « donneraient de
l’air » aux conseils d’administration et aux con-
seils de surveillance. 

Ayant, comme Mme le rapporteur l’a certaine-
ment fait, elle aussi, pris l’attache de l’Institut
français des administrateurs, l’IFA, que préside
par M. Lebègue, je sais qu’un vivier de femmes
est rapidement mobilisable pour occuper les
places qui seraient libérées.

Je tiens d’autant plus à y insister que nous
entrons dans la période au cours de laquelle les
assemblées d’actionnaires se réunissent et
procèdent aux nominations dans les conseils
d’administration. Je vais donc appuyer mon
propos sur quelques chiffres significatifs. 

Aujourd'hui, il y a un total de 1 482 sièges d’ad-
ministrateur dans le SBF 120 – qui regroupe
cent vingt sociétés cotées –, dont 577 pour les
sociétés du CAC 40.

Sur ces 1 482 sièges, 1 000 personnes cumulent
plusieurs mandats, de la manière suivante : 121
personnes, dont 11 femmes,  ont deux man-
dats ; 42 personnes, dont une seule femme, ont
trois mandats ; 14 personnes, dont aucune
femme, ont 4 mandats ; 8 personnes, dont une
femme, ont 5 mandats ; enfin, 3 personnes,
dont aucune femme, ont 6 mandats. Ces
chiffres démontrent que les femmes ne sont
guère concernées par le cumul des mandats
sociaux…

L’IFA estime que, à l’approche des assemblées
générales des mois de mai et juin prochains,
130 renouvellements de mandats sont à prévoir
pour les sociétés du CAC 40 et 166 renouvelle-
ments de mandats pour le SBF 120. Si l’on pro-
posait ces 296 postes, on atteindrait le seuil de
20 % en une seule année, et celui de 40 % en
trois ans ! C’est dire que, si on le veut, on peut
aller vite !

Certes, notre texte dépasse le périmètre des
sociétés cotées. Notre référence est la définition
européenne des grandes sociétés, c’est-à-dire
celles qui emploient plus de 250 salariés et qui
réalisent un chiffre d’affaires annuel supérieur
à 50 millions d’euros. Là encore, on peut dis-
cuter du seuil, mais, je le répète, nous voulons
fixer un objectif. Qui veut le plus, peut le
moins !
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En tout cas, madame le rapporteur, monsieur le
président de la commission, je suis prête à pari-
er qu’appliquer la parité dans les sociétés
cotées aura valeur d’entraînement pour toutes
les sociétés. 

L’objectif est de parvenir à une proportion des
administrateurs de chaque sexe qui ne peut
être inférieure à 40 %. Nous rejoignons ici la
proposition de loi de Mme Zimmermann et de
M. Copé qu’a adoptée l’Assemblée nationale :
six mois pour remédier à l’absence de représen-
tation d’un des deux sexes, trois ans pour
atteindre le seuil de 20 %, six ans pour parvenir
à 40 %. Mais je viens de démontrer que l’on
pouvait aussi aller plus vite.

S’agissant des sanctions, en revanche, nous
nous éloignons de cette proposition de loi.
Nous proposons que les nominations interv-
enues en violation du principe de représenta-
tion de chaque sexe à hauteur de 40 % au moins
soient réputées nulles, ainsi que les délibéra-
tions du conseil. Celui-ci doit procéder à des
nominations provisoires dans un délai d’un
mois et à de nouvelles nominations dans un
délai de trois mois.

Est-ce trop sévère ? Compte tenu du délai dont
disposent les sociétés pour se préparer à appli-
quer les nouvelles règles, nous ne le pensons
pas. Si vous nous prouvez, madame le rappor-
teur, que la nullité des seules délibérations non
conformes auxquelles ont pris part les adminis-
trateurs suffit, nous sommes prêts à l’admettre.
Ce que nous voulons atteindre, encore une fois,
c’est un objectif.

Nous souhaitons débattre, et nous sommes
ouverts aux modifications utiles à un objectif
qui peut être partagé par tous : limiter le cumul
des mandats et diversifier les administrateurs.
Je consulte chaque jour la liste des nominations
au sein des grands groupes du CAC 40. Cette
lecture me conduit à penser qu’en nommant
des femmes présentant toutes le profil soci-
ologique habituel, nous n’aurons fait qu’une
partie du chemin. Le but à atteindre est d’ap-
préhender la modernisation des pratiques de
gouvernance dans leur ensemble.

Selon l’IFA, au terme des six années, sur la base
des 1 482 mandats du SBF 120, ce sont 592 man-
dats qui devront être libérés pour les femmes
afin d’atteindre l’objectif de 40 %.

Mes chers collègues, sommes-nous capables de
prendre la suite de l’État le plus avancé en la
matière en Europe, à savoir la Norvège ?
Depuis 2003, dans ce pays, chacun des deux
sexes doit être représenté à hauteur d’au moins
40 %. 

La méthode employée par les Norvégiens est
intéressante. Ils ont commencé par appliquer le
quota aux entreprises publiques et ils ont fait
confiance aux entreprises privées pour
s’adapter. Ayant constaté, très rapidement, que
ces dernières ne s’adaptaient pas, ils ont décidé
de leur appliquer la loi : elles ont eu deux ans
pour réaliser l’objectif des 40 %, qui a été atteint
en 2008. Cela montre toute l’importance de la
loi, y compris dans des pays qui n’y recourent
pas de façon habituelle et privilégient la voie de
la convention, de la négociation, du contrat.

Je vois que vous m’écoutez attentivement,
madame la secrétaire d’État, et je tiens à vous
en remercier, car ce n’est pas le cas de tous les
membres du Gouvernement !

Madame le rapporteur, vous m’avez avertie
courtoisement que vous demanderiez le renvoi
en commission afin d’attendre l’examen de la
proposition de loi de nos collègues députés.
Mais permettez-moi de douter que, compte
tenu de l’encombrement législatif, elle soit
inscrite à l’ordre du jour de notre assemblée
avant la fin de la session.

Il semble même qu’il ait été décidé, pour faire
passer la loi de modernisation de l’agriculture,
que notre assemblée abandonnerait une de ses
semaines d’initiative parlementaire au
Gouvernement. (M. le président de la commis-
sion des lois fait un signe de dénégation.) Vous
me direz ce qu’il en est, monsieur Hyest ; peut-
être ai-je mal compris. 

En tout cas, moi, je pense qu’il faut aller vite sur
ce sujet.
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Je ne suis pas du tout convaincue que la propo-
sition de loi de Mme Zimmermann et de
M. Copé viendra en discussion avant la fin de
la session. Et je redoute, avec mes collègues
socialistes, de devoir en rester aux codes de
bonne conduite, dont nous savons, par expéri-
ence, qu’ils ne sont pas, ou très peu et très
lentement, suivis d’effet.

Je m’adresserai directement au groupe majori-
taire, l’UMP : il doit prendre l’initiative, car il
en a le pouvoir. S’il ne le fait pas avant la fin de
la session, nous en conclurons qu’il n’a pas la
volonté d’aboutir. Le vote intervenu à
l’Assemblée nationale n’aura donc été qu’un
moulinet, qu’une éolienne brassant du vent,
sans produire l’énergie nécessaire pour par-
venir à bonne fin ! 

Nous trouvons gênante votre proposition de
renvoi en commission, alors même que le
groupe socialiste du Sénat et le groupe UMP de
l’Assemblée nationale partagent le même
objectif : il faut se lancer sans perdre de temps ! 
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Monsieur le
président,
madame la

secrétaire d'État,
madame le rappor-
teur, mes chers col-
lègues, en octobre
2009, les Français
découvraient avec
étonnement que
M. Proglio, malgré sa
nomination au poste
de président-
directeur général d’EDF, resterait président du
conseil d’administration de Veolia, appelé ainsi
à cumuler des fonctions de direction dans une
entreprise privée et dans une entreprise
publique de tout premier plan. 

Même si, entre-temps, le problème a été réglé –
je pense que nos remarques et nos critiques
n’ont pas été complètement inutiles ! –, cela
montre à nouveau ce mal français bien connu
qui fait qu’une petite élite, souvent issue des
mêmes milieux sociaux, des mêmes réseaux et
des mêmes grandes écoles, cumule la direction
de la majorité des entreprises du CAC 40. Et
que l’on ne nous dise pas que c’est une garantie
de qualité : il y a autant de fautes de gestion, de
fautes stratégiques et de banqueroutes dans les
sociétés ainsi dirigées.  C’est précisément ce
mal de la gouvernance d’entreprise que nous
souhaitons régler avec notre proposition de loi.
Pour ce faire, nous proposons de limiter le
cumul des mandats et d’interdire le cumul des
fonctions dans les entreprises publiques et
privées. L’appel d’air ainsi créé servira, nous
l’espérons, à une féminisation des conseils
d’administration et de surveillance ; et j’a-
jouterai : à une diversification.

Notre proposition de loi participe donc d’une
véritable logique qui est, il faut le dire, dif-
férente de celle de la proposition de loi de
l’Assemblée nationale, même si les deux se
rejoignent sur certains points, car celle de
l’Assemblée nationale ne s’intéresse qu’à la
féminisation des instances dirigeantes. Nous,
nous traitons simultanément le cumul des
mandats d’administrateur et la diversification
des conseils d’administration. Le MEDEF et
l’AFEP nous vantent leur « code » sur la fémin-
isation des conseils d’administration. Nous
nous en réjouissons, mais cette modeste évolu-
tion est avant tout déclarative, de façade : cela
fait penser à un « village Potemkine ». En effet,
de même que, quand nous parlons de recours
collectifs, on nous rétorque que c’est inutile
puisque les entreprises développent l’arbitrage
et la médiation, quand nous parlons de fémini-
sation, on nous renvoie au code de l’AFEP !

D’autres collègues ont traité ou vont traiter de
la question d’une représentation équilibrée des
deux sexes qui nous permettra de rejoindre ce
pays, ô combien vertueux, qu’est la Norvège !

Qu’on me permette simplement, sur ce point,
de me réjouir de voir que, en France, le mouve-
ment est manifestement amorcé puisque Mme
Chirac a rejoint le conseil d’administration de
LVMH et Mme Woerth, celui d’Hermès.
Néanmoins, j’ai envie de dire : Français, encore
un petit effort !

Pour ma part, je voudrais insister sur le fait que
ce texte s’inscrit dans la continuité de nos
propositions tendant à réformer la gouver-
nance des entreprises, à améliorer le système
par lequel les entreprises sont dirigées et con-
trôlées.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux règles de cumul et d’incompatibilité des mandats
et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils

d’administration et de surveillance
[discussion générale]

par Richard YUNG, sénateur représentant les Français établis hors de France
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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Nous nous intéressons non seulement à l’or-
ganisation de la direction de l’entreprise, mais
aussi à son contrôle et aux moyens d’expres-
sion des actionnaires. 

Nous voulons renforcer l’indépendance et lim-
iter le plus possible les complaisances qui exis-
tent entre les différents acteurs. Vous le savez,
mes chers collègues, l’élection des administra-
teurs s’apparente le plus souvent à une aimable
cooptation ! On a parlé d’« endogamie ». Je
vous cite, madame le rapporteur : « 20 % des
mandataires sociaux des sociétés du CAC 40
concentrent 43 % des droits de vote dans les
conseils du fait du cumul des mandats. » Cela
entraîne une concentration excessive, avec des
nominations croisées et un soutien mutuel en
matière de rémunération. 

Permettez à quelqu’un qui a suivi de près des
conseils d’administration de banques de la
place de le dire, il est évident que, sauf cas
extrême, on ne vote pas contre telle ou telle
décision proposée par le président dans la
mesure où ce dernier est un ami, qu’il siège
dans votre propre conseil et que vous
escomptez bien qu’il vous rende la pareille le
jour où vous aurez besoin de faire voter une
résolution ! 

Et c’est encore bien pis pour les rémunérations :
on imagine aisément comment cela se passe au
sein de ces comités composés de deux, trois,
parfois quatre mandataires sociaux. De telles
pratiques ne sont pas bonnes. Si ce n’est pas de
la corruption, c’est une sorte de déviance
morale et intellectuelle. Il faut donc, en fait,
protéger ceux qui y siègent contre eux-mêmes ! 

Par ailleurs, nous avons sévèrement critiqué le
cumul de type Proglio. Nous pensons que l’ex-
ercice des fonctions de dirigeant dans une
entreprise privée n’est pas compatible avec
l’exercice des fonctions de dirigeant dans une
entreprise publique. Notre collègue
M. François Zocchetto ayant parlé avec beau-
coup de talent de cette incompatibilité, je n’in-
siste pas, sinon pour souligner qu’exercer la
fonction de président de conseil d’administra-
tion ou de président de conseil de surveillance, 

c’est une responsabilité lourde et prenante
quand il s’agit d’une grande entreprise. Ce
n’est pas une fonction que l’on peut exercer à
temps partiel ou seulement quand on en a le
loisir !

S’ajoute à cela le cumul des rémunérations.
L’écart entre le salaire médian des Français et
celui des grands dirigeants, qui est déjà très
important, se voit ainsi doublé !

À cet égard, nous n’avons pas été convaincus
par la proposition de loi du groupe du RDSE
telle qu’elle est sortie de nos débats, car la
majorité l’a allègrement vidée de sa substance
en ramenant en fait le dispositif à un avis
donné au ministre des finances… je n’irai pas
jusqu’à dire par un comité Théodule, mais par
des hauts fonctionnaires des finances, sur un
cumul des fonctions et des rémunérations ! 

Je ne développerai pas davantage, mais, très
franchement, cela ne paraît pas très convain-
cant. C’est pourquoi, à l’article 4, nous avons
repris les règles d’incompatibilité.

J’en viens aux sanctions. Selon vous, la nullité
des délibérations serait une sanction trop
lourde. Mais nous devons nous donner des
moyens si nous voulons avancer ! S’il y en a
d’autres, débattons-en ! Or, malheureusement,
on botte en touche ! Oui, mais à la Saint-
Glinglin !

Nous voulons introduire ces sanctions qui,
selon nous, sont proportionnées et
raisonnables. De plus, un délai est laissé aux
entreprises : 20 % au minimum de représen-
tants d’un même sexe au bout de trois ans, 40 %
au bout de six ans. Cela nous paraît de nature à
créer non pas l’insécurité juridique dénoncée
par Mme le rapporteur, mais, au contraire, les
conditions d’une avancée. 

Cette proposition de loi est dans l’esprit du
temps et de la modernisation de l’économie
française. Elle est nécessaire. C’est pourquoi je
vous demande d’en débattre et, par con-
séquent, de rejeter la motion de renvoi.
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Monsieur le
président,
madame la

secrétaire d’État, mes
chers collègues, la
proposition de loi
que nous examinons
aujourd’hui est le
fruit d’une réflexion
engagée depuis
plusieurs années et
rendue possible par
la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 de
modernisation des institutions de la
Ve République. Eh oui, le temps passe vite,
monsieur le président ! 

Si l’on exclut la proposition de loi portant sur le
même sujet et émanant du groupe majoritaire
de l’Assemblée nationale, le Parlement exam-
ine aujourd’hui pour la première fois un texte
visant à réaliser l’objectif constitutionnel d’égal
accès des femmes et des hommes aux respons-
abilités professionnelles et sociales, en l’occur-
rence dans les instances de décision des
grandes entreprises. Il est en effet nécessaire de
passer de la théorie à la pratique, des grandes
intentions aux actes.

Aujourd'hui pourrait rester une date
mémorable, car le sujet dont nous traitons en
cet instant dépasse les clivages partisans, ainsi
que l’intervention à l’instant de Mme Panis,
première vice-présidente de la délégation aux
droits des femmes du Sénat, l’a montré.
L’Assemblée nationale a en effet adopté, à la
mi-janvier de cette année, une proposition de
loi déposée conjointement par M. Jean-François
Copé, président du groupe UMP, et Marie-Jo 

Zimmermann, présidente de la délégation aux
droits des femmes de l’Assemblée nationale.
Ce texte, comme celui que nous examinons ce
matin, fixe un objectif de 40 % de femmes au
sein des conseils d’administration ou de
surveillance des sociétés anonymes et des
sociétés en commandite par actions, ainsi que
dans les organes des entreprises publiques.
Quelles que soient nos appartenances poli-
tiques, nous faisons le même constat : les
femmes sont sous-représentées dans les
instances décisionnelles de l’entreprise. En
tirons-nous les mêmes conclusions ? Faut-il se
résigner, faut-il agir ? Comme dirait le poète,
« faut-il pleurer, faut-il en rire ? » C’est du reste
une question que nous nous posons souvent à
propos des manquements à l’égalité entre les
femmes et les hommes ! 

Ainsi que vous l’avez fort bien dit, madame la
secrétaire d’État, il s’agit de libérer les femmes
du statut de variable d’ajustement qui est trop
souvent le leur dans le domaine économique. 

En juillet dernier, à l’occasion d’un grand débat
sur la place des femmes administrateurs dans
les sociétés françaises cotées, nous avait été
remise une étude brossant un tableau, sinon
exhaustif, du moins largement représentatif de
la situation des inégalités professionnelles. Les
termes de ce qu’il est maintenant convenu
d’appeler le « plafond de verre » y sont par-
faitement décrits. 

Le taux d’activité des femmes se rapproche de
plus en plus de celui des hommes. Dans cer-
taines professions, la féminisation est telle que
c’est même la place des hommes qui se trouve
menacée ; notre collègue Jacques Mézard a évo-

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux règles de cumul et d’incompatibilité des mandats
et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils

d’administration et de surveillance
[discussion générale]

par Michel ANDRE, sénatrice du Puy-de-Dôme
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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qué le cas de l’École nationale de la magistra-
ture. Dans la mesure où la parité suppose l’égal
accès aussi bien des hommes que des femmes à
certaines fonctions, peut-être un jour les
hommes nous remercieront-ils de l’avoir inven-
tée : c’est alors eux que la parité protégera ! 

La proportion de femmes diplômées de l’en-
seignement supérieur tend à dépasser celle des
hommes chez les moins de quarante-cinq ans.
Malgré cela – les chiffres présentés dans l’étude
que j’évoquais sont éloquents –, les femmes ne
sont pas suffisamment présentes dans les
instances de décision. Elles ne représentent
globalement que 6 % ou 7 % des dirigeants
d’entreprise et cette proportion est, hélas !
apparemment stable. La proportion des
femmes dans les conseils d’administration est à
peine supérieure : 10 % en moyenne, 14 % dans
les petites entreprises, et 8 à 9 % dans les
grandes et moyennes entreprises. 

Même si l’on observe une légère amélioration
de 2007 à 2008, convenons que ces chiffres sont
faibles et homogènes. Ajoutons qu’une propor-
tion notable d’entreprises sont dirigées par un
conseil d’administration uniquement masculin.
Les comparaisons internationales ne sont guère
flatteuses pour notre pays : nous sommes loin
derrière la tant citée Norvège, mais aussi la
Suède, la Finlande, le Danemark et les Pays-
Bas, ce qui confirme, une fois de plus, l’avance
des pays nordiques en ce domaine. Or, dans ces
pays, les pouvoirs publics ont pris la décision
d’imposer des mesures contraignantes et obli-
gatoires, à l’image de celles que nous vous pro-
posons d’adopter aujourd’hui.

J’ai pu me rendre compte de l’intérêt d’une telle
politique lors d’un déplacement en Norvège
que j’ai effectué avec ma collègue Jacqueline
Panis, au nom de la délégation du Sénat aux
droits des femmes, et Marie-Jo Zimmermann et
Danielle Bousquet, qui représentaient la délé-
gation de l’Assemblée nationale aux droits des
femmes. À cette occasion, nous avons pu ren-
contrer le ministre norvégien qui avait été à l’o-
rigine du projet de loi ayant permis de mieux
représenter les femmes au sein des conseils
d’administration des entreprises. 

Cet ancien ministre de l’industrie, un pêcheur –
et, en Norvège, un pêcheur n’est jamais simple-
ment propriétaire d’une petite barque ! –, nous
a déclaré ne pas être féministe. Nous l’avons
cru. Il a également expliqué qu’il avait à
l’époque mené une étude très approfondie sur
le caractère vertueux de la présence des
femmes au sein de l’entreprise. Leur absence
constituait, selon lui, un problème. Fort de ce
constat, sans solliciter son président de groupe
ni les partenaires qu’il aurait pu avoir – il
appartenait au parti conservateur –, il a déposé
un projet de loi dont les dispositions devaient
s’appliquer en deux temps. Dans un premier
temps, les entreprises devaient se mettre « à
niveau » si elles voulaient éviter que le législa-
teur intervienne de manière contraignante. 

C’est alors que les conservateurs ont perdu les
élections ; il s’est même demandé si cette
proposition n’y avait pas été pour quelque
chose ! Quoi qu'il en soit, le nouveau ministre,
social-démocrate, s’est emparé du dossier.
Après avoir observé que les entreprises
n’avaient pas tenu leurs engagements, il a
imposé un quota de 40 % de femmes, et la sanc-
tion éventuelle était terrible : menacées de dis-
solution, les entreprises se sont très générale-
ment soustraites à cette obligation. 

On peut considérer que, en France, aujour-
d'hui, grâce aux différentes lois adoptées au fil
du temps – Jacqueline Panis en a cité certaines,
mais, pour ma part, je mentionnerai la loi
Roudy sur l’égalité professionnelle –, l’égal
accès des hommes et des femmes aux dif-
férentes professions est à peu près assuré. Par
conséquent, nous en avons la certitude,
madame la secrétaire d’État, dès lors que la loi
impose, elle peut changer la donne. 

Dans les entreprises norvégiennes, les effets ont
été rapides. Certes, celles-ci disposaient d’un
vivier de compétences féminines, mais n’ou-
blions pas que les autorités se sont aussi éver-
tuées à améliorer la situation. Bien sûr, c’est un
pays riche. Mais c’est aussi un pays qui a une
vraie volonté en matière de politique familiale :
hommes et femmes peuvent bénéficier d’un
congé pour l’éducation des enfants qui est sans 
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doute le plus long du monde ; les hommes ont
en outre droit à un congé de paternité d’une
durée appréciable, et qui est respecté. Je précise
que les jeunes parlementaires pères de famille
ont également droit à un long congé de pater-
nité, qui est rémunéré et pendant lequel ils sont
remplacés par leur suppléant ; il est même mal
vu par l’opinion publique de ne pas en prof-
iter ! 

Nous n’en sommes pas là, mais sans doute
devrons-nous également avancer sur ce
chemin. 

C’est à la lumière de cet exemple que nous vous
proposons aujourd’hui d’instaurer des quotas
obligatoires visant à assurer une meilleure
représentation des femmes dans les instances
dirigeantes des sociétés : ainsi, la proportion
des administrateurs de chaque sexe ne pourrait
être inférieure à 40 % dans les conseils des
sociétés de plus de 250 salariés et 20 millions
d’euros de chiffre d’affaires et des dispositions
analogues seraient prévues pour les conseils de
surveillance des sociétés anonymes, ainsi que
pour les conseils d’administration ou de
surveillance des entreprises publiques.

Nous vous proposons, en outre, d’instaurer des
règles plus strictes de cumul de mandats soci-
aux.

Ce second volet, qui n’est pas abordé dans le
texte voté par l’Assemblée nationale, me sem-
ble être la condition de base de la réussite du
dispositif. En libérant des postes dans les con-
seils d’administration ou les conseils de
surveillance, il devra permettre plus aisément
de donner davantage de place aux femmes. Je
vous rappelle que, à l’heure actuelle, une petite
centaine de personnes – 98 exactement, soit
22 % des administrateurs – détient 43 % des
droits de vote des sociétés du CAC 40. La
féminisation de ces instances devrait également
permettre de rajeunir les conseils et de ren-
forcer l’indépendance de leurs membres en
limitant les risques de conflits d’intérêts.
Certes, les sanctions prévues dans notre propo-
sition de loi sont sévères, notamment en ce 

qu’elles prévoient la nullité des délibérations
auxquelles ont pris part les membres nommés
irrégulièrement ou la démission d’office de
tous les mandats en surnombre. Mais l’expéri-
ence prouve que cette sévérité est nécessaire.
La comparaison entre la Norvège et l’Espagne
est instructive. Dans ce dernier pays, où le dis-
positif repose davantage sur l’incitation que
sur une contrainte juridique ferme, les résultats
sont modestes. Deux ans après l’adoption
d’une loi visant à encourager la participation
des femmes dans la vie économique, la propor-
tion des femmes dans les conseils d’adminis-
tration n’avait progressé que de 3 % dans le
secteur public et restait de 10 % dans les
sociétés privées.

Nous avons donc fait le choix d’une contrainte
juridique ferme, à l’instar du dispositif
norvégien, car c’est le choix de l’efficacité. Je
vous rappelle en effet que, là où la proposition
de loi de l’Assemblée nationale ne concerne
que les sociétés cotées, soit près de 700
entreprises, le texte que nous examinons
aujourd’hui s’adresse à toutes les sociétés
anonymes qui emploient au moins 250 salariés
et réalisent un chiffre d’affaires d’au moins
30 millions d’euros.

J’estime par conséquent, madame le rappor-
teur, qu’il serait bien dommage de renvoyer la
présente proposition de loi à la commission,
car, plus contraignante dans son dispositif
répressif et plus large dans son périmètre d’ap-
plication que le texte de l’Assemblée nationale,
elle serait aussi plus efficace pour faire avancer
concrètement la représentation des femmes
dans les instances dirigeantes des sociétés. 

Monsieur le président, je vous demande de
vous faire notre interprète auprès de la con-
férence des présidents pour que la proposition
de loi de Jean-François Copé et Marie-Jo
Zimmermann, adoptée par l’Assemblée
nationale, soit inscrite d’urgence à l’ordre du
jour du Sénat. Sinon, nous continuerons
d’énoncer de beaux principes et nous nous
désolerons du quotidien.
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Au préalable, je
tiens à
r e m e r c i e r

l’ensemble de nos col-
lègues qui se sont
exprimés. Ce faisant,
ils ont non seulement
marqué leur intérêt
pour le sujet, mais
encore démontré
qu’ils en ont mesuré
toute l’importance. Il
n’est pas si fréquent
qu’une proposition de loi présentée par l’opposi-
tion suscite une telle attention.

M’adressant plus particulièrement à notre col-
lègue Jacques Mézard, je veux souligner qu’un
pas vers l’égalité, si modeste soit-il, est toujours
un grand pas vers l’humanité. Les femmes,
comme les pauvres, se heurtent souvent à un pla-
fond de verre. Or l’histoire nous enseigne que,
quand la cause des pauvres et la cause des
femmes n’ont pas progressé simultanément, cela
a toujours très mal fini.

Madame le rapporteur, vous nous avez signifié
votre volonté de travailler sur ce sujet. Je prends
acte de votre détermination. Pourtant, aujour-
d’hui, vous refusez de faire le petit pas nécessaire
et de procéder à l’examen des articles de notre
proposition de loi. Mes chers collègues de la
majorité, cette attitude habituelle qui consiste à
mettre fin à l’examen des propositions de loi
déposées par l’opposition avant même la discus-
sion des articles nuit à la cause du Parlement.
Pourquoi refuser ce débat, quitte à émettre in fine
un avis défavorable sur ces articles ? C’est d’au-
tant plus regrettable que les interventions des dif-
férents orateurs convergeaient sur de nombreux
points. Ainsi, M. Zocchetto a raison de ne pas 

vouloir se limiter aux seules sociétés anonymes
dans la mesure où, depuis de nombreuses
années, on assiste au développement de nou-
velles formes juridiques de sociétés, dans
lesquelles le cumul des mandats sociaux n’est
soumis à aucune contrainte. Précisément, nous
proposons de ne pas nous en tenir aux seules
sociétés visées par la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales, mais d’élargir le
périmètre de cette liste.

Madame la secrétaire d'État, nous ne créons pas
un nouveau seuil ; nous nous contentons de
reprendre celui qu’a fixé l’Union européenne
pour définir ce qu’est une grande entreprise. Du
reste, vous avez rappelé qu’on ne compte que 8 %
de femmes dans les conseils d’administration et
de surveillance des cinq cents premières sociétés
françaises. Cela démontre bien que la situation
doit évoluer ; en particulier, le régime des sanc-
tions applicables doit être modifié. Quand vous
dites qu’il ne faut pas « infliger », pour reprendre
votre propre terme, des contraintes supplémen-
taires aux entreprises cotées, je veux croire,
madame la secrétaire d'État, que vos paroles
reflètent plus la doxa du Gouvernement auquel
vous appartenez – je peux néanmoins le com-
prendre – ou le courant de pensée dominant, que
votre conviction intime.

Je conclurai mon propos sur une note grave.
Depuis quelques semaines et, plus particulière-
ment, ces derniers jours, l’Union européenne est
dans la tourmente d’une crise financière. La con-
trainte que les marchés financiers font subir aux
entreprises cotées est autrement plus prégnante
que celle que leur imposerait l’évolution législa-
tive que toutes et tous, dans cette enceinte,
appelons de nos vœux. L’association française
des entreprises privées comme le MEDEF
feraient bien d’y réfléchir.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux règles de cumul et d’incompatibilité des mandats
et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils

d’administration et de surveillance - [renvoi en Commission]

Intervention de Nicole BRICQ, sénatrice de la Seine-et-Marne, contre cette motion

de procédure
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]

Bulletin du Groupe socialiste du Sénat n° 143 - page 59



Madame la
présidente,
monsieur le

secrétaire d'État, mes
chers collègues, la
proposition de loi de
notre collègue Hervé
Maurey a pour objet
de se préoccuper du
sort réservé à l’é-
pargne acquise par
certains assurés qui
disparaissent, tandis
que les bénéficiaires désignés n’obtiennent pas
le bénéfice des sommes déposées, faute de les
avoir réclamées ou simplement d’en avoir eu
connaissance.

Nous sommes face à un problème d’éthique : il
s’agit de tout mettre en œuvre pour permettre
à un vœu de s’exaucer, en l’occurrence le vœu
de transmission qui avait été formulé par l’as-
suré défunt. Nous sommes également confron-
tés à un problème économique : il s’agit égale-
ment de tout mettre en œuvre pour faire en
sorte que ces sommes soient réinjectées dans le
circuit économique.

Ce dispositif d’épargne, cher aux Français, met
en relation trois parties : les assureurs, les
assurés – à ne pas confondre avec les souscrip-
teurs, bien qu’ils soient souvent confondus
dans la réalité – et, enfin, les bénéficiaires. 

Ces trois parties ont des intérêts plus ou moins
divergents et, en tout cas, différents. 

S’agissant des assureurs, à l’évidence, l’intérêt
de ces derniers est non pas de reverser les
sommes en question, mais de les conserver et
de les faire fructifier le plus longtemps possi-
ble.

Quant aux assurés ou aux souscripteurs, ils ont
intérêt, puisqu’il s’agit d’un dispositif d’é-
pargne, à conserver une certaine maîtrise de ce
capital, avec la possibilité de changer
éventuellement de bénéficiaire, au gré de la vie
et de ses événements, ou celle de racheter tout
ou partie du capital. Ce point ne doit pas être
négligé dans notre réflexion. Enfin, l’intérêt du
bénéficiaire est de bénéficier de son droit, ce
qui implique d’abord d’en être informé, puis de
pouvoir l’exercer. 

Les précédents intervenants l’ont souligné,
nous sommes tous quelque peu choqués par la
non-transparence concernant les contrats en
déshérence, puisque les estimations de l’en-
cours existant à cet égard fluctuent entre
700 000 millions d’euros et 5 milliards d’euros.
La différence est de taille ! Ce manque de trans-
parence n’incite pas à la confiance ni à l’étab-
lissement de meilleures relations entre les dif-
férentes parties. 

Par ailleurs, il est également anormal que les
assureurs puissent gérer pendant trente ans de
l’argent qui ne leur appartient pas, alors que
ces fonds ont un bénéficiaire potentiel, qui n’est
pas informé ou n’a pas trouvé le moyen de
réclamer ce qui lui est dû. 

Certes, la situation a bien évolué. Les orateurs
précédents ont évoqué les différentes étapes de
cette évolution en 2005, en 2006 et en 2007.
D’abord, la mise en place du dispositif AGIRA
I, qui a ouvert à tout bénéficiaire potentiel la
possibilité de s’informer sur ses droits
éventuels, était une première avancée. Ensuite,
les dispositions portant sur l’acceptation de la
clause bénéficiaire, qui ne peut se faire à l’insu
du souscripteur mais uniquement avec son
accord, a sans doute aussi permis d’améliorer
l’information des bénéficiaires.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux contrats d’assurance sur la vie

[Discussion générale]

par Virgine KLES, sénatrice d’Ille-et-Vilaine
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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Enfin, plus récemment, le dispositif AGIRA II,
sur les résultats duquel nous avons encore peu
de recul, oblige l’assureur à interroger le réper-
toire national d’identification des personnes
physiques et à mettre à jour ses fichiers. 

On peut aussi souligner au passage les incita-
tions fortes pour les assureurs à verser les
fonds rapidement une fois qu’ils ont retrouvé
les bénéficiaires, sous peine de pénalités ou de
versements supplémentaires. 

Tous ces dispositifs ont permis d’instaurer un
certain équilibre entre les droits des parties et
d’améliorer les choses dans ce domaine. 

La proposition de loi de notre collègue Hervé
Maurey va dans le même sens. Elle vise à
accroître les avancées, s’agissant notamment
du dispositif AGIRA II. À cet égard, il faudra
sans doute attendre l’avis de la CNIL, la
Commission nationale de l’informatique et des
libertés. 

Le fait de rendre la consultation annuelle et
obligatoire pour les assureurs, sans attendre les
trois courriers recommandés ni les trois infor-
mations non revenues, est un progrès très
important. 

L’abolition de la limite d’âge, afin de ne pas
s’intéresser uniquement aux contrats souscrits
par des personnes de plus de quatre-vingt-dix
ans, est un point à souligner. Par ailleurs, le
texte tend à améliorer la transparence, grâce à
la publication non seulement des démarches
réalisées par les assureurs, mais aussi des
sommes concernant les contrats encore en
cours. Cette disposition, si elle est adoptée, per-
mettra, au fil des ans, de mieux évaluer le stock
des contrats en déshérence, ainsi que leur flux,
et de juger de l’efficacité des démarches
entreprises par les assureurs. 

Au final, la présente proposition de loi
apportera certainement un mieux, et nous
attendons avec impatience la publication du
prochain rapport sur l’ensemble de ce dossier.
Néanmoins, il reste des freins : certaines propo-
sitions auraient pu aller plus loin. Les assureurs
que j’ai entendus, souvent très proches de leurs 

assurés, m’ont d’ailleurs suggéré des voies
d’amélioration, dont nous aurons certainement
l’occasion de discuter ultérieurement puisque
ce sujet est sans doute appelé à revenir à l’ordre
du jour de nos débats à plusieurs reprises. 

Je regrette, par exemple, que la commission ait
supprimé l’article 2. 

Il aurait été souhaitable, en effet, de maintenir
la communication annuelle obligatoire entre
l’assureur et son assuré. Ainsi, il est bon de rap-
peler à l’assuré qu’il doit communiquer son
changement d’adresse, même si l’on ne peut
pas lui tenir rigueur de son manquement
éventuel à cet égard. Il est également important
de lui rappeler la possibilité dont il dispose de
changer les bénéficiaires désignés sur son con-
trat d’épargne, tant qu’il n’existe pas de clause
d’acceptation du bénéficiaire signée. De plus, il
importe de l’informer du montant de son
épargne, par lettre simple, ce qui serait tout à
fait suffisant. 

Sur les obligations de l’assureur concernant la
formule de la clause bénéficiaire, les proposi-
tions auraient pu aller plus loin. 

Dans la formule classique, « enfants nés ou à
naître, à défaut, les héritiers », autrement dit les
ayants-droit, il est assez facile de s’y retrouver.
Mais si une autre personne est nommée comme
bénéficiaire, il serait intéressant de préciser son
nom, son prénom, ainsi que sa date et son lieu
de naissance. Cela faciliterait les recherches
pour retrouver le bénéficiaire lors de la dispari-
tion de l’assuré. 

Il serait également opportun de s’intéresser aux
courriers retournés portant la mention NPAI, «
N’habite plus à l’adresse indiquée », qui
représentent une proportion très importante de
la disparition d’informations concernant les
bénéficiaires. Aujourd’hui, ils sont renvoyés à
l’assureur. Ne pourrait-on imaginer un disposi-
tif d’enveloppes préparées, comme celui qui est
utilisé pour les impôts ? Ainsi, celles qui por-
tent la mention NPAI reviendraient non pas à
l’assureur, mais, par exemple, à l’AGIRA, qui
pourrait être chargée des premières recherches. 
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Plus on recherche tôt une personne qui a
changé d’adresse, plus on a de chances de la
retrouver, de ne pas la perdre de vue. Si le
financement de la recherche des personnes doit
effectivement incomber aux assureurs, ne con-
viendrait-il pas de transférer la responsabilité
du résultat de la compagnie d’assurance à un
autre organisme, l’AGIRA, par exemple ? Dans
un tel système, les assureurs auraient tout
intérêt à ce que les recherches aboutissent, et ce
rapidement, pour réduire leur coût. Ainsi, la
mutualisation des coûts de recherche sur
l’ensemble des contrats serait maintenue, la
charge financière serait laissée à l’assureur,
mais la responsabilité du résultat serait trans-
férée à une entité autre que la compagnie d’as-
surance. 

En ce qui concerne la clause du bénéficiaire
acceptant, il est important de donner davan-
tage de droits à l’assuré, autrement dit au con-
tractant. 

Très souvent, l’assurance est un contrat aux ter-
mes duquel une garantie est donnée au bénéfi-
ciaire en échange d’une créance, ce qui
implique des engagements réciproques. Il me
paraît utile, dans cette forme d’épargne, que
l’on ne puisse pas revenir sur la clause bénéfi-
ciaire. 

En revanche, si le bénéficiaire n’est qu’un récip-
iendaire et l’assuré un donneur, pourquoi ne
pas laisser à ce dernier le droit de revenir sur sa
décision ? Dans ce cas, il ne faudrait pas qu’il y
ait systématiquement cette notion de contrat
entre l’assuré et le bénéficiaire, car cela
empêcherait toute modification, alors même
que la vie peut être riche de rebondissements et
conduire l’assuré à certains changements. 

Au total, le régime de l’assurance vie a beau-
coup évolué depuis 2005 ; il en avait sans doute
besoin. Certes, nous aurions pu aller plus loin
dans les contraintes, notamment en matière de
résultats s’agissant des assureurs. Nous auri-
ons pu être plus protecteurs pour l’assuré
quant à la conservation de ses droits sur son
capital et son épargne. J’adhère donc à la cita-
tion faite par M. Maurey : il faudra remettre
l’ouvrage sur le métier. 

Néanmoins, le texte, tel que modifié, nous sem-
ble faire avancer les choses. Pour ces raisons, et
dans l’attente de la suite des événements,
notamment du prochain rapport promis par le
Gouvernement, nous voterons ce texte.
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Madame la
présidente,
monsieur le

secrétaire d'État, mes
chers collègues,
s’agissant des assur-
ances, il ne vous éton-
nera pas que j’évoque
tout d’abord, en
quelques mots, la loi
du 19 décembre 2008.
Comme vous le
savez, puisqu’il a été adopté à l’unanimité, ce
texte comporte un article sur les contrats
obsèques. Il dispose que les sommes versées au
titre de ces conventions sont revalorisées
chaque année au taux d’intérêt légal. Ce
principe, simple et clair, a été adopté à l’una-
nimité par le Sénat et l’Assemblée nationale.

Or, moins de deux mois plus tard, monsieur le
secrétaire d’État, une ordonnance paraissait,
émanant de votre administration, qui rayait
d’un trait de plume cet article.

Bien entendu, nous avons été choqués du
procédé. Derechef, le Sénat et l’Assemblée
nationale ont voté la même disposition à l’una-
nimité, car cette ordonnance était utilisée de
façon très choquante ; d'ailleurs, je n’ai jamais
su ni pu comprendre d’où elle venait et qui
avait eu l’idée saugrenue de supprimer cet arti-
cle.

Monsieur le secrétaire d’État, comme je suis ce
dossier avec une grande attention, je constate
que cet article de loi n’est toujours pas mis en
œuvre aujourd’hui, alors même qu’il est d’ap-
plication directe et qu’aucun décret n’est néces-
saire.

Vous comprendrez donc que j’aie une question
simple à vous poser : êtes-vous d'accord pour
estimer que le Gouvernement doit veiller à
l’application de la loi, et qu’allez-vous faire
pour que cette disposition soit mise en œuvre
comme elle doit l’être ?

En second lieu, je veux moi aussi me réjouir de
l’excellente proposition de loi de notre collègue
Hervé Maurey. Ce texte était nécessaire.
L’enjeu financier des contrats d’assurance sur
la vie en déshérence n’est pas mince, puisque
ceux-ci représenteraient, selon les sources,
entre un et cinq milliards d’euros.

La présente proposition de loi tend à renforcer
les obligations des assureurs dans la recherche
des bénéficiaires de ces contrats. Elle contraint
les sociétés d’assurance à s’informer annuelle-
ment sur le décès éventuel du souscripteur, à
faire preuve de transparence sur les encours
concernés et à prouver l’effectivité des
recherches entreprises.

Monsieur Maurey, comme l’a excellemment
souligné Virginie Klès, nous soutiendrons cette
proposition, que nous voterons pour au moins
deux raisons : l’une, morale, tient au respect de
la volonté du contractant ; l’autre, économique,
se fonde sur l’inefficacité des montants ainsi
mobilisés.

En effet, ces sommes doivent être, d’une part,
mises à la disposition des bénéficiaires de ces
contrats conformément à la volonté des
souscripteurs, et, d’autre part, réinjectées dans
l’économie, surtout par les temps qui courent,
afin de favoriser l’activité.

Monsieur le rapporteur, je veux saluer les
amendements proposés par la commission des 

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi relative aux contrats d’assurance sur la vie

[Discussion générale]

par Jean-Pierre SUEUR, sénateur du Loiret
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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lois, car ils sont tout à fait positifs, me semble-
t-il. En cette circonstance, je rappelle que nous
approuvons la suppression de l’article 4 du
texte initial de la proposition de loi, qui
aboutissait, même si telle n’était pas l’intention
de M. Maurey, à défaire l’équilibre défini par la
loi du 17 décembre 2007.

En effet, cet équilibre implique que l’accepta-
tion par le bénéficiaire, dont l’accord est obliga-
toire pour tout rachat ou modification, ne peut
se faire qu’avec le consentement du stipulant.
Or la libre révocation par le souscripteur de
l’acceptation par le bénéficiaire, qui était
prévue par le texte initial, ouvrait la porte à une
requalification en simple contrat de capitalisa-
tion de l’assurance sur la vie.

Nous pensons que la transparence est toujours
bonne, sauf dans quelques domaines. Aussi ne
sommes-nous pas pour l’abolition du « secret
défense », encore que celui-ci soit trop souvent
invoqué ! 

À cet égard, il nous paraît sage de connaître le
nombre de contrats qui n’ont pas été honorés et
réclamés après la mort du souscripteur et les
encours correspondants. C’est pourquoi nous
avons déposé un sous-amendement, qui tend à
introduire une mesure simple, claire, transpar-
ente, bénéfique, afin que les compagnies d’as-
surance ou organismes compétents délivrent
chaque année ces informations.

Telle est la disposition complémentaire que
nous soumettrons à la Haute Assemblée. 

À la suite de Virginie Klès, je souligne à mon
tour combien ce texte est positif.
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Madame la
présidente,
madame la

secrétaire d’État, mes
chers collègues, j’en-
trerai directement
dans le vif du sujet :
comme nous avons
déjà eu l’occasion de
le dire en commis-
sion, le groupe social-
iste est opposé à
l’adoption de cette
proposition de loi, qui, selon nous, apporte une
mauvaise, une très mauvaise réponse à un vrai
problème.

Je rappelle que c’est à l’issue d’une longue
mobilisation – celle du collectif Génération pré-
caire et des organisations étudiantes, qui ont
alerté l’opinion sur le scandale des stages étu-
diants non rémunérés – que la loi du 31 mars
2006 pour l’égalité des chances a posé le
principe de la gratification obligatoire des
stages étudiants d’une durée supérieure à trois
mois. En novembre 2009, ce seuil a été abaissé à
deux mois, ce qui est une excellente chose. Il est
donc dorénavant impossible qu’un stagiaire
soit recruté par une entreprise sans qu’une con-
vention de stage entre le chef d’entreprise, l’é-
tudiant et l’établissement d’enseignement ait
été conclue. 

Le décret du 29 août 2006, reprenant les termes
de la charte des stages étudiants en entreprise
signée par M. Gérard Larcher, alors ministre du
travail, précise qu’aucune convention de stage
ne peut être conclue pour remplacer un salarié
absent ou licencié, pour exécuter une tâche
régulière correspondant à un poste de travail
permanent, pour faire face à un accroissement 

temporaire d'activité de l'entreprise ou pour
occuper un emploi saisonnier. C’est là encore
une excellente chose. Le stagiaire perçoit une
gratification, et non une rémunération au sens
du code du travail. Elle n’est donc pas assortie
de cotisations sociales ni génératrice, à terme,
de prestations. C’est là, madame la secrétaire
d’État, mes chers collègues, un aspect qu’il fau-
dra revoir, lors de la prochaine réforme des
retraites, dans l’esprit de la proposition de loi
que j’avais eu l’honneur de déposer ici même
en 2006. 

La question du montant de la gratification a
suscité de nombreux débats. Pour mémoire, on
peut rappeler l’existence d’une proposition de
loi de Valérie Pécresse, alors député des
Yvelines, précisant en mars 2006 que « les
stages d’une durée de plus de trois mois don-
nent lieu au versement d’une indemnité men-
suelle au moins égale à 50 % du salaire mini-
mum de croissance ». Mme Gourault nous a à
l’instant rappelé que le groupe de l’Union cen-
triste avait formulé la même demande, tout
comme je l’avais fait dans la proposition de loi
que j’avais déposée. En fin de compte, le décret
du 29 août 2006 a repris le montant correspon-
dant précédemment à la franchise de cotisa-
tions fixée par l’Agence centrale des organ-
ismes de sécurité sociale, l’ACOSS, soit 360,22
euros mensuels, les sommes versées au-delà de
ce montant étant assujetties aux cotisations et
contributions sociales ; car, il est important de
le rappeler, et nous y reviendrons, la gratifica-
tion est exonérée de charges sociales. Le mon-
tant en franchise de cotisations a été revalorisé
et s’élève depuis le 1er janvier 2010 à 417 euros
mensuels. Il ne s’agit néanmoins que d’une
gratification minimale, celle-ci demeurant fixée
par accord collectif ou, à défaut, par le chef
d’entreprise.

I n t e r v e n t i o n . . .
Proposition de loi tendant à faciliter l’accès aux stages

des étudiants et élèves travailleurs sociaux
[Discussion générale]

par Jean-Pierre GODEFROY, sénateur de la Manche
[Séance publique du jeudi 29 avril 2010]
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À titre personnel, je souhaiterais que nous
allions beaucoup plus loin dans l’encadrement
des stages, comme en témoigne la proposition
de loi que j’avais déposée en juin 2006 et qui a
été repoussée par le Sénat le 13 février 2007, au
demeurant dans des conditions peu glorieuses
pour notre assemblée : je le rappelle, les travées
de la majorité étaient désertes ce jour-là et il
avait fallu suspendre la séance près de trois
quarts d’heure avant de trouver un sénateur du
groupe UMP qui veuille bien se rendre dans
l’hémicycle pour, grâce au recours au scrutin
public, faire échouer la proposition de loi. 

Madame la présidente, je me permettrai une
parenthèse concernant notre assemblée : un
sénateur qui dépose 140 bulletins de vote et fait
échouer une proposition de loi qui aurait été
adoptée si seuls avaient voté les sénateurs
présents dans l’hémicycle, c’est en soi, me sem-
ble-t-il, un réquisitoire contre ce mode de
scrutin totalement antidémocratique, voire
anticonstitutionnel, et, à tout le moins, encour-
ageant l’absentéisme parlementaire. Mais je
referme la parenthèse et je reviens, madame la
secrétaire d’État, à des sujets qui vous concer-
nent plus directement. 

Pour mémoire, la proposition de loi en ques-
tion visait à poser un cadre législatif complet
pour clarifier le régime juridique des stages et
apporter davantage de garanties aux stagiaires.
Elle allait plus loin que les quelques mesures
prévues dans la loi du 31 mars 2006 relative à
l’égalité des chances ou dans la charte des
stages étudiants en entreprise, notamment en
matière de rémunération des stages et de droits
acquis ; nous y reviendrons lorsque nous abor-
derons le problème des retraites. 

A contrario, la proposition de loi que nous
examinons aujourd’hui met l’accent sur ce que
ses auteurs appellent « les effets pervers » de la
législation relative aux stages et a pour objet de
faciliter l’accès aux stages des étudiants et
élèves en travail social. À cette fin, mes chers
collègues, vous vous appuyez sur le précédent
créé par la loi du 21 juillet 2009 portant réforme
de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires, dite « loi HPST » : à la demande 

initiale des orthophonistes – mais le dispositif
fut finalement étendu à l’ensemble des auxili-
aires médicaux, qui n’en demandaient pas
tant : on voit déjà les premiers effets de conta-
gion ! –, son article 59 a prévu que les stagiaires
accueillis dans leur cabinet puissent « bénéfici-
er de l'indemnisation de contraintes liées à l'ac-
complissement de leurs stages, à l'exclusion de
toute autre rémunération ou gratification au
sens de l'article 9 de la loi no 2006-396 du
31 mars 2006 pour l'égalité des chances ».
Énoncé clairement, cela signifie qu’ils ne
percevront aucune gratification pour le travail
accompli. Or, cela a été rappelé tout à l’heure, si
ces stages demandent que le praticien consacre
du temps à la formation du stagiaire, l’apport
de celui-ci n’en est pas moins réel. 

Nous y reviendrons ! Bien entendu, le groupe
socialiste n’a jamais voté cet article, considérant
qu’il ouvrait une première brèche très impor-
tante dans le dispositif. Il se confirme aujour-
d’hui que l’on peut s’y engouffrer. Qui plus est,
nous avons toujours eu du mal à croire que les
orthophonistes libéraux sont incapables de
rémunérer un stagiaire 400 euros par mois
exonérés de charges sociales. Au demeurant,
nul n’est obligé d’accueillir un stagiaire si cette
somme « exorbitante » risque de mettre en péril
l’équilibre financier du cabinet !

Vous affirmez, mes chers collègues, que cette
proposition de loi n’a pas pour objet de sup-
primer le principe de la gratification, mais
qu’elle vise à répondre au cri d’alarme des étu-
diants travailleurs sociaux qui, faute de stages,
ne pourraient pas valider leur diplôme. Je n’ig-
nore pas qu’il y a un véritable problème d’of-
fres de stage, nous le savons tous. Mais peut-
être faudrait-il préciser que les étudiants et tous
les acteurs du secteur social et médico-social,
en particulier les organismes de formation et
les fédérations d’établissements, ne remettent
pas en cause le principe de la gratification : ils
demandent les moyens financiers correspon-
dants afin de pouvoir rémunérer les stagiaires. 

Mes chers collègues, vous avez reçu comme
moi cette lettre du collectif national des étudi-
ants en travail social dans laquelle ils deman-
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dent très clairement le rejet de cette proposition
de loi, qui « ne répond ni à [leurs] attentes, ni à
[leurs] exigences » et qui se disent « très
attachés au principe de gratification, qui per-
met, d’une part, la reconnaissance et la valori-
sation de [leur] travail et, d’autre part, de lutter
contre la précarité étudiante, pendant la péri-
ode des stages ». C’est pourquoi ils s’opposent
« de toutes [leurs] forces à votre proposition de
loi, qui ne ferait que repousser le problème
financier sans proposer de réelles solutions ».
On ne saurait être plus clair ! En fait, ce prob-
lème de la gratification révèle avant tout les dif-
ficultés financières auxquelles est confronté
l’ensemble du secteur social et médico-social –
aide à la personne, maintien à domicile…
Celui-ci traverse une crise financière sans
précédent, qui l’asphyxie peu à peu. Il faudrait
que la commission des affaires sociales aussi
bien que le Gouvernement se penchent sur
cette question, qui, je le sais, préoccupe tout le
monde. 

La présente proposition de loi est un très mau-
vais signal donné à ce secteur. Elle va à l’en-
contre des dispositions adoptées par le législa-
teur en 2006 et contredit les préconisations de
la commission Hirsch et de la mission com-
mune d’information du Sénat sur la politique
en faveur des jeunes : favoriser l’insertion pro-
fessionnelle et l’autonomie de la jeunesse. En
suspendant la gratification, elle entérine la situ-
ation de précarité dans laquelle se trouvent
aujourd’hui de nombreux étudiants et elle
dévalorise la filière sociale, qui a pourtant
besoin de recruter. Enfin, elle crée une discrim-
ination entre la filière sociale et les autres for-
mations, mais aussi entre les étudiants eux-
mêmes selon qu’ils seront ou non soutenus
financièrement par leurs parents pendant leur
période de stage : les plus démunis, les plus
pauvres seront les plus pénalisés.

J’estime qu’il vaudrait mieux se pencher sur les
incohérences du système de rémunération des
jeunes en formation. Mes chers collègues, j’at-
tire votre attention sur ce point : si des moyens
financiers sont dégagés pour rémunérer les
élèves de Polytechnique ou de l’École nationale
de la magistrature, pourquoi n’en irait-il pas de 

même pour les étudiants de la filière sociale et
médico-sociale ? Il me paraît impensable que le
législateur puisse vouloir supprimer la gratifi-
cation pour ces jeunes alors que la précarité
étudiante est une réalité alarmante, qui mène
souvent à de vrais drames : on sait à quelles
extrémités sont malheureusement  conduits
certains afin de pouvoir financer leurs études !
Les textes que nous avions adoptés avaient
réglé ce problème, et voilà que vous revenez en
arrière. Car la proposition de loi concernera
beaucoup de personnes ! 

Une véritable solution au problème du finance-
ment de cette mesure doit être trouvée, et il faut
y travailler dès à présent. En aucun cas les sta-
giaires travailleurs sociaux ne sauraient être
moins bien traités que les autres, d’autant qu’ils
sont souvent chargés d’interventions éprou-
vantes auprès de familles en difficulté. Ce sont
eux qui seront pénalisés, et aucun autre, nous y
reviendrons dans le cours du débat. 

Lors de l’examen du texte en commission,
madame le rapporteur, vous avez fait adopter
un amendement prévoyant que la mise en
œuvre de cette dérogation serait limitée dans le
temps, à savoir jusqu’au 31 décembre 2012.
Madame la secrétaire d’État, le choix du
31 décembre 2012, c’est-à-dire après les élec-
tions présidentielle et législatives, relève-t-il du
hasard ? Après cette date, il reviendrait à l’État
de formuler des propositions pour que les con-
seils régionaux puissent prendre en charge –
allons-y gaiement ! – le remboursement de la
gratification des stagiaires au motif qu’ils ont
des compétences en matière de formation. 

Madame la secrétaire d’État, l’IGAS vous
remettra un rapport dès le mois de mai : nous
avons tout le temps de prendre des disposi-
tions ! Et si vraiment il faut une mesure de sus-
pension, madame le rapporteur, de grâce, pas
jusqu’au 31 décembre 2012 ! Ce que vous nous
proposez, c’est un enterrement définitif de la
gratification des stages des professions sociales
! Faut-il tant de temps pour élaborer des propo-
sitions ? Je pose la question ! De plus, il est pour
nous inacceptable que l’on veuille a priori faire
supporter la charge de cette mesure par les 
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régions. Et si tel devait être le cas, encore
faudrait-il que celles-ci disposent des moyens
financiers adéquats : à tout transfert de compé-
tence doit correspondre un transfert de
moyens, c’est maintenant constitutionnel ! 

Aujourd’hui, le cursus de formation des étudi-
ants et élèves travailleurs sociaux est fixé non
par la région, mais par l’État. Puisqu’il est du
ressort de l’État de prendre en charge le coût de
la formation initiale, la dépense entraînée par
les rétributions des stagiaires doit logiquement
lui revenir aussi : elle fait partie du coût global
de la formation. 

C’est pourquoi nous avons rédigé, avec le con-
cours de l’Assemblée des départements de
France, l’ADF, deux amendements visant à
conforter le principe de la gratification obliga-
toire des stages étudiants dans le secteur médi-
co-social et à le rendre effectif en créant au sein
de l’ONDAM médico-social une enveloppe
financière à la charge des ministères sociaux
responsables de ces diverses formations. S’il
était adopté, ce dispositif permettrait, d’une
part, d’apporter un soutien financier aux étudi-
ants et, d’autre part, de ne pas pénaliser les
structures d’accueil des stagiaires, aujourd’hui
fortement invitées à s’inscrire dans des
logiques de maîtrise des coûts et de conver-
gence tarifaire. En effet, il conduirait, au sein
des différentes enveloppes de crédits limitatifs
pour le financement de ces structures, à dédier
des fonds au financement des stages, qui sont
de véritables missions d’intérêt général
puisqu’ils sont essentiels à la validation des for-
mations des étudiants en travail social.

J’espère, madame le rapporteur, que vous
accueillerez favorablement cette proposition,
même si la discussion a déjà pris une tonalité
qui m’amène à en douter. Quoi qu’il en soit, en
l’état, le texte est pour nous totalement inac-
ceptable, et vous le savez bien puisque nous
avons eu l’occasion d’en débattre longuement.
Madame la secrétaire d’État, le début de votre
intervention m’a donné à espérer que l’accord
qui régnait jusqu’à présent sur la question des
stages allait persister. Mais la fin de votre pro-
pos m’a déçu. Je vous pose la question, 

madame la secrétaire d’État, mes chers col-
lègues : ne craignez-vous pas, à force d’excep-
tions, de vider totalement ces textes de leur
substance ? Et que répondrez-vous quand on
vous adressera d’autres demandes en ce sens ?
Que répondrez-vous, par exemple, au secteur
de l’automobile, au secteur des banques, qui se
disent en crise ? 

Madame la secrétaire d’État, ce qui est tout à
fait dramatique dans la proposition de loi que
nous examinons aujourd’hui, c’est que seront
seuls pénalisés ceux qui s’engagent dans ce tra-
vail social que vous connaissez bien et qui est si
important, et ce jusqu’en 2012 ! D’exception en
exception, les bonnes dispositions vont finir
par disparaître. 

Quand des dispositions ont été prises en 2006,
quand le décret a été pris en 2009, on s’est for-
cément posé le problème du financement !
Peut-on imaginer que l’on aurait sciemment «
dégagé en touche » en laissant les suivants se
débrouiller ? Je n’ose ! Si pourtant cet aspect a
été effectivement négligé, il nous revient
aujourd’hui de réparer cela très vite, parce qu’il
n’y a aucune raison que ce soient les étudiants
qui soient pénalisés, absolument aucune ! Ils
seraient pénalisés parce que nous avons man-
qué, tous, disons-le ainsi, à notre devoir d’an-
ticipation sur le financement qu’il fallait
prévoir ?

Dans ces conditions, ce texte est, à nos yeux,
inacceptable. Mes chers collègues, lorsque nous
légiférons – même sur des textes que nous ne
votons pas ! –, il ne faut pas penser que nous
pourrons revenir sur certains textes et pas sur
d’autres ! Pour être très clair, il est possible de
revenir sur un texte relatif aux stages des étu-
diants, qui concerne donc des jeunes en forma-
tion, en leur ôtant toute gratification –
417 euros par mois, pour éviter l’hyperpau-
vreté ! –, mais tel n’est pas le cas pour les dis-
positions relatives au bouclier fiscal, aux stock-
options ou encore à la fiscalisation des retraites
chapeau, car elles sont sanctuarisées ! Ne vous
inquiétez pas, nous y reviendrons ! Moi, je
voudrais que l’on sanctuarise les 417 euros ver-
sés aux stagiaires ! 
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Monsieur le
secré ta i re
d ’ É t a t ,

depuis 2007,
plusieurs coups de
canif ont mal-
heureusement été
portés à ce qui faisait
l’efficacité du
financement du loge-
ment social dans
notre pays. Je pense,
en premier lieu, à la
décision prise en 2008 de mettre fin à la cen-
tralisation totale des collectes du livret A au
sein de la Caisse des dépôts et consignations,
grâce à laquelle nous étions assurés de dispos-
er de financements pérennes pour le logement
social. L’année suivante, le dispositif du 1 %
logement a été victime de la mal nommée loi
MOLLE, défendue par Mme Christine Boutin !

Je voudrais attirer tout particulièrement votre
attention sur ce dispositif, désormais dénommé
Action Logement, qui joue un rôle très précieux
dans la production d’une offre de logements
adaptée aux besoins. Il permet, vous le savez,
de contribuer au bouclage du tour de table
financier, à un moment où vous avez mal-
heureusement été contraint de diminuer les
subventions au logement social, celles-ci étant
désormais fixées à 1 000 euros par logement
construit dans le cadre du mécanisme de prêt
locatif à usage social, le PLUS. Partenaire
financier, Action Logement est aussi un parte-
naire territorial. C’est l’un des principaux outils
de mise en relation des besoins des salariés
avec l’offre locale. Dans les zones touristiques,
par exemple, les zones côtières et de montagne,
il a permis de constituer une offre à destination
des travailleurs saisonniers. 

En petite couronne parisienne, la lutte contre le
déséquilibre entre emplois et logements,
notamment autour de la Défense, ne peut se
penser sans un partenariat étroit avec ses col-
lecteurs. Enfin, Action Logement contribue à la
sécurisation des parcours résidentiels de nos
concitoyens, en particulier lorsque ceux-ci
souhaitent devenir propriétaires.

Malgré cela, votre prédécesseur,
Mme Christine Boutin, a jugé bon d’aller
piocher dans une caisse qui n’était pas la sienne
pour compenser sa propre incapacité à financer
le renouvellement urbain et l’amélioration de
l’habitat ! Ainsi, sur trois ans, ce sont respec-
tivement 770 millions d’euros et 480 millions
d’euros qui seront détournés de leur vocation
initiale pour alimenter les budgets de l’Agence
nationale pour la rénovation urbaine, l’ANRU,
et de l’Agence nationale de l’habitat, l’ANAH.

La réforme de la loi MOLLE rompt donc les
principes mêmes de la gestion à long terme des
ressources d’Action Logement.

À Roubaix, le 31 mars dernier, vous avez-vous-
même constaté, monsieur le secrétaire d’État,
que la situation ne pouvait pas durer. Et vous
avez dit aux partenaires sociaux que vous ne
les laisseriez pas mourir. C’est le moins que
l’on puisse attendre ! Mais cela ne suffit pas !

Concrètement, mettrez-vous fin au hold-up ?
Procurerez-vous à l’ANRU et à l’ANAH un
financement pérenne et public de leurs
actions ?

Vous présenterez-vous devant le Parlement
pour discuter ces questions, comme l’article 8
de la loi de Mme Boutin vous oblige à le faire ?

Question crible thématique...
L O G E M E N T

par Thierry REPENTIN, sénateur de la Savoie
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]
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Réponse de M. Benoist Apparu, secrétaire
d'État. 

Monsieur le sénateur, vous avez raison d’insis-
ter sur l’importance d’Action Logement dans
notre pays. C’est l’un des partenaires incon-
tournables pour la construction de logements
sociaux et le financement de l’accession à la
propriété. C’est l’un des acteurs essentiels de
notre politique du logement, comme le sont
d’ailleurs les collectivités locales.

Sans cette intervention conjointe de l’État, des
collectivités locales et des partenaires sociaux,
nous ne pourrions mener une politique aussi
ambitieuse pour le logement et, je le rappelle,
battre des records en matière de financement
de logements sociaux.

Vous évoquez un désengagement de l’État : il
n’y en a pas ! La subvention de 1 000 euros
octroyée dans le cadre du PLUS ne représente
qu’une toute petite partie de l’intervention de
l’État. Ces financements, que l’on appelle les
aides à la pierre, s’élèvent à 500 millions d’eu-
ros sur un budget total de 10 milliards d’euros,
soit 5 % de l’engagement de l’État en faveur du
logement social. Si vous voulez parler du bud-
get que nous consacrons à cette question, mon-
sieur Repentin, il faut donc prendre en compte
l’ensemble de nos financements !

Par ailleurs, nous tenons bien à assurer la
pérennité d’Action Logement, tout simplement
parce que, comme je l’ai déjà indiqué, il s’agit
d’un partenaire essentiel de notre politique du
logement.

Qu’avons-nous fait ? Action Logement dispo-
sait d’une trésorerie de 6 milliards d’euros.
Nous avons considéré que la structure pouvait
participer pendant trois ans à l’effort national
en faveur du logement, en finançant l’ANRU et
l’ANAH. Son engagement porte sur les années
2009, 2010 et 2011 et nous allons évidemment
négocier, probablement dans le courant de l’an-
née 2010 et surtout en 2011, les nouveaux
emplois des fonds collectés pour les trois
années suivantes.

Comme nous souhaitons, bien évidemment,
pérenniser cet apport essentiel des partenaires
sociaux au financement du logement social,
nous tiendrons compte, dans ce cadre, de la
condition et de la situation financière d’Action
Logement.

Réplique de M. Thierry Repentin

Monsieur le secrétaire d’État, je n’espérais pas
vous entendre dire ici qu’il serait totalement
mis fin à cette ponction et qu’Action Logement
retrouverait la somme de 1,5 milliard d’euros
que vous avez décidé de lui ponctionner pen-
dant trois ans. Quoique, on peut toujours
espérer… 

Cela étant dit, ce sujet mérite discussion, car
nous avons besoin d’Action Logement pour
accompagner les politiques publiques de l’État
et les actions engagées par le secteur de l’habi-
tation à loyer modéré, le secteur HLM. Celui-ci
a d’ailleurs fait un effort sans précédent en
2009. C’est aussi grâce à lui que 120 000 loge-
ments vont se construire dans notre pays.

J’ajouterai brièvement, monsieur le président,
que je me réjouis de voir une proposition de loi
socialiste, rejetée il y a moins d’un an, trouver
aujourd’hui un écho favorable, y compris dans
les rangs de la majorité. Il faut dire que le pro-
duit de la taxe sur les logements vacants ali-
mentera les caisses de l’ANAH, dont le nou-
veau président figure parmi nos collègues
membres de la majorité présidentielle.
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Monsieur le
président,
monsieur le

secrétaire d'État, mes
chers collègues, en
février dernier, la
fondation Abbé
Pierre présentait son
quinzième rapport
annuel et nous rap-
pelait, si besoin en
était, que l’un des
besoins fondamentaux des personnes – on
retrouve cette préoccupation dans les différents
sondages effectués, après celle de l’emploi – est
de pouvoir vivre en sécurité dans un logement
décent.

Dans le contexte de crise économique et sociale
que nous connaissons, ce sont aujourd’hui près
de 2 millions de personnes qui sont en diffi-
culté de paiement de leurs loyers et 500 000
dans une situation d’impayés effectifs.
Pourtant, 2009 a été la dernière année du plan
de cohésion sociale qui servait de base à la pro-
grammation des aides à la pierre depuis 2005.
À ce jour, aucun programme pluriannuel n’ori-
ente et ne prévoit les crédits de l’État pour le
logement. À cela, nous devons ajouter la dis-
parition du financement PALULOS, autrement
dit la prime à l’amélioration des logements à
utilisation locative et à occupation sociale, mal-
gré les préconisations qui sont faites dans le
cadre du Grenelle pour réhabiliter les loge-
ments sociaux. En conséquence, une partie du
patrimoine à réhabiliter ne peut plus prétendre
au financement de l’État et, pour l’année 2010,
la programmation se réalise encore dans le
cadre complémentaire du plan de relance de
l’économie.

En ce qui concerne l’avenir, et cela a été évoqué
par mon collègue Thierry Repentin, nous
sommes pour le moins inquiets : après avoir
fait un hold-up sur les sociétés anonymes, vous
organisez maintenant un racket en trois temps
sur le 1 % logement. Or vous savez très bien
que quatre organismes collecteurs seront dans
le rouge à la fin de l’année et vingt le seront à la
fin de 2011 !

En janvier dernier, le Gouvernement a fait con-
naître les objectifs par région. Dans ma région,
nous avons constaté une diminution de la dota-
tion initiale régionale, qui n’est que la con-
séquence de la baisse du montant moyen des
subventions par type de financement.

Nous souhaitons donc connaître vos orienta-
tions en ce qui concerne les aides à la pierre et
le calendrier que vous envisagez, point qui a
été évoqué par notre collègue Philippe Dallier.

Réponse de M. Benoist Apparu, secrétaire
d'État.

Monsieur Raoul, vous avez raison, le plan de
cohésion sociale, voulu et voté par l’actuelle
majorité, nous a permis de rattraper le retard
qui avait été pris lorsque la gauche était au
pouvoir.

Je vous rappelle que, lorsque M. Jospin était
Premier ministre, le financement couvrait
40 000 logements sociaux par an. Avec le plan
de cohésion sociale, 500 000 logements ont été
financés en cinq ans, dont 120 000 l’année
dernière, un record depuis trente ans, trois fois
plus que lorsque vous étiez au gouvernement !
Il est vrai que le plan de cohésion sociale a pris
fin en 2009.

Question crible thématique...
L O G E M E N T

par Daniel RAOUL, sénateur du Maine-et-Loire
[Séance publique du mardi 27 avril 2010]
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Nous allons continuer notre effort en 2010, en
finançant, comme nous l’avons prévu, 140 000
logements sociaux, un nouveau record ! C’est
avec l’ensemble des collectivités locales et avec
les acteurs du monde HLM que nous
arriverons à atteindre cet objectif.

Mesdames, messieurs les sénateurs de l’oppo-
sition, la réalité est la suivante : de votre côté,
40 000 logements par an, du nôtre, 120 000.
Voilà ce que vous appelez le désengagement de
l’État ! Manifestement, nous n’en avons pas la
même définition !

Réplique de M. Daniel Raoul

Monsieur le secrétaire d'État, vous n’en serez
pas étonné, vous n’avez pas réussi à me conva-
incre.

Prenons l’exemple de mon agglomération : la
programmation pour 2010 était de 2 172 loge-
ments ; or, la dotation initiale, qui est régionale
et territorialisée, ne permet d’en financer que
1 030, soit la moitié.

En relançant la politique du logement, vous
pourriez atteindre deux objectifs à la fois : créer
des logements et relancer le secteur du bâti-
ment, qui en a bien besoin. En tant que prési-
dent de commission d’appel d’offres, je con-
state que les entreprises « ont faim », en partic-
ulier dans le bâtiment, le gros œuvre et les
voiries et réseaux divers.

Il aurait été bien plus efficace d’utiliser une par-
tie des milliards d’euros du grand emprunt, au
lieu de s’en servir pour financer des dépenses
fiscales sur les remboursements d’emprunts,
lesquelles ne produisent qu’un effet d’aubaine
pour les investisseurs sans créer un seul loge-
ment supplémentaire.
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Plus de deux années de négociations mobil-
isant la gauche européenne, l'ensemble des
syndicats et le monde associatif ont été

nécessaires à la modification en profondeur de la
directive Services de 2004, dite "Bolkestein", pro-
posée initialement par la Commission
européenne. Le texte obtenu au terme de ce long
travail consacrait notamment la suppression du
fameux principe du pays d'origine, l'assurance
que la directive ne toucherait en aucun cas le
droit du travail des Etats membres, et l'exclusion
d'un certain nombre de services comme la santé
et les services sociaux.

Or, le gouvernement français a remis en cause les
garanties figurant dans cet accord de décembre
2006, lors de l'ultime phase de transposition en
droit national, actuellement sur le point de
s'achever. Ce choix politique est un acte isolé en
Europe dans la mesure où l'écrasante majorité
des autres Etats membres de l'Union ont adopté
une conception large des services sociaux exclus
du champ de la directive.

Pour ce faire, le gouvernement français s'est livré
une fois de plus à un véritable déni démocratique
en évitant d'ouvrir un débat public sur la trans-
position de la directive Services. Et ce alors qu'il
s'agit d'une des législations les plus polémiques
et les plus discutées dans l'histoire de la con-
struction européenne. C'est donc sans débat et au
nom de cette directive que la majorité s'apprête à
appliquer les seules règles du marché à des ser-
vices essentiels aux citoyens, comme la petite
enfance et l'aide aux personnes âgées et handi-
capées. Les risques sont pourtant clairs : diminu-
tion du taux d'encadrement, procédures d'autori-
sation simplifiées à l'excès, et surtout dégradation
de la qualité et de l'accessibilité de ces services...
Face à ces dangers qui sont devant nous, les
groupes socialistes de l'Assemblée nationale et
du Sénat ont déposé une proposition de loi visant
à sécuriser le fonctionnement et le financement 

des services sociaux, notamment auprès des col-
lectivités territoriales. Le gouvernement s'est
borné à qualifier cette initiative d' "inutile" et
"contre-productive". Ces arguments visant à
détricoter le travail de l'ensemble des forces pro-
gressistes, tant au niveau national qu'européen,
pour protéger les services sociaux sont malhon-
nêtes sur le fond et dénotent l'absence de courage
politique. Pourquoi le gouvernement français ne
s'est-il pas prévalu, comme l'écrasante majorité
des gouvernements des autres Etats membres,
des garanties et exclusions contenues dans la
directive pour protéger les services sociaux ?
Nous nous interrogeons sur les raisons de ce
choix. Le gouvernement français semble avoir
décidé, envers et contre tout, de "marchandiser"
une large part de nos politiques sociales. Cette
stratégie est inadmissible car inefficace, anti-
démocratique et dangereuse pour notre modèle
social.

A l'heure de la transposition, nos trois groupes
politiques – au Parlement européen, à
l'Assemblée nationale et au Sénat – travaillent en
étroite collaboration sur cette législation. Nous
profitons du traité de Lisbonne et du renforce-
ment des liens qu'il construit entre les Parlements
nationaux et le Parlement européen pour ren-
forcer nos synergies et accroître notre vigilance
lors de l'étape cruciale de la transposition. Nous
en appelons aujourd'hui au premier ministre
pour qu'il se saisisse rapidement de ce sujet, et
rende compte devant la représentation nationale
des décisions relatives à la transposition de la
directive Services. La marge de manœuvre dont
dispose l'Etat français dans le cadre de la trans-
position en droit national est considérable. La
responsabilité seule du gouvernement est
engagée. L'Europe ne peut pas servir de prétexte
à des politiques de libéralisation des services
sociaux que la droite française ne souhaite pas
assumer, mais auxquelles elle n'a pas renoncé.

D a n s  l a  p r e s s e . . .
Prochaine l ibéral i sat ion des serv ices  sociaux :  l ’Europe ne doit  pas

serv ir  de bouc émissaire !

par Catherine TRAUTMANN, Jean-Pierre BEL, Jean-Marc AYRAULT
[Point de vue - Le Monde du 5 mai 2010]
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La mission commune d’information sur la désindustrialisation des territoires, créée à l’ini-
tiative du Groupe socialiste du Sénat, en application de l’article 6bis du règlement du
Sénat, qui prévoit, pour chaque groupe, un « droit de tirage » pour la création d’une mis-

sion d’information par année parlementaire, a été installée le mardi 4 mai.

Le Groupe socialiste sera représenté au sein de cette mission par :

Martial BOURQUIN, sénateur du Doubs, élu Président
Marc DAUNIS, sénateur des Alpes Maritimes, élu secrétaire ;
Christiane DEMONTES, sénatrice du Rhône ;
Edmond HERVE, sénateur d’Ile et Vilaine ;
Jean-Jacques MIRASSOU, sénateur de la Haute-Garonne, élu vice-président ;
Daniel RAOUL, sénateur de Maine et Loire ;
Paul RAOULT, sénateur du Nord ;
Jean-Pierre SUEUR, sénateur du Loiret ;
Michel TESTON, sénateur de l’Ardèche. 

Les sénateurs socialistes s’inquiètent que le poids de l’industrie est en régression constante en
France et que ce phénomène s’est accéléré ces dernières années. De plus, la crise bancaire et
financière qui affecte notre économie depuis 2008 a fragilisé encore plus l’ensemble du tissu
industriel, notamment nos PME et TPE, sur la majeure partie de nos territoires.

Fort de ce constat, le Groupe socialiste se donne pour objectifs d’aboutir à un diagnostic précis
de l’état de la désindustrialisation de la France tout en évaluant l’efficacité des politiques
publiques en faveur de la lutte contre celle-ci.

A l’issue des travaux de cette mission, qui devrait durer six mois, le Groupe socialiste souhaite
que celle-ci permette d’aboutir à des préconisations utiles pour préserver les filières indus-
trielles de notre pays.

diffusion le 6 mai 2010

Communiqué de presse.. .
Mission commune d’information sur la

désindustrialisation des territoires
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Jacqueline ALQUIER, sénatrice du Tarn, dénonce au nom du Groupe socialiste du Sénat, la
proposition de loi sur les rémunérations proposées à l’étranger aux salariés dans le cadre des
procédures de reclassement venant en discussion au Sénat ce jour.

Jacqueline ALQUIER considère que cette proposition de loi vise essentiellement à éviter, aux
patrons, deux inconvénients majeurs :

d’une part la condamnation financière lorsque les offres de reclassement dans les pays à bas coût
de main d’œuvre n’ont pas été présentées ;

d’autre part l’impact dévastateur sur les salariés licenciés et sur l’opinion publique de l’infor-
mation sur les niveaux de salaire pratiqués dans les pays émergents.

Elle estime que ce texte ne résout en rien le problème de la désindustrialisation, des délocali-
sations et des conséquences sur l’emploi en France. Il n’apporte rien de concret aux salariés et
constitue en fait la première étape du désengagement des employeurs de leur obligation de
reclassement.

Le Groupe socialiste du Sénat votera contre ce texte.

diffusion le 4 mai 2010

Communiqué de presse.. .
Reclassement des salariés à l’étranger

la première étape du désengagement des employeurs
de leur obligation
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